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Reinsurance in Canada : the Decisive Years 
Ahead 

by 

Robert ParizeauCt> 

Voici u11 article du préside11t du R einsurance Rcsearch Council 
du Ca11ada, M. Robert Parizeau. Son travail paraît simultanément 
dans le présent numéro de notre Revue e1 dans celui de Canadian ln
surance Magazine de juillel. 

L 'a uteur étudie les résulwts de la réassurance au Ca11ada en 
/ 983. l i pose quelques jalons te11da11t à indiquer ce q11e sera 1984. l i 
parle égaleme111 des ame11dements qui sero11t apportés à la Loi des as
s11ra11ces par le gouver11eme11t fédéral. Finaleme11 t. il expose Je travail 
accompli par le R einsurance R esearch Council au Canada. Comme 
il le dit, ce groupe n'a pas pour objet de fixer les tarifs ou de détermi
ner les polices, mais simpleme111 d'étudier les problèmes de la réassu
rance au Canada, afin d'en tirer les co11c/11sio11s voulues et surtout afi11 
de pouvoir présenter collectiveme11t certai11es modifications 0 11 cer
tains arguments aux surintendants des Assurances fédéral 011 provin
ciaux. li termine e11 rappelant q11e le Rein urancc Research Council 

( ! ) Mr. l'urizcau i, Chuirman of The Reinsura11cc Rcséarch Co11111;1I. 
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collabore non seulement avec l'Institut des assura11ces du Canada, 
mais avec l 'industrie dans son ensemble, comme le fait, e11 Angleterre, 
The Insurance Officers Association. 

,-..., 

In recent years, the re have been d ramatic changes in Canadian 
weather patterns, in common with much of the rest of the world, 
leading to an increased number of catastrophes which have affected 
reinsurers far more than the ced ing companies on a net basis. The 
Reinsurance Research Council (RRC) has recently compiled a 
Canadia n catastrophe study - the first of its kind to be done in this 
country. 

Surprisingly enough, there has becn no central body coll ect ing 
catastrophe data until now, and this has made the evaluation of 
catastrophe exposures a somewhat inexact science, particularly for 
re insurers o uts ide Canada who often are not f ully aware of the 
changing Joss conditio ns. 

The stud y covers the period 1976-1 982 a nd is based on returns 
from member companies o f RRC. It shows t he number of catas
trophes in each year being: 1976- 6 ; 1977- 3; 1978- 9; 1979- 5; 
1980-2; 1981- 2; 1982- 3 (also noted are 7 for 1983). Of these oc
currences, 27 were in Wes te rn Canada, 6 in Ontario and 4 in Quebec 
(with one of these st retc hing into the Ma ritimes). 

On the net retained accounts of ceding companies (after deduc
tion of facultative and proportional reinsurances but before excess of 
loss recoveries), the average pure burning cost for major weather oc
currences was 2.049% on the subject property premium income over 
the 7-year period ranging from a high of 6.366% in 198 1 (Calgary 
hailstorm) to a low of 0.059% in 1977. Undoubtedly, 1983 will ri val 
1981 as the seven lasses tota l well in excess of $ 100 million. 

Reinsurers have been hard hit on these occurrences for several 
reasons : 

• inadequate catastrophe excess ra ting, for certain areas, 

• deductibles generally low in relation to both class premium 
inca rne and capital/surplus, 

• changing frequency and increasing severity of catastrophe 
claims, 
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• changes in coverages (sewer back-up, replacement cost 
rather than A VC) which accentuate the size of individual 
claims. 

While the renewal season at the end of 1983 showed some signs 
of hardening catastrophe rates, indications a re such that reality 
could begin to be reflected at the end of 1984 as reinsurers have al
ready been hit by severe weather o n April 30 in Ontario. 

Proportional Treaties 

Results in 1983 have varied widely fo r proportional business 285 
and reinsurers have accentuated their corrective action on continu-
a lly unprofitable treaties. With the London and European markets 
drying up to a la rge extent for Canadian proportional business, the 
opportunity a rose at the end of 1983 - a lthough it was not a lways 
grasped - for an in-depth review of many reinsurance programmes. 
A number of reinsurers went much further than the standard re
sponse of recent years - "adjust the commission" - and m ade major 
revisions to line and cession guides for surplus treaties, revisions 
which in som e cases have been long overdue. 

In a number of instances, it has been noticeable that cessions 
under surplus treaties have grown disproportionately to either the 
effects of inflation on sums insured or the growth of the cedant's re
tained account and can only be the result of increased cessions at a 
time of falling rates, with fairly predictable consequences. Where 
companies have tried to correct for underpricing by a stiffening of 
physical underwriting standards, there have been some welcome im
provements in results, particula rly on commercial/i ndustrial busi
ness. Although by no means ail reinsurers have gone in for remedial 
action, there have been several cedants, in the past year or two, who 
have been fo rced to switch from a proportional property programme 
to a non-proportional one, usually followed by a ma rked improve
ment in underwriting standards. 

How well retaining 100% of the first fifty o r one hundred thou
sand dollars o f every loss can concentrate an underwriter's mind ! 

Persona) lines have generally been profitable in 1983, especia lly 
in the Province of Quebec. Although this is not usually a major part 
of a reinsurer's portfolio, it has had a beneficial e ffect for those 
heavily involved with regional companies. 
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Automobile and Liability 

Changing socio-economic and lcgal conditions across the coun
try, and more s peci fically in the Province of Ontario, have played a 
part in producing severe additional exposures Lo insu rers and rein
surers, exposures which have rarely been priced in the primary prod
uct and almost certainly no t by reinsurers. 

Among these, in 1983, we saw the first spa te of cases coming 
through the courts where the effects of the Family Law Refo rm Act 
of 1978 in Ontario could really be seen. This Act made it possible for 
children, g ra ndchildren, parents, grandparents, brothers and sisters 
of an injured or deceased pa rty to claim for pecuniary loss resulting 
from death or injury. 

It is probably true to say that the effects of this Act on outstand
ing lawsuit s - where the new class of cla imant could be added in 
prio r to the court appearance- were seriously unde restimated by in
surer and re insure r alike, with the result that both net accounts for 
cedants and lower/ middle layers for reinsurers were badly under
reserved. T he s pread of changes in the provincial Jud ica ture Acts to 
allow pre-judgment interest on awards has a lso contributed to ex
tremely adverse developments for excess re insurers. 

Perspective for current year 

In ail probability, 1984 will prove to be the ··make o r break" 
year for many re ins urers. If, as is ant icipated, the direct market has 
another year of severe underwriting lasses, then it is almost certain 
that rei nsure rs' results will be even worse. Reinsu rers have been 
blamed in certain quarters, with some justification, for helping to 
provide the surfeit o f capacity which has helped to drive rate levels 
down and for failing to provide leadership in curta iling abuse of that 
capacity through amending treaty terms and conditi ons. Time is, 
however, running out for those who fail to take corrective action. 

The renewal season for 1985 business will almost inevitably see 
an inc rease in many catastrophe rates, particularly in light of the 
April 301h sto rm in Ontario, although whether o r not they will be 
sufficient will remain to be seen. E xcess auto/liability reinsurers will 
also be looking for inc reases in rate and changes in coverage as the 
full e ffects of Family Law Reform and pre-judgment interest become 
apparent. 
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There will be a continuing tightening of proportional capacity 
for some companies, which could bring about an increase in the 
volume of facultative placements. T his is generally a welcome move 
as it can bring about pressure to increase rates when reinsurers 
refuse to bind facultative reinsurances a t some of the exist ing rates. 

If results are worse than anticipated in 1984, some reinsurers 
might decide that Canada is nota place in which profits can be made 
and might cancel their Canadian portfolios. Although this is a dras
tic move, it has happened on a few occasions recently. 

Amendments to Acts 

In September 1982, the Federal Superintendent of Insu rance is
sued a memorandum concerning possible amendments to the Insur
ance Companies' Acts. 

Level of capitalization, limitation on the use of unlicensed rein
surance, minimum net retention, a n Industry guarantee plan and ac
tuarial certification of adequacy of reserves were among the topics 
covered by the Superintendent who invited the l ndustry to give com
ments. 

At the same time, the D epartment was exerc1smg a much 
tighter contrai over the companies under its jurisdiction. New 
analytical tests have been developed to assess the results of each 
company and, in 1984, a questionnaire had to be completed in addi
tion to the normal annual report to the Superintendent, to give cer
tain non-accounting information respecting each company's opera
tions a nd, more specifically, its reinsurance programme. 

Already, important changes have taken place in the market. lt 
is now fairly difficult for a ceding company to place a quota-share 
treaty if its level of retention is below 25%. Far fewer companies will 
agree to front fo r a very large amount of liability without having a 
meaningful interest in the risk in question. Ceding companies and 
reinsurance brokers have become much m ore demanding regarding 
the financial position of reinsurers. Placements in the unlicensed 
reinsurance market, irrespective of the quality of the market in
volved, have been reduced substantia lly, ceding companies demand
ing licensed reinsurers. 

287 
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Apparently, it will take a little more timc beforc the Insurance 
Companies' Acis of Canada a re amendcd. The c risis in the trust in
dustry, c lections just around the corne r, pressure from the life insur
ance companie to see some fundamental changes to the Insurance 
Ac ts will ail de lay matters. Furthcrmore, comments from a il seg
ments of the Industry, including the RRC, clearly showed that some 
of the proposed amendment s could considerably limit the flexibility 
of the market and bring about a number of side effects which were 
not really contempla ted. 

288 Sorne observers be lieve that the Department of Insurance will 
retain only some of its more basic proposais. One of thcse might be 
the actuarial certification of adequacy of reserves. Earlier this yea r, 
the RRC stressed to the Superintendent of lnsurance that , if such 
certificatio n were to be requested in Canada, il should apply not only 
to the ne t reserves of insurance companies but a lso to their gross 
writings so tha t reinsurers might obtain a more accurate picture of 
their own reserves much more quickly. If implemen ted, this measure 
should, in years to corne, have positive effects on a il sectors of the 
ma rke t. 

Government's priority list 

Changes in the Insurance Acis will, without a doubt, remai11 
high on the next government's prio rity list. The life insura ncc indus
try has requestcd important additional powers. Il is interesting 10 

no te that , in 1967, banks' assets representcd approximately 36% of 
the assets of ail financial institutions in Canada and, those of the lifc 
insurancc companies including pension funds, about 38%. In 1983, 
assets of a ll life insu rance corn panics combined, in Canada, rcpresent 
only half of The Royal Bank o f Canada's assets. The Bank Act is rc
vised approximately every ten years or so and pc riodically additional 
powers have been given to the banks. The lnsurancc Companies· 
Ac ts have nol been revised in depth for approximately fifty years. 

R ecently, the P rovince of Quebec moved 10 change radically 
the powcrs of ins urance companies and to reinforce the powers of 
the Inspector General. Insurance companies, life and non-life, have 
been authorized to ho ld sha res in any type of subsidiary and, more 
particularly, in o ther financ ial institutions and downslream hold
ings. The borrowing powers of insurance companics have been 
broadened and, furthermore, mutua l lifc insurance companies are 
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now authorized to issue preferred equity shares. At the same time, 
however, additional powers are given to regulatory authorities and 
companies have to meet certain new additional requi rements, such 
as the creation of an adult committee and, for the property and casu
alty companies, the appointment of a valuation actuary. 

A debate on the inter-relations which should exist between 
banks, insurance companies, investment brokers and trust compa-
nies is now opened in Canada. The Quebec government has chosen 
its orientations. But the situation is more delicate for the Federal 
Government as the banking industry, which is under its contrai, is 289 
highly concentrated contrary to the situation in the United States. 

Although it is presently difficult to foresee the exact outcome of 
this debate, it would be surprising if the Insurance Acts were not 
substantially amended in the years to come, to give additiona l pow
ers to insurance companies. Ali this should bring major changes to 
the property and casualty field and also a greater concentration of fi
nancial institutions in Canada. The clientele to be served and the 
type of reinsurance coverages then needed might be very different in 
future years. 

Work of RRC 

RRC is not a rate or policy making board, but a grouping of 
fourteen professional reinsurers with operating bases in Canada. The 
Board of Directors is made up of the chief executive officers of each 
of the companies and convenes six or seven times a year. Three com
mittees, headed by a director, report to the board on technical, finan
cial and legislative matters. The technical committee is made up of 
senio r technical underwriting personnel from a il fourteen companies 
and is, without a doubt, the most active of the three. The two other 
committees are staffed according to the specific questions wh ich are 
to be examined. 

Stud ies are made of areas of concern to the Indust ry in general, 
and the reinsurers in particular, although items having a direct bear
ing on excess rates or proportional commissions are strictly taboo. 
N umerous topics have been and are being discussed ; for example, 
RRC's position regarding the Access to Information Act and the 
Privacy Act, the official support given at the beginning of the year 
for the continuation of the Annual Conference ofSuperintendents of 
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lnsurance, three specific suggestions to a mend Bill C- 17 wi th respect 
to bankruptcy and insolvency which have received the support of the 
D epa rtment o f Insu rance and which, hopefully, will be incorporated 
into the final versio n of the law. T o this s ho uld be added n umerous 
communications with the Department of Insurance in Ottawa and 
with some of the provinc ia l Superin tendents. 

R ecently, the Technical Comrn ittee suggested to the Superin
tendents' Advisory Committee of A utomobile Fo rrns and Legisla
tion the " doubling up" of limits under Section A of the policy and 
the SEF42 (Undcrinsured Endorsemenl) be e limina ted in view of the 
impact it has had , and will continue to have, on excess of Joss costs 
and , conscquently, o n the consumer. The Technica l Committee has 
devoted conside rable effo rts to standard iz ing certa in c lauses used on 
the Canadia n marke t : N uclear Incident Exclusion, Excess of Policy 
Limits and P unitive D amages, E xtra Contractua l Obligations and 
P unitive Damages, Specia l T ermination (both fo r propo rtiona l and 
non-proportiona l treaties) and a C laims Repo rting clause. Sorne of 
these should become RRC recommended c lauses fo r next season, 
while others need mo re discussio ns in o rder to obtain consensus 
from the various parties concerned. 

T he F inanc ia l Committee recently fo rmecl a sub-commillee lo 
consicle r the taxing of re ins urance compan ies, wh ich are taxed on 
the same basis as insurance companies. O ne wonclers if it is reasona
ble for a reinsurance com pany writing a book of catastrophe busi
ness to consider, as profils in a given year, the who le of ils earned 
premiums in tha t year because no na tural catast rophe has occurred. 
Many countries such as G ermany, F rance, Sweclen and Finland , to 
name a few, have recognized the importance fo r the reinsurance 
companies to set aside certa in specia l con tingency reserves before in
come taxes. A financially strong reins urance market is essentia l if il 
is to properly fulfill its economic ro le a nd bring support to the ins ur
ance marke t when needed. As the Federal Government is starting an 
in-depth study on the future orienta tion of financ ia l institutions in 
Canada, this is probabl y the right lime fo r the reinsurancc industry 
to make its particular charac te ristics known and rccognized. 

Enlarged membership 

RRC regroups essen tia lly professional reinsure rs operating an 
underwriting office in Canada. A ltho ugh th is group stands for a 
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fairly large part of the reinsurance market, it represents only 25% of 
the number of companies licensed for reinsurance in Canada. Lately, 
RRC has examined how it could en large its membership without 
losing the flexibi lity which it now enjoys and which fac ilitates im
mediate action on specific issues. 

At a recent Board meeting it was decided to have th ree types of 
membership : full members, i.e. professional reinsurers with an un
derwriting office in Canada and writing at least $10 million net ; as
sociate members, i.e. professional reinsurers having an underwriting 
office in Canada but writing less than $ 10 million net and also insur- 291 
ance companies writing reinsurance within a specific department; fi-
nally, affiliated members, i. e. those companies writing reinsurance in 
Canada on a licensed basis, but without an underwriting staff in 
Canada. 

Changes will be made to o ur by-laws at our next annual meet
ing in September and, during the coming months, RRC will gradu
a lly proceed to the enlarging of its membership. This approach 
should enable reinsurers writing business in Canada to obtain ail the 
information and data produced by RRC, bring to RRC the input it 
does not now receive and, finally, give additional strength to the po
sition of reinsurers when discussing with regulatory authorities, 
RRC thus representing a much larger segment of the reinsurance 
community in Canada. 

The reinsurance industry is going through very difficult times, 
not only in Canada but around the world. If the reinsurance industry 
is to continue to fulfill its economic functions, it must return to prof
itability. In its own quiet way, RRC contributes to, and promotes, 
the stability of the Canadian insurance and reinsurance market, 
cooperating full y with the Insurance Bureau of Canada and working 
in the same spirit as other similar organizatio ns around the world. 

Juillet 1984 



La succession «ab intestat » et testamentaire 
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Me. Marcel Portugais looks at various aspects ofwills in Q11ebec. J/is arti
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292 to be checked. 

Qu'est-ce qu'une succession ? 

L'article 596 du Code civil définit comme suit la succession : 

" La succession est la transmission qui se fait par la loi ou par la volonté de 
l'homme, à une ou plusieurs personnes des biens, droits et obligations transmissi
bles d'un défunt. " 

Dans une autre acception du mo t, l'o n entend, par succession, )'universa
lité des biens ainsi transm is. 

Celui auquel l'une ou l'a utre de ces successio ns est dévolue est désigné 
sous le nom d'héritier. 

Les divers modes de dévolution d'une succession 

On peut transmettre son patrimoine à son décès des tro is façons sui van
tes : par succession «ab intesta t », par successio n testamentaire el par donation 
à cause de mort. En d'autres te rmes, les héritiers d'une personne décédée se
raient d ésignés soit par le testament, soit par la loi, soi t par contrat. 

1 - Disposition par contrat de mariage 

C'est exceptionnelleme nt qu'un individu peut disposer de ses biens au dé
cès par contrat, la règle générale voulant que la successio n non o uverte, c 'cst-à
dire le patrimoine d'une personne non décéd ée, ne puisse faire l'objet d'une 
obligatio n. 

En fa it, seul le contrat de mariage constitue un véhirnle possible de dis
positio n testamentaire par contrat. C'est par exception, dans un contrat d e ma
riage, que la succession non ouverte d'un individu peut faire l'objet d'une con
vention. 

(t) M. Ponugais est avocat à la Société N;Hion;,k de Fiducie. 
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Cette disposition contenue dans un contrat de mariage, connue sous le 
nom «d'institution co11tractuel/e ,, est, en fait, une donation à cause de mo rt que 
les époux se font mutuellement et réciproquement des biens qu'i ls posséderont 
lo rs de leur décès. Celui des deux conjoints qui survivra à l'autre héritera de 
tous ses biens . 

Cette clause, qu'on a aussi a ppelée «a11 dernier vivant les biens », a cepen
da nt avantage à deme urer révocable, sinon elle constitue une abdication du 
droit ultérieur de tester. Ainsi, une do natio n à cause de mort dans un contrat 
de mariage, par laquelle les époux ne se réservent pas le droit de disposer de 
leurs biens par donation entre vifs ou testament, les empêcheraient irrémédia
b lement de tester en faveur de to ute autre personne que le conjoint. 

Il - Disposition légale (ab intestat) 

L'expression «ab il!testat » vient du la tin «succession ab i11testato », c'est
à-dire successio n d 'une personne décédée sans testament. 

Selon l'article 597 du Code civil, on appelle succession «ab i111esta1 » 

« celle qui est déférée pa r la loi seule, en l'absence de toute ma nifestation for
melle des volo ntés du décédé. L'article ajoute que ce n'est qu'à défaut de testa
ment que les règles des successions dites «ab intestat » s'appliquent. 

A - Oui peut succéder? Ou si l'on préfère, quelles sont les 
qualités requises pour succéder ? 

1) Exister 

D'une manière générale, o n classe ces qualités sous deux rubriques : tout 
d'abord être capable de succéder et, secondo, ne pas être ind igne de succéder. 

a) Être capable de succéder 

Être capable de succéder doit s'entendre au sens très large du terme: se
lo n l'article 608 du Code civil, être capable ne signifie rien d'autre qu'existe r. 
Selon les termes de cet article, « pour s uccéder, il faut exister c ivilement à l'ins
tant de l'ouverture de la succession ; ainsi est incapable de succéder : 

Celui qui n'est pas encore conçu. 
L'enfant qui n'est pas né viable. 

Cette définitio n no us permet d'éliminer, au point de dépa rt , la personne 
morte avant l'ouverture de la succession ou qui est réputée décédée en même 
temps que le testateur, aux termes de l'art icle 603 du Code civil, dont nous dis
cuterons plus loin dans cet exposé. 

li faudra également écarter l'absent , c'est-à-dire (art. 86 du Code civil) : 
« Celui qui, ayant eu un domicile dans le Bas-Canada (Province de Québec), a 
disparu sans que l'on ait aucune nouve lle de son existence. » 
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b) L'enfant conçu 

L'enfant conçu a ntérieurement à l'ouverture d'une succession est capable 
de succéder. Ainsi, un enfant né après la mort de son père pourra lui succéder; 
la raison de cela est s imple, o n considère que l'enfant a la personnalité civile et 
existe au sens de l'article 608 du Code civil dès sa <.:0nception. 

Toutefois, une condition s'ajoute à l'éligibilité de l'enfant conçu. Celui-ci 
devra naît re viable. Si l'enfant est mort-né ou rù:st pas viable, il sera présumé 
n'avoir jamais existé et la succession sera dévolue sans qu'il puisse hériter. 

Et qu'est-ce qu'un enfant conçu avant le décès? L'article 218 du Code ci-
294 vil établi t à cet effet la durée légale d'une grossesse. quïl situe entre le ISOe et 

300" jour de la célébratio n du mariage. D 'une manière générale, si l'enfant naît 
à l'intérieur des 300 jours suivant le décès de son père, l"enfant sera tenu pour 
légi time et apte ù succéder. (300 jours - plus longue période de gestat ion obser
vée). 

2) Ne pas être indigne 

Que veut dire indigne ou, plus exactement, celui qui. scion la loi. est indi-
gne de succéder ? 

L'article 6 10 du Code civil dit ceci: 

,, Sont indignes de succéder cl comme tels exclus des successions : 

a) Celui qui est convainc u d'avoir donné ou tenté de donner la mort au 
défunt. 

Le législateur estime, à juste titre, quïl serait immoral de permettre ri 
quelqu'un d'hériter d'une personne qu'il a assassinée ou tenté d 'assassiner pour 
lui succéder plus tôt. Po ur ê tre exclu, l"héritier devra cependant être convaincu 
du meurtre, c'est-à-dire qu'un verdict de culpabilité devra avoir été prononcé 
contre lui. 

b) Celui qui a porté contre le défunt une accusation capitale jugée ca
lomnieuse. 

- L'accusat io n doit être capitale, c'est-ù-dire que si clic avait été recon-
nue exacte, e lle eût entraîné contre le défunt la peine de mort. 

- Cette accusation doit, au surplus, être calomnieuse.: . 

L'accusateur do it avoir été accusé et jugé comme te l. 

c) L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'a pas dé
noncé en justice. (Voir l'a rticle 6 11 du Code civil, exceptions). 

- Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus, sïls succèdent de leur chef 
et non par voie de représentation. (art. 613 du Code civil. Voir Code ci
vil 624 - 654). 
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b) L 'enfant conçu 

L'enfant conçu antérieurement à l'ouverture d'une succession est capable 
de succéder. Ainsi, un enfant né après la mort de son père pourra lui succéder ; 
la raison de cela est simple, on considère que l'enfant a la personnalité civile et 
existe au sens de l'a rticle 608 du Code civil dès sa conceptio n. 

Toutefois, une condition s'ajoute à l'éligibilité de l'enfant conçu. Celui-ci 
devra naître viable. Si l'enfant est mort-né o u n'est pas viable, il sera présumé 
n'avoir jamais existé et la succession sera dévolue sans qu'il puisse hériter. 

Et qu'est-ce qu'un enfant conçu avant le décès? L'article 2 18 du Code ci
vil établit à cet effet la durée légale d'une grossesse, qu'il si tue entre le l 8Qe et 
3(}()C jour de la célébration du mariage. D'une manière générale, si l'enfant naît 
à l'intérieur des 300 jours suivant le décès de son père, l'enfant sera tenu pour 
légitime et apte à succéder. (300 jo urs - plus lo ngue période de gestation obser
vée). 

2) Ne pas être indigne 

Que veut dire i11dig11e o u, plus exactement, celui qui, selon la loi, est indi-
gne de succéder ? 

L'article 610 du Code civil dit ceci : 

« Sont indig nes de succéder et comme reis exclus des successions : 

a) Celui qui est convaincu d'avoir d onné o u tenté d e do nner la mort au 
défunt. 

Le législateur estime, à juste titre, qu'il sera it immoral de permettre à 
quelqu'un d'hé riter d'une personne qu'il a assassinée o u tenté d'assassiner pour 
lui succéder plus tô t. Pour être exclu, l'hé ritier devra cependant être convaincu 
du meurtre, c'est-à-dire qu'un verdict de culpa bilité devra avoir été prono ncé 
contre lui. 

b) Celui qui a porté contre le défunt une accusation capitale jugée ca
lomnieuse. 

- L'accusation doit être capitale, c'est-à-dire que si elle avait été recon-
nue exacte, elle eût entraîné contre le défunt la peine de mort. 

- Cette accusation d oit, au surplus, être calomnieuse. 

L 'accusateur doit avoir été accusé et jugé comme tel. 

c) L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'a pas dé
noncé en justice. (Voir l'article 6 11 du Code civil, exceptio ns). 

- Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus, s'ils succèdent de leur c hef 
et non par voie de représentatio n. (art. 613 du Code c ivil. Voir Code ci
vil 624 - 654). 
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B - Lieu et moment de l'ouverture d'une succession 

1- Lieu de l'o uverture 

Art. 600 du Code civil. 

Il s'agit no n pas de l'endroit où l' individu est mo rt, mais plutôt de l'en
droit où il avait son do micile. Conséquemment, la succession d' un q uébécois 
domicilié a u Québec et décédé à Miami s 'o uvrira a u Québec et non sous le so
leil de la Floride. 

Si des actions en justice sont portées re la tivement à cette succession, ce 
sera a u lieu d u do micile du défu nt qu'elles le seront. 

2- Moment d 'ouverture 

En princ ipe, c'est le moment du décès. Il convient de connaître avec pré
c ision le mo ment exact de la mo rt, car c'est à cet instant q u'il fau t se placer 
pou r déterminer les héritiers. En effet, il a pu se produire une na issance ou un 
autre décès dans la famille, à peu près au même moment, modifia nt la dévolu
tion. 

C'est a insi que le législateur a int roduit , en 1980, le no uvel a rticle 603 du 
Code c ivil, qui remplace les a rticles 603 et 604 abrogés, lequel prévoit que 
« lo rsque plusieurs personnes appelées à la successio n l'une de l'au! re décède 
sans qu'il soit possible d 'établir laquelle a survécu à l'a utre, elles sont réputées 
décédées a u même insta nt. » 

« La succession de c hacune d 'elle est dévolue aux héritiers q ui auraient 
été a ppelés à la recueillir, à défaut des personnes qui o nt trouvé la mort dans de 
telles circonstances. » 

Ces dispositions abrogen t « la théorie des co-mo urants », qui établissait 
une présomption de survie des successibles, en fonction de leur âge et de leur 
sexe. 

C - La détermination des héritiers 

1) Les o rdres de succession 

Il y a quatre o rdres de succession 

a) Le conjoint et les descendants; 

b) Le conjoint, les ascendants privilégiés et les collatéraux privilégiés, 
c'est-à-dire : 

les collatéraux privilégiés : les soeurs et frères et les neveux et nièces au premier 
degré; 

les ascendants privilégiés : les père et mère. 

295 
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c) Les ascendants o rdinaires, c 'est-à-dire les ascendants autres que les 
père e t mère. 

d) Les collatéraux o rdinaires, c·est-à-dire les collatéraux autres que les 
frères et soeurs et les neveux et nièces au premier degré. 

2) Les degrés 

À l'intérieur de c hacun des o rdres, les héritias se c lassent sui vant leur 
degré de parenté. Les degrés ne jouent pas entre héritiers d'ordre différent. 
Ainsi, par rapport au g rand-père, le fils et le petit-fils sont au p remier et second 
degrés. Si le g rand-père meurt, le fils aura priorité s ur le petit -fils ma is l'arrière
petit-fil s a urait prio rité sur le frère du décédé. En d'a utres termes, avant de pas
ser à un autre o rdre d'hé ritier, il faut épuiser l'o rdre prio ritaire. (Vo ir l'exemple 
qui suit). 

Frcl'l.' du d1..:fu1u 

D l.'ll \ Ït'llh..' ( l !'d l'L' 

DITL' N'I 

Prc..·m11..·r nrdrt..· 

0 - ---- -- - - -- 0 

<kw,k,/ 
0 

\ l \ !l llh 

0 0 0 0 () 
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3) Dévolution des successions «ab i111 esta1 » 

a) Premier ordre de succession 

Survivants 

A) - Conjoint 
- Postérité 

B) - Pas de conjoint 
- Posté rité 

b) Deuxième ordre de succession 

Survivants 

A) - Pas de postérité 
- Conjoint 
- père et/ou mère 
- frè res et/ou soeurs, et/ ou neveux et/ou nièces 

B) - Pas de postérité 
- Conjoint 
- Père et/ou mère 
- Pas de frères et/ou soeurs et/ou neveux et/ ou 
nièces 

C) - Pas de postérité 
- Conjoint 
- Pas de père et/ou mère 
- Pas de frères et/ou soeurs et/ ou neveux et/ ou 
nièces 

D) - Pas de postérité 
- Conjoint 
- Pas de père et/ ou mère 
- Frères et/ou soeurs et/ou neveux et/ ou nièces 

E) - Pas de postérité 
- Pas de conjoint 
- Père et/ou mère 

Héritage 

1/ 3 
2/ 3 

Néant 
TOUT 

Héritage 

Néant 
1/ 3 
1/ 3 
1/ 3 

Néant 
1/ 2 
1/ 2 

Néant 

Néant 
TOUT 
Néant 

Néant 

Néant 
1/ 2 
Néant 
1/ 2 

Néant 
Néant 
1/ 2 

- Frères et/ou soeurs, et/ ou neveux et/ ou nièces 1/ 2 
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F) - Pas de posté rité 
- Pas de conjoint 
- Pas de père e t/ou mère 
- Frè res et/ou soeurs et/ou neveux et/ ou nièces 
- Autres ascendants 
- Autres collatéraux 

c) Troisième et quatrième o rdres de succession 

Survivants 

- Pas de posté rité, pas de conjoint 
- Pas de frè res et/ o u soeurs 
- Pas de neveux et/ou n1eccs, 
de père et/ou mère 
- Autres ascendants 

- Pas de postérité, pas de conjoint 
- Pas de père et/ou mère, pas de frères et/ou 
soeurs, pas de neveux et/ou n ièces 
- Ascendant s dans une ligne 
- Co lla téraux d ans une lig ne 

- Pas de postérité, pas de conjoint 
- Pas de père et/ou mère, pas de frères et/ou 
soeurs, pas de neveux et/ou nièces, pas d'ascen
d a nts 
- Collatéraux da ns une ligne 
- Colla téraux da ns l'autre ligne 

Néant 
Néant 
Néant 
TOUT 
Néant 
Néant 

Héritage 

Néa nt 
TOUT 

Néa nt 
1/ 2 
1/ 2 

Néant 
1/ 2 
1/ 2(2) 

Ill - Succession testamentaire : qu'est-ce qu'un testament ? 

L'art icle 597 al. ! du Code civil défini t la successio n testamenta ire comme 
,, celle qui procède de la vo lonté de l'homme ,. Cette définitio n sim plifiée con
firmée par l'appellation popula ire " faire ses dernières volo ntés · est élaborée à 
l'article 756 du Code c ivil en ces termes : 

Le testament est un acte de do na tion il cause de mort. au moyen d uq uel le 1esta
teur d ispose par libéralité sans l'intervention de la personne avantagée du 1out ou 
de partie d e ses biens, po ur n'avoir cffe1 qu'après son décès: lequel aclc il peut 
toujours révoquer. L'acceptation qu'o n en prétendrai t faire de son vivant est sans 
effet. " 

Plus simpleme nt, le testament est un document légal qui revêt diflë rcntcs 
formes et qui : 

- prend effet au décès du testateur n'ayant aucune vakur de son vivant ; 

(2) Notons que les collatérau., germains peuvent prendre part dan, le, autre, ligne, . 
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- peut être modifié o u remplacé en tout temps jusqu'au décès de l'ind i
vidu ; 

- énumère les volo ntés et désirs du disposant sur : 

- la dévolution et le partage de ses biens; 

- l'administration de sa succession. 

A - La capacité de tester et de recevoir 

1- La capacité de tester 

Au Québec, toute personne de 18 ans o u plus, saine d'esprit et capable 
d'aliéner ses biens, peut en disposer par testa ment. C'est là un princ ipe général 
qui comporte certa ines exceptions. Ma is il ne faut pas confondre le droit de tes
ter avec la liberté illimitée de tester, cette derniè re n'étant autre chose que la li
berté de léguer à qui l'on veut les biens qu'on veut. Cette liberté illimitée de tes
ter ne veut pas dire non plus que toute personne peut teste r. Elle s 'entend d ans 
le sens que toute personne à qui la loi d onne le d roit de tester, peut le faire de fa
çon illimitée, sans a utres limites que celles tracées par la lo i elle-même, les bon
nes moeurs et l'ordre public . 

Pour évaluer la capacité du testateur, il fa ut s'en référer à l'époque de ré
d actio n du testament. Que l' individu devienne incapable a près avoir lucide
ment rédigé ses dispositio ns testa mentaires n'affectera pas la validité de l'acte. 
Corolla irement, un testament rédigé en pé riode d 'incapacité restera nul, même 
si le testa teur devient capable pa r la suite. 

a) Les incapacités 

i) Le mineur - 833 du Code civil 

Le mineur, même émancipé en justice, est incapable de tester d 'auc une 
partie de ses biens. À cela, l'article 834 du Code civil ajoute qu' il leur est impos
sible de le faire pa r personne interposée. Ainsi, « les tuteurs et curateurs ne peu
vent tester pour ceux qu' ils o nt sous leur puissance ni seul, ni conjointement 
avec ces derniers. 

ii) L'interdit - 834 al. 2 d u Code c ivil 

L 'interdit pour imbécillité, d émence o u fureur, ne peut fai re de testa
ment. Son curateur ne peut le faire à sa place, ni l'autoriser à cet effet. L-'inter
dict ion peut cependant être levée pa r un juge, compte tenu des circonstances et 
des cha ngements de son état. Il faudra a lo rs voir s' il est sain d'esprit pour dé
terminer sa capacité de tester. 

Le testament de l'interdit pour p rodigalité (c'est-à-dire celui q ui dissipe 
ses biens au point de compromettre gravement sa fortune) est sujet à une nullité 
rela tive laissée à l'appréciation du tribuna l qui déte rminera s ' il est raisonnable 
ou non. 
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2- Capacité de recevoir par testament 

T oute personne capable d'acquérir e t de posséder peut recevoir par testa
ment cl ce, sans réserve, restriction ni limitation. Ilien que les mineurs, inter
dits cl insensés n'aient pas la libre jouissance de leurs droits et soient, par con
séquent, incapables de faire un testament, ils sont capables d"acquérir e t de 
posséder. 

Cela réduit considérablement le nombre de personnes incapables dc rece
voir par tes tament. En fait, seules les corporatio ns ne pcuvent recevoir par tes
tament que clans la limite des biens qu'e lles peuvent posséder. (art. 836 du 
Code civil). 

La capacité de recevoir par testament se considère au temps du décès du 
testateur e t non à l'époque de la confection du testament. Dans le cas où les legs 
sont suspendus jusqu'à l'accomplissement d'une condition, la capacité ne se 
considère que lorsque la condition s'accomplit. (art. 838 du Code civil). 

En un mot, la capacité se considère lors de l'ouverture du droit du léga
taire, soi t au décès du tcstateur, soit à une date ultérieure. De plus, il n·est pas 
nécessaire que la personne avantagée existe lo rsque le testament est fait, ni 
qu'elle y soit désignée et identifiée d'une manière absolue : il sullit qu·elle existe 
au décès du testateur ou qu'elle soit alors conçue et naisse ensuite viable e t 
qu'elle soit clairement reconnue, à cette époque. comme celle que le testateur 
voulait signifier. 

B - Formes de testaments 

L'article 842 du Code civil dit que le testament peut ê tre fait sou~ lroi~ 
formes : 

1. suivant la forme notariée ou authentique; 

2. suivan t les formes requises pour le tes tament olographe: 

3. par écrit et devant témoins, d'après le mode dérivé de la loi d'Angle
terre. 

1- Le testament notarié 

Ce testament doit être reçu devant un notaire cl deux témoins o u devant 
deux notaires. Le testateur signe en leur présence et avec eux le testament ou 
déclare ne le pouvoir faire, après que lecture lui en a é té faite par l'un des notai
res en présence de l'autre ou des témoins (article 843 du Code civil). 

Un tel testament ne peut être reç u par des notaires, parents ou alliés du 
testateur, ou entre eux, en ligne directe, ou au degré de frère, oncle ou neveu. 
(article 845 du Code civil) 
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Tout legs aux notaires, aux témoins ou aux conjoints de l'un ou l'autre o u 
à quelqu'un de leurs parents au premier degré est nul. Seule cette disposition 
est nulle, quoique le testament, par ailleurs, reste valable. (article 846 du Code 
civil). 

Les témoins doivent être nommés et désignés au testament. Ils doivent 
être majeurs. 

Les époux ne peuvent être témoins ensemble, non plus que le conjoint et 
les employés du no taire instrumentant. (Article 844 du Code civil). 

2- Le testament o lographe 

Ce testament doit être écrit en entier et signé de la main du testateur, sans 
qu' il soit besoin de notaire ni de témoins. Il n'est assujetti à aucune forme parti
culière. 

L 'endroit de rédactio n et la date du testament ne sont pas essentiels à sa 
validité ; cependant, il est préférable de les y insérer. (article 854 al. 2 du Code 
civil). 

Da ns le testament olographe, ce qui apparaît après la signature d u testa
teur est considéré comme un nouvel acte et doit être également écrit et signé de 
la ma in du testateur. S'il s'agit d ' un testament dérivé de la loi anglaise, la signa
ture des témoins devra, en plus, apparaître après chaque signature d u testateur. 
(article 854 a l. 1 du Code c ivil). 

3- Le testament dérivé de la Loi d'Angleterre 

Ce testament doit être rédigé par écrit et signé à la fin de son nom ou de sa 
marque par le testateur ou par une autre personne pour lui, en sa présence et 
d'après sa directio n expresse, laquelle sig nature est alors reconnue par le testa
teur comme apposée à son testa ment alo rs produit, devant au moins deux té
moins idoines présents en même temps et qui a ttestent et signent de suite le tes
ta ment en présence et à la réquisition du testateur. (article 85 1 al.! du Code 
civil). 

Les règles qui concernent la capacité des témoins sont les mêmes que 
pour le testament no ta rié. (article 85 1 al.2 du Cide civil). 

Conséquemment, les legs faits aux témoins, à leur conJ0111t ou à 
quelqu'un de leurs parents au premier degré sont nuls, mais ne rendent pas tout 
le testament nul. 

L'exécuteur testamentaire po urra servir de témoin, à condition de n'être 
pas gratifié. Ceci vaut tant pour le testamen t angla is q ue notarié. 
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C - Contenu d'un testament 

T out testament devrait contenir certaines dispositions classiques rédigées 
dans un ordre logique. Quoique le contenu proprement d it d'un testame nt soit 
variable, c'est-à-dire l'exposé des volontés et le pa rtage des biens. son interpré
tation en sera facilitée e t le coût fiscal de son exécution diminuée si certa ines 
clauses y apparaissent. 

1- Révocation des testaments antérieurs 

Cette révocation n'est pas essentie lle, puisque le dernier testament e n 
d ate est censé cons ti tuer les dernières volontés du défunt. Cependa nt. il est p lus 

302 prudent de révoquer tout testament antérieur a u cas oi1 quelqu'un, pa rmi les 
héritiers. serait tenté de faire valo ir en jus tice le testa ment précédent. De plus, 
si le testament a ntérieur n'es t pas expressém ent révoqué, il n'est pas impossible 
que d es dispositio ns de l'un e t l'autre puissent être exécutables s imultanément. 
cc qui aura po ur effe t immédia t de brouiller les volo ntés du testa teur. 

2- Déclaratio n du régime matrimonial 

Voilà une décla ration fort utile. On sait que le régime ma trimo nial peut 
affecter le pa rtage d es biens des épo ux, lo rsque l'un d'eux décède. En effe t, lors
que les époux sont mariés sous le régime d e la communa uté de biens, la moitié 
d es biens d e la communauté appartient a u conjo int. En un mot, le testament du 
mari décédé n'affectera que la mo itié des bie ns compris d ans la communa uté e t 
ses biens propres. 

Référe r au régime matrimo nia l s itue, au point de départ , les exécuteurs 
testam entaires e t fidu ciaires. Même e n cas de viduité, de sépa ration ou d ivorce 
du testateur, il est bo n de note r sous quel régime étaient ou sont ma riés les 
époux et ex-époux. I l d emeure fréquent, surto ut dans les cas de séparatio n d e 
corps e t d e divorce. que le régime n'a it pas é té liquidé e t que les biens n'aient 
pas é té pa rtagés. 

3- N omination des exécuteurs testament aires el fid uciaires 

Un testament, s i bien rédigé e t articulé soit -il. ne va ut q ue ce q ue valent 
ses exécuteurs testa mentaires el fiduciai res. Sïls sont compétents, expérimen
tés cl dignes de confiance, le règle men t et l'exécution de la succession se dérou
lero nl conformément aux volo ntés d u testa leur e t demeureront sans consé
quences fâcheuses pour les héritiers. Sïls sont incompétents. tout pourra 
a rriver, même le pire. Quelques mauvaises décis io ns, un moment d'hési ta tion. 
des placements hasardeux e t le capital de la successio n auront subi une perte 
considé rable. C'est po urquoi le choix des exécuteurs testa menta ires e t fid uciai
res revêt une telle impo rtance. En principe. to ute personne peut être no mmée 
exécuteur testa mentaire. Ne le peuvent, cependant, les personnes suivantes : 

- le mineur, sauf le mineur émancipé qui peut agir. s i l'objet de l'exécu
tio n est peu considérab le par rappo rt i1 ses moycns : 
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- toute personne incapable de cont rac ler. 

Si le testa teur dispose d 'un pa trimoine important, il sera avantageux de 
nommer plusieurs exécuteurs testamenta ires et fiducia ires, dont une société de 
fid ucie. L'épouse ou un membre de la famille, un a mi, un conseiller, pourront 
former avec la société de fiducie une excellente équipe. 

Au cas de décès, refus ou incapacité d 'agir, il devrait être pourvu a u rem
placement des exécuteurs testa mentaires et fiduc iaires. Cette mesure est d 'au
tant plus utile que le tribuna l ne peut, à cet égard, suppléer au manque de prévi
sion du défunt. 

IV - Paiement des dettes et impôts 303 

Il importe de préciser comment seront payés les dettes et impôts du dé
fu nt. Règle générale, et c'est d 'ailleurs la méthode la plus simple, les dettes, 
frais de dernière ma ladie, les fra is funéraires, a insi que les fra is de règlement de 
la succession et les autres impô ts dus en raison du décès seront payés à même le 
capita l des biens de la succession. 

Toutefois, en ce qui a trait aux d roits successora ux, le testa ment devrait 
prévoir qu'ils seront supportés pa r chaque légata ire pour éviter que des d roits 
plus élevés ne lui soient chargés. Au besoin, le testateur stipulera que les d roits 
payables en rapport avec toute fiducie pourront être prélevés à même les biens 
de cette fiducie, évita nt ainsi tout problème avec un bénéfi ciaire mineur. 

En effet, si le testa ment stipule que les droits dus par un bénéficiaire, à qui 
un bien est transmis en raison du décès, seront payés ou remboursés par une au
tre personne, tout bien ou somme serva nt à ce paiement ou remboursement est 
réputé transmis, en raison du décès, à ce bénéficiaire. Ainsi, s' il est prévu que 
les d roits successoraux des légataires pa rtic uliers seront supportés pa r la masse 
de la succession, les biens servant à payer ces d roi ts seront prélevés sur la por
tion résiduaire de la succession léguée au légataire uni versel, ce qui entraînera 
l'application de l'article 14 de la Loi sur les droits successoraux, de telle sorte 
que les legs particuliers seront augmentés du monta nt des d roits payés pa r la 
masse et imposés en conséquence de cette addition a u ta ux a pplicable. 

On devra également mentionner à ce chapitre que les exécuteurs testa
menta ires et fiduc iaires pourront payer les legs et acquitter les dettes, quand ils 
le jugeront à-propos et sans le consentement des légataires. L'a bsence de men
tion à cet effet obligera l'exécuteur ou fiduciaire à obtenir le consentement des 
légataires qui recueillent la succession ou, à défaut, d 'obtenir l'auto risation du 
tribuna l à cet effet, en l'occurrence la Cour supérieure. 

V - Régimes de retraite et de pension 

Lorsque le testateur dispose d 'un régime enregistré d 'épargne retraite 
(REER) et d ' un régime enregistré de pension (REP), il importe que le testa-
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ment contienne une désignation de bénéficiaire et/ou un legs particulier de ces 
régimes. 

T oute somme contenue da ns un REER est incluse d ans le revenu du dé
fu nt d ans l'année de son d écès. 

Si le bénéficiaire est le conjo int, les sommes reçues, tant d u REP que d u 
REER de l'épou x décédé avant l'échéance d u régime, seront incluses dans le 
revenu d e ce conjoint. 

Ce conjoint pourra, to utefois, transférer les sommes a insi reçues du RE P 
du défu nt, soit dans un R EER ou dans un aut re REP ; qua nt aux sommes re
ç ues du REER d e l'époux prédécédé, il a ura la possibilité de transférer (roule
ment) telles sommes d ans son p ropre REER. 

Si le bénéficiaire est un enfant ou petit-enfant qui éta it fi nanciairement ù 
la c ha rge du défunt, les sommes reçues par ceux-c i du REER du défunt seront 
incluses d ans leur revenu, au moment où ils les recevront , j usqu'à concurrence 
de la somme obtenue, en multipliant $ 5,000, par 26 moins l'âge d u bénéfi 
cia ire ; le reliquat, s ' il y a lieu, sera inclus dans le revenu du défunt d ans l'a nnée 
de son décès. 

Si l'enfant o u le petit-enfant est atteint d 'une infirmité physique ou men
tale, a lo rs toutes les sommes qui lui seront transmises seront incluses dans son 
revenu, au mo ment où il les recevra . 

Cette cla use pa r laquelle le testateur léguera son R EE R et son R EP devra 
être exclue d e toute fiducie créée au testa ment, cl les fi duciaires ne devront agir 
qu'à seul t itre d'exécuteu rs testamentaires, d e manière à ne pas risquer de to ut 
perdre le bénéfice du roulement pour une technicalité. 

T o utefois, précisons que, depuis 198 1, les monta nts p rovenant d 'un REP 
reçus par une fiduc ie testamenta ire, conservent leur caractère pour les fins 
d'étalement de revenu, si elles sont subséquemment transmises par la fiducie a u 
légataire. 

De semblables dispositions exis taient déjà relativement a ux sommes re
çues d'un REER (pa r. 146 (8. 1) L. l.R. et a rt. 930 L.I.) réputant lesdi tes som
mes reçues par le bénéfi ciaire clans la mesure où e lles étaient désignées comme 
tel, conjointement par le représentant légal et le bénéfi ciaire à titre de p resta
tion de remboursement de pension . 

VI - Fiduciaire non-résident 

Le testa teur d evra prendre garde de ne pas nommer comme fid uc iaires 
d es no n-résidents qui auront po ur effet de rendre la fiducie no n-résidente. En 
effet, le principa l critère de d éte rmina tion de la résidence de la fiduc ie repose 
sur la résidence du o u des fiducia ires (par. 104 (1) L. I. R.). Celle maladresse 
pourrait, da ns le contexte d 'une fid uc ie créée exclusivement pour le conjoint, 
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(par. 70 (6) b) L.I.R. et article 366 L. I.) faire perdre le bénéfice du roulement 
en sa faveur. Aussi, sera-t-il prudent de prévoir la démission automatique de 
tout fiduciaire n'étant pas résident canadien, au moment du décès du testateur 
ou cessant de l'être au cours de l'existence de la fiducie et son remplacement 
par un fiduciaire résident canadien . 

VII - Renonciation sélective aux biens de la succession 

Il y aurait également lieu de permettre aux légataires, par l'utilisation de 
clauses appropriées, de renoncer partiellement aux biens de la succession qui 
leur sont légués. 

On sait que le droit civil québécois permet la renonciation pure et simple 305 
(article 642 du Code c ivil) ou la renonciation «in favorem ». I l ne saurai t être 
question ici de favoriser la renonciation «infavorem » qui signifie une renoncia-
tion faite ou opérée en faveur d'une ou d'un groupe de personnes; de plus, cette 
forme de renonciation sera considérée comme un don par le fisc québécois et 
par une majorité de législations imposant les dons aux États-Unis. 

Comme la renonciation sélective n'est pas prévue spécifiquement au 
Code civil, elle doit faire l'objet d'une provision spéciale sur la base du principe 
de la liberté illimitée de tester consignée à l'article 891 du Code civil. 

Cette démarche, accomplie par un légataire en faveu r de qui la représen
tation est prévue advenant une renonciation partielle ou totale de son legs, 
pourra permettre de diminuer les droits successoraux et de fractionner des re
venus entre les membres d'une même famille. 

Bien entendu, si une ou plusieurs fiducies ont été créées en faveur des en
fan ts de ce légataire, la renonciation produira certes moins d'effet. 

VIII - L'usufruit 

Le testateur marié ayant des enfants pourra vouloi r bénéficier des exemp
tions accordées aux enfants par la Loi sur les droits successoraux ($ 100,000 
par enfant), tout en ne privant pas son conjoint du revenu de l'ensemble de la 
succession. Alors, il c réera un « usufruit » en faveur de son conjoint, qui en tou
chera le revenu sa vie durant, d'une somme égale au nombre d'enfants au pre
mier degré qui lui survivront lors de son décès, multiplié par$ 100,000; dans 
un même temps, il léguera la nu-propriété (i.e. le capital) de cette somme dès 
l'instant de son décès, à ses enfants, et ce, en parts égales entre eux. 

Cette disposition, qui repose sur l'article S de la Loi sur les droits succes
soraux, aura pour effet d'exempter de droits autant de tranches de$ 100,000 
que le testateur aura d'enfants au premier degré, puisque l'usufruitier (le con
joint) a alors droit aux exemptions des nu-propriétaires (les enfants). Ces som
mes ne feront pas l'objet d'une nouvelle imposition en vertu de la Loi sur les 
droits successoraux, de sorte que lorsque le conjoint (usufruitier) décédera à 
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son to ur, les enfants auront à no uveau d roit à des exempt io ns de$ 100,000 c ha
cun, applicables contre to us legs, qu'ils proviennent d'une fiduc ie c réée en fa
veur du conjoint o u directement du patrimoine d e celui-ci. 

IX - Legs de S 100,000 à chaque enfant 

Pa r ailleurs, da ns le cas o ù le testateur n'aura pas com me objectif princ i
pal de protéger son conjo int, lui réservant à cette enseigne la to talité des reve
nus de la successio n, il pou rra léguer à c hacun de ses enfants jusqu'à concur
rence d'une somme de S 100,000. Ce legs pourra être remis en pleine proprié té 
o u faire l'obje t d 'une fiducie a u bénéfice des légataires, prévoyant des âges de 

306 rem ises d es revenus e t du capital. 

Cette méthode peut même être plus a vantageuse q ue le legs en usufruit , s i 
le conjo int est déjà fortement imposé. Elle permettra un fractio nnement dure
venu entre le co njoint survivant, les enfants e t les fiducies créées en leur fa veur. 
En e flè t , il est préférable, qua nd l'e nvergure d e la successio n le permet, de lé
guer les sommes de $ 100,000 aux enfants directement ou en fiducie, de m a
nière à ce que les revenus soient imposés ent re leurs m ains, plutô t qu'entre les 
mains du conjoint ; le coût de la subsis tance e t d e l'ins tructio n des enfants sera 
d iminué d es impôts qu'aurait eu à payer le conjoint pour utiliser les revenus à 
ces fins, s i te ls revenus a vaient é té imposés cntre ses ma ins. 

X - La fiducie exclusive au conjoint 

L'utilité de la fidu cie exclusive c réée en faveur d u conjoint n'est plus it dé
mo ntrer. T ous les praticiens en conna issent la na ture. les proprié tés et les avan
tages. Brièvement, cette fi ducie trouve son fondement au paragraphe 70 (5) 
L. I.R. e t aux articles 436-438-439 L. I. , lesquels o nt introduit d ans notre d roit 
fi sca l la no tion de la disposition présumée. Lo rsqu'un contribuable décède da ns 
une année d'imposition, il est réputé avo ir disposé, immédiat ement avant son 
décès, d e to us ses biens en immobilisation a utres que ses bie ns a mort issables 
d'une catégorie prescrite e t avoir reçu un produit de disposition égal à la jus te 
valeur ma rchande, immédiatem ent avant son décès; de plus. le contribuable 
décédé sera réputé a voir disposé, immédiatement avant son décès, de tous ses 
biens amo rtissables d'une catégorie prescrite et avoir reçu, en considératio n, un 
produit de disposit ion égal à la valeur médiane entn: la fraction non a mortie du 
coût en capital (F.N.A.C.C.) des biens de cette catégorie e t leur j us te valeur 
ma rchande, à la date du décès. 

L'un des moyens utilisés pour empêcher l'application de cette disposition 
consiste à léguer au conjo int, au moyen d' une fid uc ie exclusive c réée en sa fa 
veur, les biens en immobi lisatio n susceptibles de comporter un gain en capita l à 
son décès. En opérant un tel transfert o u roulement, il sera possible de différer 
l'impôt sur le gain en capita l e t la récupération de l'allocatio n du coût en capi
tal, le cas échéant, s ur les bie ns amo rtissab les d 'une catégorie prescri te, j usqu\ 1 
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ce que le conjoint décède ou que la fiducie dispose de ces bie ns ; c'est alors que 
le gain en capital sera imposé et l'allocation du coût en capital récupérée. 

XI - La fiducie entachée 

L'emploi d'une fiducie entac hée, qu'on pourrait définir comme non ex
clusive a u sens de la Lo i sur les impôts (art. 440-443-445 L. I.), pourra égale
ment être justifié dans certains cas et opérera une réductio n importante des 
droits successoraux, en y ajoutant une exemptio n. 

Ainsi, un testateur, soucieux de bénéficier du maximum d 'exemptions 
permises en vertu de la Loi sur les droits successoraux, pourra léguer, en fidu-
c ie,$ 100,000 à chacun de ses enfants au premier degré; il consti tuera une fidu- 307 
cie exclusive en faveur de son conjoint, formée des biens compo rtant un gain en 
capita l poten t ie l et , une derniè re fiduc ie, d ' une somme n'e xcédant 
pas$ 100,000 également en faveur du conjoint, mais renfermant des disposi-
tions de nature à l'entacher, tels des empiétements sur son capital a u pro fit des 
enfants ou des provisions concernant l'utilisation des revenus à des fins d'édu-
catio n de ces derniers. On a ura bien pris la précaution, agissant de propos déli-
bérés, d'inclure dans une telle fiducie des biens sur lesquels la disposition présu-
mée n'e ntraînera a ucune incidence fiscale fâcheuse, c'est-à-dire ne comporta nt 
aucun gain en capital. 

XII - Legs d'actions 

Si le testateur possède des actions de corporation exploitant une petite 
entreprise, son testament devrait prévoir un legs de certa ines actions au con
joint a insi qu'aux enfants. Un tel legs d'actions donne droit a u roulement du 
premier$ 200,000 de gain en capita l. (par. 70 (9.4) et par. 70 ( 11) a) et c) 
L.I.R .) 

Il est possible de profiter deux fois de ces exemptions; une première fois, 
en léguant a ux enfants, dès le décès du «de cujus », une première tra nche de ces 
actions d 'une valeur marchande non supérie ure à$ 200,000 et, une seconde 
fois, par le legs que fera le conjoint lui-même de telles actio ns à ses enfants. 

Il faudra cependant s'assurer, cc faisant, de ne pas remettre le contrôle de 
la compagnie entre des mains inexpérimentées et risque r ainsi que les enfants 
ne drainent tous les revenus à leurs profits au désavantage du conjoint ou ne ré
duisent la compagnie à la fai ll ite. 

De plus, dans le cad re d'un tel legs aux enfants, leurs droits sur les ac
tio ns devront s'ouvrir dès l'instant du décès pour bénéficier du roulement (par. 
70 (9.3) L. I.R .) et non postérieurement. Ainsi, si les actions sont détenues en fi
ducie pour le bénéfice des enfants, ils devront disposer de droits acquis sur tel
les actions dès l'instant du décès du testateur, lesque lles seront dévolues à leurs 
hé ritiers légaux, advenant leur décès avant les âges de remises ; le legs devient 
alors un legs à terme et no n un legs à cond itio n suspensive. 
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XIII - Pouvoirs des éxécuteurs testamentaires et fiduciaires 

Certa ines attributions e t prérogatives doivent fig urer a u chapitre des 
po uvoirs confë rés aux fiduciaires qu' il est généralement recommandé d'é tendre 
le plus possible, d e maniè re à facili ter l'exécutio n el l'administratio n de la suc
cession . Nous discute rons brièvement des quelques pouvo irs it caractère fiscal, 
dont certains sont particulièrement impo rtants. 

a) On confère généralement aux fiduciai res le po uvoir. à l'égard de la fi
ducie, de déterminer s i un mo ntant reç u ou déboursé constitue du revenu ou du 
capital. Cette disposition, particulièrement commod e à plus d'un égard pour 
l'adminis tratio n, peut cependa nt «co111a111i11er » une fiducie créée pour le béné
fice exclusif du conjoint. E n effe t, il impo rte, pour co nserver à la fiducie son ca
ractère d 'exclusivité, que le conjo int a il droit, sa vie durant , à to us les revenus 
de la fiducie (par. 70 (6) b) i) L. I. R. e t a rt. 36 7 L. 1.). Un tel pou voir perme11 rail 
donc aux fiduciaires de d éte rminer qu'une somme de nature ,- reve1111 ,,, au sens 
général du terme, pourra it être considérée t.le na ture «capita l , el, de ce fait , ne 
pas être versée au co njoint, celui-ci n'ayant droit q u'a ux revenus. Ainsi do nc, le 
conjo int n'aurait pas dro it, d u moins théoriquement, à •1011s les reve1111s » de la 
fiducie. O n d oit do nc nuancer la clause d e manière à accorder ce pouvoir a ux fi
duciaires, sauf à l'égard de toute fiducie créée pour le bénéfice exclusif du con
jo int. 

b) T oul testa ment bien rédigé devrait éga lement contenir une cla use 
permettant aux fiduci aires d e fa ire taxer, entre les mains des bénéfi c iaires, to ut 
gain en capital imposable, réalisé par la fiducie. Bien qu'il soit possible q u'un 
bénéfic iaire privilégié, a u sens du pa r. 108 ( 1) g) L. I. R. , puisse se voi r a l! ribucr 
la fraction ou la totalité d'un gain en capita l imposable de la fiducie, q ui peut 
raisonnablem ent être inclus dans le calc ul de ses revenus. (pa r. 104 (2 1) et 
104 ( 13) ( 14) L. 1. R .) ; tout autre bénéfic ia ire ne le pourra e t, ains i to ut gain en 
capita l de la fiducie devra être imposé d ans la fiducie. La sagesse nous com 
mande d onc d'inc lure au testament une semblable dispositio n. L'absence d'une 
telle clause po urra occasio nner d es impôts additionnels, si le ta ux ma rginal 
d ' imposition des bénéfic iaires esl inférieur à celui de la fiducie. 

c) Si le testament c rée une o u plusieurs fid ucies, il devrait comporter le 
droit pour les fiduciaires de renoncer purement e t s implement, m ais de façon 
définiti ve, à l'un ou l'autre d es po uvoirs qui leur sont a ttribués, dans la mesure 
où il s 'avére ra avantageux, d'un point de vue fiscal, d'exercer une telle renon
ciatio n. La raison d'être d'une telle clause réside dans le fait q ue les légis la tions 
fiscales e t la jurisprudence évo luent très rapidement ; les dispositions qu'on 
prend en rapport a vec les lois actuelles ne sont pas immua bles: ce qui procure 
un avantage a ujourd'hui peut s'avére r désa vantageux demain. 

Ainsi, pour préserver la successio n de l'ad vers ité fi scale, aura- t-on la pré
caution de dote r les fiduciaires d e pouvoir leur permettant de parer à cert aines 
éventualités. 
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d) Un autre pouvoir, celui de permettre aux fiduciaires de se prévaloir 
de toutes options, élections et désigna tions permises en vertu de la Lo i de l'im
pôt sur le Revenu, présente certains avantages, s' il le ur concède ce droit à l'ex
clusion des héritiers. Premiè rement, il leur fera penser d'analyser la possibilité 
d'exercer tels choix, élections o u désignatio ns; en second lieu, il établira claire
ment qui, parmi tous les intéressés à la succession, pourra agir à cet égard. 

Comme un c hoix aura souvent pour effet d'avantager un bénéficiaire au 
détriment d' un ou plusieurs autres, il importe que cette décisio n soit prise par 
les fiduciaires neutres, surto ut si une compagnie de fiducie y figure, plutôt que 
par les bénéficiaires eux-mêmes. 

La liste des clauses que no us avons brièvement abordées n'est pas exhaus
tive; l' utilisatio n des clauses n'est pas non plus limitative, l'emploi de l'une 
n'empêchant pas l' usage d'une ou p lusieurs autres, bien a u contraire, surtout 
en ce qui a trait au recours aux diverses formules de fiduc ie entachée et exclu
sive, à l'usufruit et au legs en pleine propriété. Un habile mélange de to us ces 
éléments procurera, dans bien des cas, des avantages fiscaux additionnels aux 
héritie rs. 

Conclusion 

Le testament nous apparaît comme le dern ier document officiel d'un in
d ividu ou, du moins, celui qui, à titre posthume, conclura son existence. En son 
absence, la Loi se substituera a u testateur et décidera de la dévolution des biens 
à sa place, laissant très souvent les proches dans le désarroi et l'inquiétude. 

Nous ne saurions trop insister su r la nécessité de faire un testament et de 
le maintenir à jour pour éviter qu'il ne tombe en désuétude. 

Il est dans le prolongement no rmal et na turel de l'existence d'un individu 
de disposer de ses biens à son décès. La sagesse consiste à prendre maintenant 
les dispositions pour assurer, plus tard, un transfert du patrimoine juste, équi
table et le moins coûteux possible. 

Nous nous excusons auprès de nos lecteurs de n'avoir pas 
mentionné que l'article de M . Angus H . Ross, intitulé The On
tario 111.rnrance Excha11ge - Do we 11eed it ?avait déjà paru dans 
le numéro de janvier 1984 de la revue " Rei11.rnra11ce". Nous te
nons à fa ire cette correction dès le numéro d'octobre. 
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Le conjoint de fait a-t-il vocation au bénéfice 
de l'assurance-vie prévue par l'avenant F.A.O. 

n° 34? 
(À propos d'une décision récente de la Cour supérieure) 

par 

Didier Lluelles* 

What is 1he exact mea11i11g of "conjoint'' (11orlllally tra11sla1ed in E11glish 
as "wife .. or "spouse ") referred 10 in the e11dorse111e111 respec1i11g i11.rnra11ce of 
perso11s of the a111omobile i11s11ra11ce policy? Does it 11lea11 the i11.rnred's wife who 
lws left him. or the woma11 with whom he lias lived for several years ? At Jirst 
glcwce. il would seem that it is the /ego/ wife who s/1011/d be co11sidered as the 
"conjoint "for the purposes of the automobile i11sura11ce policy. but j11dge Tur
mel is i11cli11ed 10 thi11k that it is the vic1i111 's compa11io11. 011 co11ditio11 that she 
lws lived with hilllfor at least three years. Mr. Lluelle.~ · article is i11teresti11g be
cause Ize deals with both possibilities as they apply 10 the payllle111 of be11efits. lt 
appears 1h01. while the Civil Code co11siders the /egal wife 10 be the ··conjoint", it 
is the compa11io11 (for at least three years) who is recog11ized by the Q11ebec 
Automobile fll s11ra11ce Law. at least in the prese111 case. 

,...._, 
Le 26 juin 1980, un dénommé Roger Marcoux souscri1 une assurance de 

responsabilité pour dommages matériels causés à au1rui, à la sui te d'un éven
tuel accident d'automobi le- comme l'exige la loi(I) _ ainsi qu'une assurance de 
personnes prévoyant, entre autres, une prestation advenanl un décès dü à un tel 
accident. Le premier contrat a fait l'objet d'une police du type FPQ n° 1 et le se
cond, d'un « avenant » du type FAQ n° 34, ces deux types d'instrumenls con
trac tuels<2> ayant, au préalable. été approuvés par le surintendant des Assuran
ces en vertu de l'article 2479 du Code civil(3). 

• P rofr,scur agrégé~ la Faculté de droi l de l'U,uvcr,ité tic M nn lr.:a l .:1 m.:111bre clu Barreau 
du Québe~. 

( ! ) Loi s,ir l'assrirance a,1101110/,i/c, L.R.Q .. c. A-25. an. R-t 

(2l R .R.Q .. 1981. c. c.c.n.c .. r. 1. 

(3) Depuis le (cr ;,vril 1983 (L.Q. !CJ82. c. 52). c'c,1 1' l11spec·1cur grncral de, l11,1i1utio11, li-
11:indèrc, qui approuve la Conne cl les condition, ck, pnlicc, d'a"ur;1ncc rcla1 i,·cs a la propnc1c 
des véhicules au1omobik, ou il leur u1ilisa1inn . 
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Selon l'avenant FAQ n° 34, les indemnités rela t ives au décès de la per
sonne assurée sont attribuables à son conjoint o u, à défaut, à ses personnes à 
c ha rge ou, à défaut enfin, à sa succession<4>. 

Le 21 juillet 1980, alo rs que l'assurance souscrite éta it encore en vigueur, 
M. Marcoux d écède des suites d'un accident d 'automo bile. D eux personnes in
voquent a lo rs le t itre de conjoint pour bénéfic ier d e l'indemnité de d écès: G eor
gette M a rcoux, épouse légalement séparée d e M. Ma rcou x, et H élène Arteau, 
qui fai sait vie commune avec ce dernier depuis plus de trois ans. 

À l'a ppui de sa requête en jugement déclaratoire, l'é po use prétend que le 
terme «conjoint », no n défini dans l'avena nt FAQ n° 34, réfère nécessairem ent 
au conjoint de droit, ta ndis que la compagne de l'assuré plaide que ce mot doit 311 
recevoir la définition de l'article premier de la Loi sur l'assura11ce automobile 
q ui, à certaines conditions, considère comme conjoint le conjoint de fait<5>. 

Dans le jugement qu'i l rend le 8 août 1983(6), l'hono rable juge G érard 
Turmel fait droit a ux prétentions de la com pagne de l'assuré, considé rant q ue 
c'est à la d éfinition do nnée au m ot << conjoint » parla Loi sur l 'assurance automo
bile qu'i l faut se référer e t no n à celle qu'en d onne le droit commun. Ainsi, 
après a voir é té exclue, au profit du conjoint de fait , par la Régie de l'assurance 
automobile, de l'indemnisation sociale ins taurée par la lo i sta tutaire, l'épo use 
de l'assuré se voit écartée du bénéfice d'une assurance privée de personnes, 
cette fois par un tribunal judic iaire. 

Si, compte tenu d es te rmes explic ites d e la Loi sur l'assura11ce 
automobiJe<7), la compagne de M. Marcoux était incontes tablement, bien que 
no n mariée à ce dernier, un «conjoint » pour les fins du régime d'indemnisatio n 
sociale, il est m oins évident qu'elle l'é tait également d ans le cad re du contrat 
d'assurance de personnes souscrit en 1980. 

1. Le recours à la définition de la Loi sur l'assurance 
automobile 

C omme le juge Turmel fonde sa d écis ion sur la définitio n que donne du 
m ot «co11joi11t » la Loi sur l'assurance automobile, il importe en premier lie u de 
vérifier l'application de cette d éfinition s tatutaire à l'avenant FAQ n° 34. 

(4) FAQ n' 34 , Division 1, Subdivision 1. 

(5) Loi sur /'assura11ce automobile, préci1éc, arl. 1. pa r. 7 : " Dans la présen1 e loi cl dans les 
règlements, à moins que le contexte n'indique un sens d ifférent , on c111cnd par:... conjoints " : 
l'homme et la femme: a) qui sont ma riés el cohabi1e111 : o u b) qui viven1 ensemble marita lemenl el 
qui, au momenl de l'accidenl : i) résidaienl ensem ble depuis 1rois ans ou depuis un a n, s i un enfant 
é1ai1 issu de leur union ; et ii) é1aient publiquemenl représentés comme conjoin1s . 

(6) Marcoux c. Arteau er La Compag11ie d 'Ass11ra11ce Ca1wdie1111e U11iverselle Limirée, iné
dit , C.S. Mont réal. 8 août 1983. n' 500-05-003894-837. Le 1ex1c de celte décision - laquelle a été 
portée en appel - csl reprodui1 en annexe à la fin des présenlcs réncxions. 

(7) Loi sur /'assurance automobile, précitée, art. 1 (7) cl 37 ( 1). 
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1. L'utilisation de la règle de l'accessoire de l'article 2474 du Code 
civil 

Pour jus tifier le rattachement de cette partie de l'a venant FAQ n° 34 , qui 
fa it d u conjoint k bénéficiaire de l'assurance-vie, à l"article 1, paragraphe 7 de 
la Loi sur l'assurance auto111obile, qui d onne une définition de cette notion<8>, le 
juge T urmel fai t appel à la règle de l'accessoire établie par l'a rticle 2474 du 
Code civil du Bas-Canada; cet article dispose : 

« Les clauses d 'assurance contre la maladie ou les accidents qui sont accessoires à 
un contrat d'assurance sur la vie et les clauses d"assurancc sur la vie qui sont ac
cessoires à un contrat d'assurance contre la maladie ou les accidems sont les unes 
et les autres soumises aux règles régissant le contrat auquel elles sont accessoi
res )~. 

Étant donné, selon le magis trat, que l'assurance-vie d e l'avenant FAQ 
n° 34 est accessoire au contrat d'assurance respo nsabi lité. en cas d"accident 
d'automobile, de la police F PQ 11° 1, d'une part, e t que " [l]es règles régissant le 
contrat d'assurance responsabili té dont il s 'agit relèvent de la Loi sur l'assu
rance automobile du Québec »<9), d 'autre part, il est logique, toujours selon le 
magis trat, que la notion de «conjoint » de la Loi sur /'asrnra11ce a1110111obile s'ap
plique à l'assurance individuelle d' indemnité, en cas de mo rt accidentelle. 

À supposer que l'assu rance-vie constatée par l'avenant FAQ 11° 34 cons ti
tue un accessoire de l'assurance responsabilité de la police F PQ n° 1, le recours 
à la règle posée par cette disposit ion du Code c ivil ne no us apparaît pas possi
ble. 

En effet, lorsque l'art icle 2474 du Code civil parle d'une assurance acci
dent à laquelle peut être accessoire une assurance-vie, il réfère à l'une des trois 
catégories des assurances de personnes: cette conclusio n transpire de la s itua
tio n de l'a rticle qui s'aligne à la suite des articles 2472 et 2473 exclusivement 
consacrés aux assurances de personnes, du contexte même de cette disposition 
- où l'assurance accident figure dans la même classe que l'assurance maladie -
e t de la définition de l'assurance accidcnt<10l: il ne peut donc s'agir d'une assu
rance d e dommages(( 1), à laquelle appartient l'assurance d e responsabilité du 
chapitre A de la police F PQ 11° J(l2l. 

(8) Voir la noie 5 ci-avanl. 

(9) P. 5 du jugemenl dac 1ylographié. 

( 10) f<èglcm e11t d'application de la Loi wr 1,·s u.rnira11ce.1. R. R.Q .. 1981. c. A-.12. r. 1. an. 5, 
al. 2. 

(1 1) Voir Jean-Guy BERGERON. Éva lua1ion de qudquc, crnirepis c11 assurance acci
dc111 ci maladie , ( 1983) 43 R. d11 8 . 61. p. 62. 

( 12) En ou1re. la no lion d'accidenl en aS>urance de personnes do111 il c,1 qucsiio11 i, l'anick 
2474 ne coïncide pas nécessaircmcnl avec la 1101ion d'acciden1. dan, le cadre de l'assurance de rc,
ponsabilité obliga lo irc de la police FPQ 11• 1 : dans le premier ca,. l'accidc111 co11,isic en une a l• 
1ei n1 c ( ... ). non in1c111io1111dlc, provcnanl de l'ac1ion ,oudai11c d'une cause 0 1èricurc ( Maurice 
PICARD Cl André UESSON. Les assura11ces terrestre, e11 droit fra11rai.1. 4< édi1. (pari\ . Besson). 
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S'il est, par conséquent, techniquement exclu de recourir à la règle de 
l'accessoire formulée pa r l'article 2474 du Code civil pour donner a u mot «con
joint » le sens que lui confère la Loi sur l'assurance au1omobile, peut-on a ttein
dre le même résultat en s'inspirant, par analogie, du principe qu'il exprime? Si 
l'on examine la loi statutaire, on conclut sans peine que la no tion de conjoint 
sert presque exclusivement à déterminer le bénéficiaire de la presta tio n prévue 
par le régime d ' indemnisatio n sociale en cas de dommages corporels(l3l. Or, 
peut-on considérer comme accessoire à un régime étatique, universel et non 
contractuel d'indemnisation un régime contractuel, privé et facultatif(14l, en
trant dans les dépendances du droit civil ? Nous ne le croyons pas : il y a, entre 
les deux régimes, une barrière infranchissable. 

~ 

La règle de l'accessoire ne pouvant, ni directement, ni par analogie, justi
fier le recours à la définition de conjoint de la Loi sur l'assurance automobile, 
tâchons de voir si cette loi elle-même ne contient pas des indices susceptibles de 
le justifier. 

2. L'utilisation de la notion de «victime» de l'article 2 de la Loi sur 
l'assurance automobile 

L 'article 4 de cette loi, à son alinéa 4, prévoit - o n vient de le voir< 15> - la 
possibilité pour une «victime » de réclamer une indemnité en vertu d'un contrat 
d 'assurance d e droit privé. Pour les fins des articles 3 à 18, l'article 2 de cette loi 
d onne au mot «victime » une d éfini t ion qui déroge à la d éfinition générale de 
l'article 1(28)(a). Cet article 2 dispose, en effet : 

« N onobstant le sous-paragraphe a) du paragraphe 28 de l'article l , à moins que 
le contexte n'indique un sens différent, le mot «victime » aux fins du p résent chapi
tre comprend a ussi to ute personne qui a droit à l'indemnité de décès lorsque le 
décès d e la victime(t6) résulte de l'accident ». 

Pa ris, L.G. D.J., 1975. t. 1 « Le contrai d'assurance ", p. 698; Jean-Guy BERGERON. précité, 
p. 62-63; sur le caractère non intentionnel de l'aceidcnt en dro it commun. voir: Candlerc. La11do11 
& Lancashire Life fo s11ra11ce, [1983) I.L.R. 1-1 JO; D11koflc. Lo11do11 Life fll.rnra11ce, [198 1) I.L.R. 
1- 1376 ; dans le deu xième cas Loi sur /'assurance automobile, précitée, art. 84 et 1 ( 12). l'acc ident 
reçoit une définitio n moins cont raignante que dans le d roit commun, puisqu'il s'agit d '" un événe
ment au cours duquel un d ommage est causé par une automobile , (Lai sur /'as.<11ra11ce a11tamobile, 
précitée, art. 1 ( 1 )). 

( 13) Loi sur l'asmra11ce a 11 tamobile, précitée, art. 1(20)(a), 37( 1 ). 38, 39, 42 ; voi r aussi, 
dans une autre perspective, l'art. 149. 7(3) . 

(14) Loi sur /'ass11ra11ce automobile, précitée, art. 4, al. 4 : " Rien dans le présent a rticle ne 
limite le d roi t d' une vic time d e réclamer une indemnité en vertu d'un régime privé d'assurance. 
sans égard à la responsabilité de quiconque. " 

( 15) Voir la no te 14. 

( 16) Il s'agit ici de la personne qui subit un d ommage corporel [art. 1(28)(a)). lequel com

prend le décès [art. 1( 11 )]. 
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Comme la " personne qui a droit à l'indemnité de décès peut être le con
joint de la personne décédéc07) et que ce conjoint peut être un conjoint de 
fai10 8>, ne pourrait-on pas prétendre que le quatrième alinéa de l'article 4 de la 
loi suffit à faire du conjoint de fait un conjoint. au sens du contrat de droit privé 
de l'avenant F AQ 11° 34? 

Nous ne croyons pas que cette conclusion s'impose nécessaircmenl. En 
effet, la formulation négative de cette disposition ( Rien[ ... ] ne limite le droit 
d'une victime ... ») suggère vraisemblablement que le législateur a tout simple
ment voulu préciser que la personne qui a droit à l'indemni1é de décès, dans le 
cadre du régime d'indemnisation sociale, a le droit de c1111111/er , l'indemnité 
sociale avec une indemnité cont ractuelle, cette précision étant rendue néces
saire par le principe de l'absence de recours judiciaire énoncé au premier alinéa 
de cet anicle. 

De plus, la définition dérogatoire du mot · victime · de l'anicle 2 est as
sortie de la restriction classique ,. à moins que le contexte n'indique un sens dif
férent "· 

Par conséquent, tout cc que vise l'article 4, alinéa 4 de la loi est la préci
sion que le bénéficiaire du régime d'indemnisation sociale peut, de plus, récla
mer d'un régime d'indemnisation privée si, par ailleurs, il e~t normalement bé
néficiaire d'un tel régime contract uel. Conclure autrement reviendrait à trahir 
l'intention vraisemblable du législateur et à permettre une dérogation unique
ment implicite à un principe du droit commun, selon lequel le conjoint est le 
conjoi nt de droit: or. n'est-il pas admis que, si le législateur veut écarter un te l 
principe, il doit le faire explicitement<19>? Et ce. d'autant plus que l'Assemblée 
nationale n'a pas eu pour objectif, en adoptant la Loi rnr /'assurance a11101110-
bile, d'organiser le régime du contrat privé d'assurance de personnes, suite ù un 
accident d 'automobile. mais bien plutôt d'instaurer un régime d'indemnisation 
sociale pour les dommages corporels(20) et de rendre obligatoire l'assurance de 
responsabilité pour les dommages matériels causés ù autrui(21 >. 

3. L 'utilisation du paragraphe introductif de l 'article 1 de la Loi sur 
l'assurance automobile 

À notre avis, la possibilité - en apparence tout au moins - la plus sérieuse 
de faire jouer, clans le cadre de l'avenant FAQ n° 34. la définition de "conjoint , 
du paragraphe 7 de l'article Ide la Loi sur /'assurance a1110111obileest de recou
rir au paragraphe introductif de cet article. Ce paragraphe préci~e, en effet. que 

( 17) Loi .rnr /'u.,s1m111c<' u1110111obifr. précitée. ;1rt . .17( 1) cl 42. 

(18) Loi .sur /'u.s.rnru11ce a11101110/,ile. précitée. an. 1(7). 
(19) l'icrrc-Amlré CÔTÉ. /111crpréra1io11 des lois. CnwanS\ilk, Édirion, Yvcm Blai,. 1982. 

pp. 440-441. pp. 451-453. 

(20) Loi s1ir /'uss11ru11et• u11101110/1ilc. précitL:c, art. 2-~J. 

(21) Loi sur /'c1ss11ru11et• 111110111obi/c, pré.:ilcc. art . 84-149. 
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ASSURA C ES 

les définitions de l'arliclc I concernent non seulement la loi, mais aussi les rè
glements. 

La formule d'avenant FAQ n• 34 est-elle de la nature de, règlemcnl'> , isés 
par le début de l'article I de la loi ? En cas de réponse pm,i tive, la définition sta
tutaire de conjoint devrait normalement s'appliquer à J·a~surance privée sous
crite par M. Marcoux . 

À supposer que la formule d'a,cnant FAQ n° 34 qui. comme la formule 
de police FPQ n• 1, figure dans le recueil des règlements refondus<22>, et qui a 
été préalablement autorisée par l'administration publique, en l'occurrence, le 
surintendant des Assurances, réponde aux critères de l'ac te réglementairc<23> -
et l'on conviendra que la qualification n'est pas chose aisée à cause, entre au
tres, de !.a facture apparemment contractuellc<24>, il n'est pa'i absolument cer
tain que les définitions de la Loi sur /'assurance a111omobile s'y appliquent for
cément. 

D'abord, en effet, on ne peut dire que cc règleme111 ait été adopté sous 
l'empire de cette loi, puisque c'est le Code ci, il<25> qui habilite le surintendant -
aujourd'hui l'i nspecteur général - ~, approuver la forme cl les conditions des 
polices d'assurance automobile. 

Em,uite, il faut com cnir que le surintendant ou lïm,pecteur gênerai n'est 
pas l'une des autorités publiques auxquelles la loi !>tatutaire en question délègue 
des pouvoirs de réglementation : la loi, en effet, ne mentionne, à ce chapitre, 
que le GouvernementC26) et la Régie de l'assurance automobile<27>. 

(22) R.R.Q .• 198 1, c. C.C.B.C., r. l. O n conviendra que la pubhcallllll de, formub de po· 
lice d'assurance automobile dan, le recuei l dl'!> règlcmenh refondu, de 1981 ne sunit pa, en soi 
pour quahficr cc, textes de rcgkmcnts. pm\(juc cette pubhc.111011 l'St tout .1u plus le renct d'une opi
mon admm1'tr:tll\C (,·oir la Lo, sur la refo111c des lois cl d,·1 règleme,11'>. L. R Q .. c. R-3. art 2-1) et 
non d'une qu:ihfication Jud1c1a1re ou leg1,latl\e qui. !>t!ulc, pourr:111 être dctcrmmantc Il con, 1cnt, 
toutefois, de prcc1'er que. dcpul\ le prcnucr Juillet 1983. l'l11,pcc1cur gcncral de, lns111u11011, finan• 
cières a procédé i1 une nouvdlc uu1orisa1io11 de, diverse, fo rmules de police, èl d'avc11a111,. ,i bien 
que le 1ex1c onieicl de cc, formules n"cst plu,, aujourd'hui. con,igné dan, le, règlemc111, refondu, 

du Québec 
(23) Pour méri1er la quahfica1ion de rcglemenl, un 1c,1e doi1 être 1111 ac:1e normatif . qui 

d1,pose par voie générale et 11npersonnellc • en , ertu d'une habilitat1llll lcg1sla1i,e eAprc,-.e cl 
11ya111 force de loi " : Pniricc G ARANT. Droi1 admit1i,1r111if. Mon1 ré:1I, Éditions Yvon, Olai,. 

198 1. pp. 284-290. Le cadre forcémcnl lin111c de la pré,c111c chronique ne nou, permet pa, de véri
fier en profondeur l'apphca11on de ce;. cmcrl~ aux formuk-, approu,c~-.. par le sur1111cnda111 ou 
!'Inspecteur gcneral; il s'agit la d"une quc:-,t1on délicalc qu, mcritcr:111 une etude exh.,u~ll\e. 

(24) On peul concc,oir que de, ICMl-.. ~oien1 de nalurc réglc111c111.11rc. même ,·11, ne por-
1c111 pas le 110111 de règlc111cn1 ~ : Gille~ PÉPIN et Yve, OUELLETrE, Pri11cipes de co111c111ie11x 
admi11îs1ra1if. Cowansvillc. (~i lions Yvons Blais, 2• édi1 .. 1982. p. 82 cl 1101c 44. 

(25) Code c:wil du DJ,-Canada, arl 2-179: ,oir la noie 3. c1-de"u' 

(26) Loi sur /"assura11cc auiomob1/c, prcc1téc. art 196. 

(27) Loi sur /"ass11ra11cc a1110111obilc, préci1ée, art. 195. 
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Si, comme nous le pensons, le terme «règle111e111 , du paragraphe intro
ductif de l'a rtic le I de la Loi sur /'assura11ce a1110111obile ne vise pas les formu les 
de police, en général, approuvées par le surintendant des Assurances ou l'ins
pecteur général des Institut ions financières, il e n va de même a foniori à propos 
de l'avenant FAQ n• 34, en particulier. En effet , cet te formule est le suppo rt 
d 'un contrat qui fait fo ndamentalement partie du droit privé e t qui a pour ca
dre légis lat if naturel le Code civil, expression du droi t commu n. 

~ 

Ainsi donc, ni le mo tif invoqué par l'honorable juge Turmel, ni les autres 
motifs susceptibles d e l'ê tre ne peuvent justifier un rattachement direct de la 
notion de «co11joi111 » de l'avenant FAQ n• 34, à la définition de l'a rticle 1(7) de 
la Loi sur /'ass11 r<111ce a111omobile. 

Si l'on ne pouvait compter que sur cette définition. il ne fe rait aucun 
doute, à no tre avis, que seul le conjoint de d roi t a vocation ù bénéficier, à titre 
d e conjoint, de l'assurance-vie prévue à l'avenant FAQ n• 34. Et notre com
mentaire de la décision s'arrêterait ici. Or, il y a · autre chose ", qui commande 
de poursuivre nos réflexions. 

Il. Le recours à la définition de la police FPQ n° 1 

Il existe, en effe t, dans la police FPQ n• 1, une définition du mot 
«co11joi111 ,, qui est, en substance, la mêm e que celle de la Loi s11r l'assurance a11-
tomobile : 

«Conjoin ts [ : ) L'homme cl la femme qui, au moment du sinistre : 
a) sont mariés et cohabi tent ; 
b) cohabitent maritalement depuis t rois ans - ou depuis un an si un enfant est né 

de leur union - et se présentent publiquement comme conjoints ,.(28). 

JI est à tout le moins é to nnant que nous ne trouvions nulle trace de cet te 
défi ni tion dans la décision du juge Tunnel, qui se fo nde exclusivement sur la 
définition s tatutaire<29) pour rejeter la notion de conjoint du droit commun. Or, 
a priori tout au mo ins, un rattac hement de l'assu rance privée de personnes à la 
police FPQ n• 1 nous serait apparu plus convaincant parce que moins a rti ficiel, 
dans la m esure où cette assurance est présentée comme un avenant à l'assu
rance de responsabilité de la formu le F PQ n• 1. Cela aurait évité au magistrat le 
recours à un outil manifestement inadéquat - l'a rticle 2474 du Code civil - et 
aurait é pargné aux lecteurs les fastidieux développements qui précèdent et dont 
ils voudront bien no us excuser. 

(28) Police f'PQ 11° 1. Disposi1ions diver,c,. art. J. 

(29) Précisons quç les avocats ck l.i compagne de M . Marco u., ,ernhk111 ~1re ii l'origine de 
celte ,i1ua1ion : Lïn1iméc (Mme Arteau), quant ;1 dk. ,0111icnt que c·c,1 seule la Lo i ,k l'assu
rance automobile qui doi1 recevoir applicat ion : p. 3 de, notes clac1ylographiécs du juge Tunnel. 
L'intimée n'aurai1 donc pas. selon toute vraisemblance. plaidé la définition de la police FPQ n' 1. 
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ASSURANCES 

Du fait de la présence, dans la police FPQ n° 1, d'une définitio n assimi
lant le conjoint de fait à un conjo int et de l'assujettissement de l'avenant FAQ 
n° 34 à « toutes les autres conditions » de cette police<30>, la question est-elle ré
glée, dans un sens favorable au conjoint de fai t ? 

Loin de vouloir la contredire, nous nous proposons d'exposer dans les 
prochains paragraphes certains éléments susceptibles d'ôter à cette solution 
l'évidence de la première impression. 

1. La définition de la police FPQ n° 1 est-elle fonctionnelle ? 

Un exa men de la police FPQ n° 1 nous permet de douter du caractère 
fonct ionnel, en termes de bénéfice des garanties prévues, de la définition d e 317 
«conjoint » qu'elle contient. 

En effet, dans le cadre du c hapitre A relatif à la responsabilité civile, bé
néficient de la garantie : l'assuré, c'est-à-dire l'assuré désigné et toute personne 
conduisant o u uti lisant l'automobile assurée, ses représentants légaux et sa suc
cessionC31l. Quant à l'assurance pour les dommages causés à l'automobile assu
rée, elle bénéficie à l'assuré(32). J amais le conjo int, de droit o u de fait, ne bénéfi
cie de la garantie en tant que telle : ainsi, dans le cas de l'assurance de 
responsabilité, le conjoint de fa it, en cas de décès de l'assuré, dont la responsa
bilité est susceptible d'être engagée à la suite d'un accident d'automobile, ne 
pourra bénéficier de la protection stipulée que s'il fait partie de sa succession -
fo rcément testamenta ire: mais l'o n conviendra alors que la définition de «con
joint » n'est pour rien dans ce résulta t, heureusement, du reste, pour cette per
son ne à cause des conditions de durée de vie commune exigées pour l'assimila
tion du conjoint de fait à un conjoint de droit. En outre, si c'est le conjoint de 
fait qui, au volant de l'automobile assurée, a causé un accident entraînant des 
dommages matériels à autrui, il bénéficiera de cette protection, non en tant que 
«conjoint » de l'assuré désigné, mais en ta nt que conducteur, exactement 
comme toute autre personne dans les mêmes circonstances. Quan t à l'assu
rance pour les dommages à l'automobile de l'assuré, le conjoint de fait ne profi
tera de l' indemnité, en cas de décès ultérieur de l'assuré, que s'il fait partie de sa 
succession - également testamentaire. 

La définition de «conjoint » de la police FPQ n° 1 ne joue donc pas de rôle 
dans la détermination des personnes susceptibles de profiter des assurances 
qu'elle contient : elle sert exclusivement dans le cadre des déclarations et rét i-

(30) Cet assujettissement sïnfcrc de l'article 7 des Dispo~itions spéciak-s (« La Disposition 
généra le n• 16 [de la police FPQ n• I] est sans effet en cc qui concerne le présent avenan t •·) et de la 
derniè re disposition (« Toutes les autres conditions du contrat demeurent inchangées ») de la for
mule FAQ n• 34. 

(3 1) Police FPQ n• ! , c hapitre A, paragraphe introductif. 

(32) Police FPQ n• 1, chapit re B, paragraphe in troductif. 
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cences<3J) et, dans le cas du c hapitre A , dans k cadn: d<.: la no tio n d<.: 1·éliicu/e 
ass11ré »<34)_ 

En admettant que l'on puisse, dans le cad re de l'avenant FAQ 11° 34. re
courir à la définitio n de , co11joi111 ,, de la police F PQ 11° 1. envisageons l'hypo
thèse suivante: le propriétaire d'une voitur<.: souscrit une assurance de respon
sabilité obligatoire, une assurance pour les do mmages de son automobile Cl une 
assurance de personnes, e n cas d'accident d'automobile; au mom<.:nt cl<.: l'acci
dent, il est marié, mais vi t avec une autre femme depuis quatre ans; il d écède 
des s uites de l'accident, sans avoir fait de testament ; l'on convi..:ndra que, pour 
les dommages subis par l'automobile lo rs de cet accident, seul le conjoint d e 
droi t commun aura droit(35), en vertu du droit s uccessora)(36>, à l'indemnité 
prévue ; par contre. en ce qui a trait au décès de l'assuré - si l'on applique la dé
fini tion de la poli<.:c FPQ 11° 1 - seul le conjoint de fait aura droit ù la presta tion. 

À la lumiè re de cet exempk:, 0 11 peut se demander oü est la coh..:sion <.:ntr<.: 
k:s deux contrats, sïl en faut une '? O n peut également s ïnt<.:rrog<.:r sur la perti
nence de recourir, afin de dé terminer le bénéficiaire de l'assuram:c-vic d<.: l'ave
nant FAQ n° 34, à une d éfini t ion qui se trou ve dans k contrat d'assurance de 
dommages (FPQ 11° 1) e t à propos duquel la no tion de · cv11joi111 · ne sert pas à 
déte rminer la pe rsonne susceptible de profit<.:r des garanti<.:s o ffert es ... 

2. L'application de la définition de la police FPQ n° 1 à l'avenant 
FAO n° 34 est-elle justifiable? 

Pour tenter de donner i1 cette question une réponsc ayant quelque vrai
semblance, le plus sûr, ù notre avis , est de partir de cette vé rit é essentielk: l'as
surance individuelle de personnes souscrite par M. Marcoux est le fruit d ' une 
r<.:ncontre de volontés entre lui et l'assureur. do nc d'un con trai, plus précis..:
mcnt d'un contrat de droit privé. 

É tant un contrat de droit privé, <.:<.:ttc assurance entre prioritairement, au 
chapitre du droit supplétif, dans le champ du Code civil, expression du droit 
privé rnmmun: clic est donc assujet tic aux dispositions du Code relatives it l'as 
suranc.:c, soit it celles communes à tous les contrats cl'assurance07> e t ù celles 
particulières aux contrats d'assurance de personnes<-'8l. aux dispositions de cc 
même Code relatives aux obligations<39> e t. plus géné ralement. it l'esprit même 
de ce Code. 

(3.1) Pol iœ Fl'Q 11° 1. Co11di1io11, parti,uli~rc,. art. 6(ll). 

(.>4) Polii:c Fl'Q 11° 1. Di,po,i1i<111' d i,cr,c,. art. 3. 

(35) E,du,ivemcnl ou co11rnrrcm 111c111 a,"Co., ,rautrcs haitil'r, kgau~. 
(]6) St::ul le conjoint epou~J ~11 k-gi1i111t.• mariagl' J vocalÎllll a la ,w .. -ce-..-..inn de !\.•pt.Hl:-.. de

cédé: k concubin 11'héri1,:, pa, par ,uccc"ion ab i111c,1a1 : /\Ibert Mi\ Y l{i\ ND. L,•1 rnccl'\,io11, r,/1 
i111,•11r11. Mo111réal. P.U.M .. 1971. p. 119. 

(.17) C.c .. an. 2468•2500. 
(38) C., .. art. 250 l •2560. Cc, :1 rtidcs doi,cnl ~I rc ccm1pkll', par le, d i,posi1 ion, pèrlÎnt.'ntc, 

du Règlcm,•111 d"applica1in11 de la Loi rnr les u.\\11m11,·c.,. l< .1<.Q .. 19SI. .:. A-.12, r. 1. 

(39) C.,. art. 982.1 2-1 5. 
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En droit commun, la no tio n de conjo int est nécessaireme nt liée à l'insti
tution matrimo niale : il en est ainsi notamment en matière de succession<40) et 
de responsabilité c ivile extra-contractue lle<41>; il d evrait logiquement en être 
d e même<42) en matière d'assurance<43>. 

Certes, au nom de la liberté con trac tuelle, qui est un de ses principes fon
damentaux, le droit commun des obligations ne fait pas obstacle à ce que les 
parties à un contrat défini ssent, pour les fins de ce contrat, le conjo int comme 
comprenant le conjoint de fait: si telle est l' intentio n des parties, le conjoint d e 
fait peut donc bénéficier d'une assurance-vie aussi légalement et aussi pleine
ment<44) que le conjoint de droit. 

Encore faut-il, cependant, que l'intentio n des parties se soit c lai rement 
exprimée en ce sens. Est-ce précisément le cas dans l'espèce qui no us intéresse? 
On peut en douter dans la mesure où le contrat d'assurance-vie ne définit pas le 
terme «conjoi111 » et dans la mesure où il n'est pas clair que, dans l'esprit du pre
neur, la d éfinition extérieure contenue dans la Police FPQ 11° 1, qui n'est même 
pas fonc tionnelle, comme o n vient de le constater, en termes de détermination 
de bénéficia ire, s 'appliquftt à la désignation du bénéficiaire de l'assurance-vie de 
l'avenant FAQ n° 34. Si le législateur lui-même n'est pas censé mettre de côté 
un principe de droit dommun autrement qu'en termes explici tes, il devrait, à 
no ire avis, en être de même po ur les parties à un contrat soumis prio ritai rement 
à ce droit commun. 

Ainsi, abstraction même de la d éfinition donnée au terme « conjoint ,, par 
la Police FPQ 11° 1, o n pourrait, selon la règle d'or de la recherche de l'intention 
des parties, conclure à la volonté de M. Marcoux d'attribuer le bénéfice de l'as
surance-vie à sa compagne s 'il avait précisé, soit par une mentio n écrite, soit 
par une précision à l'assureur, que son ,, conjoint ,, s 'appelait Hélène Arteau, sa 
compagne de vie. À la conditio n que cette preuve fût administrée à l'auditio n, il 
serait no rma l, conformément à la jurisprudence e n la ma tiè re<45l, de déduire 

(40) C.c .. a rl. 624a, ss ; Albert MA Y RAND. Les .rnccessio11s ab i111esta1, préci1é. p. 119. 

(41) C.c., art. 1056; Jean PINEAU, La famille : dmil upplicable au le11dcmai11 de la , Lai 
89 , Montréal, P.U.M .. 1982. p. 13. 

(42) F.P. WA L TON. Le domui11e c1 lï111erprétu1io11 du Cade ci,·il c/11 Bas-Ca1wda. To ronto, 
Bu11erworths, 1980. p. 100. 

(43) Sawiria, c. Allia11ce Compag11ie M11111elh· d'As.rnrc111ce-Vic, [1976] R.L. 246 (C.P.). 
p. 250. 

(44) En effcl. depuis l'abrogation le 2 avril 198 1 ck l'article 768 du Code civil du Ba,
Canada par la Loi 89 - à supposer que ccl article s·appliqui1l aux bénéfice~ d' une assurance-vie: Al· 
bcrt MAYRAND, " L'assurnnce au profil du concubin , ( 1958-59) Thémis 225. pp. 225-227 ; Les
sard c. De11is, [ 1970] C.S. 521 ; Favreau c. Lapoî111e, [1977] C.A. 15, p. 18 - la désignation comme 
bénéficiaire d' un co nj oint de fai t n'est plus ,usccp1iblc d"êtrc limi1éc ii des aliments. 

(45) Dame f-/11ber1, c. Mar1i11 et Pr11de111ial lll.rnra11ce Co. of America. [1951] C.S. 309: 
Dame William c. Dame Pc1111y, [1 968] C.S. 6; Favrea11 c. Lapoi111e, [ 1977] C.A. 15, p. 17 : Albert 
MA Y RAND, , L'assurance au profit du concubin . précité, pp. 234-235. 
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que l' intention des parties fut de faire profiter d u contrai le conjoint de fait en 
question. 

Mais, à défaut de cette preuve, l'on devrait présumer que les part ies, et 
notamment le preneur, n'ont pas voulu déroger à la no rme du dro it commun. 
Cette présomption n 'a, du reste, rien d' artificiel puisque rien n'empêche de 
c roire que dans l'esprit de M. Ma rcoux il était no rmal, po ur maintes raisons, 
que ce soit son épouse légitime qui bénéficie de l'assura nce; de plus, malg ré 
l'importa nce actuelle du « phénomène concubinaire " et sa p rise en considéra
tion, dérogato ire du d roit commun, pa r plusieurs secteurs du droit, no tamment 
du droit socia1<46), il est plus que vraisemblable que, dans l'esprit des gens, le 
mot «co11joi11t » réfère ma lgré to ut à la notio n de mariage. 

D 'aucuns po urra ient sans do ute meure en cause la pertinence de la dé
monstration, axée sur l' intention des parties contractantes: o n pourrai!, en ef
fet, considérer que les contrats des polices FPQ et des avena nts FAQ n'o nt de 
contrac tuel que le nom et qu'ils sont essentiellement de nature réglementaire; 
en ce cas, la vo lonté, réelle ou présumée, du p reneur n'aurait a ucun rô le à jouer 
pour l'auribution des bénéfices stipulés : la no tion de « conjoint » de la police 
FPQ 11° 1 s'imposerait donc nécessairement. Bien qu'il s 'agisse là d'un pro
blème de droit administratifC47) qui n'entre pas dans le c ha mp de no tre compé
tence, qu' il nous soit néanmoins permis de hasarder quelq ues motifs de réti
cence. En effet, il serai! raisonnable, dans le cas où celte q ua lification serait 
appropriée, de douter de la légalité de l'assimila i ion - par hypothèse, exclusive
ment réglementaire - du conjoint de fait à un conjoint : le Surintendant des as
surances, qui tirait son po uvoir d'approbatio n des po lices et avena nts d'assu
rance a uto mobile non d'une loi statutaire, mais bien du Code civil, expression 
du droit privé commun, aurait-il reçu du législa teur le pouvoir de déroger de la 
sorte à un principe bien établi de cc même dro it commun<48)? 

,...._, 
Le but de notre propos n 'était pas de nier catégoriq uement que le con

joint de fait est un conjoint aux fins de l'allribution du bénéfice de l'assurance
vie de l'avenant FAQ n° 34. Nous voulions simplement exposer que, dans l'état 
actuel des textes, l'assimilation nous appa raît assez problématique. 

Quo i qu'il en soit , s'il est souha ilable que la notion de conjoinl ne diffère 
pas selon qu'i l s'agit d 'une indemnisation sociale ou d'une indemnisation pri
vée, à propos d'un sinistre ayant une cause commune, soit un accident d'auto-

(46) François HELEI E, Le concubinage, ins1i1u1ion à la merci de, poli1iquel> lêgisla1ives 
des divers dépar1emc111s minis1ériels ", ( 1980) 40 R. du B. 624. 

(47) Voir, ci-avanl, les noies 22, 23 el 24. 

(48) Le règlemenl con1raire à la loi habilirnntc ou ineompa1ibk avec celle-ci, ou qui par 
son objet va a u-delà de l'habilitation législative est illégal ou uhra vir<!!. : l'a1rice GA RA T , Droir 
ad111i11is1ra1if. précité, pp. 303-305; voir aussi Gilles PEPIN et Yves OUELLETTE, Pri11cipes de 
co111e111ie11x admi11isrrarif. précité, pp. 124- 125. 
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mobile, il faudrait, au cas où la Cour d'appel infirmerait la décision de la Cour 
supérieure, préciser da ns l'avenant FAQ n° 34 lui-même le sens que l'on désire 
donner au terme e< conjoint » . 

Mais en supposant que l'assimila tion soit c lairement assise sur le plan ju
ridique, soit par une jurisprudence ferme, soit par une modification du texte de 
l'avena nt FAQ n° 34, il faut convenir que la question ne sera pas entiè rement 
réglée pour a utant. 

En effet, cette assimila tion ne sera pas universelle. Elle ne vaudra que 
pour les fins du contrat, en l'occurrence pour l'attribution du bénéfice de l'assu
rance-vie. Elle ne pourra pas, à notre avis, trouver un prolongement dans le 
Code civil lui-même en matiè re d'assurance, ni même pour les a utres ma tières: 321 
a insi, lorsque le Code c ivil précise que les droits conférés au bénéficiaire con-
jo int de l'assuré sont insaisissables « tant que le bénéficiaire n'a pas touc hé la 
somme assurée »<49), il ne peut que référer au conjoint dans le sens du droit 
privé commun do nt il e t le cadre: seul do nc le bénéficiaire conjoint de droit se-
rait protégé par cette mesure et non le bénéficiaire conjoint de fait qui serait par 
ailleurs un conjoint au sens du contra1(50). 

ANNEXE 
Marcoux c. Ar1ea11 et la Compagnie d'Assura11ce Canadienne Universelle 

Limitée, C.S. Montréal, 8 août 1983, n• 500-05-003894-837 (Hon. Juge Gérard 
Turmcl). 

T exte du jugement 

Par sa requête en jugement déclaratoire, la requérante demande d'être 
déclarée bénéficiaire d'une police d 'assurance-vie ém ise par la mise en cause à 
la demande de feu Roger Marcoux. 

Dans ce même dossier, l'intimée soumet une semblable requête et de
ma nde d'être décla rée la seule bénéfi ciaire de cette police d'assurance. 

Roger Marcoux a contracté mariage avec la requé rante le 22 novembre 
1944 et s'en est légalement séparé le 13 février 1952. 

(49) C.c., arr. 2552. 

(50) De même, i, noire avis, l'assureur ne pourrai!, rani qu'un pcrmi, de disposer n'csl pas 
délivré par le minisrre du Revenu (Loi sur les droits successoraux. L.R.Q .. c. 0 -1 J.2, art. 55 el 56), 
effectuer un paiement valide pour le plein mon1an1 de l'as~urancc qu·au seul conjoinl de droir, s'il 
esr bénéficiaire de l'assurance (Règlemc/11 d ·app/icotio11 de lo Loi mr les droits successoraux, 
D. 1676-82 du 7 juillcl 1982, G.O., 11, p. 262 1, an. 55R 1. par. 10'). le conjoint de fai r. sïl c~t béné
ficiaire de l"assurance. ne pouvanl légalcrnenl recevoir, en cc c:is. qu'une somme maximale de 
1500$ s'il rél;idait cl érait domicilié au Québec lors du décès ( Règlement c/'applicario,1 de la Loi sur 
les droits s11cccssoro11x, précité, art. 55R 1, par. 5"). En effcl , le mol « conjoinl n'étanl défini ni dans 
la loi en question ni dans le règlement d·application. il ne peul ~·agir que du conjoint au ~ens du 
droir commun. 
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Le 26 juin 1980, la mise en cause a émis au nom de Roger Marcoux une 
police d'assurance de responsabilité avec un avenant portant sur une assurance 
individuelle d'indemnité en cas de décès accidentel. Cet avenant contient, ent re 
autres, la disposition suivante: 

« Toutes les indemnités ayant trait à la mort d'une pcr501111c laissant un conjoint 
sont payables à celui-ci. " 

Roger Marcoux faisait, à cette époque, vie commune avec rintimée et ce, 
depuis au moins trois ans. Il est décédé accidentellement le 21 juillet 1980, alors 
que cette assurance était encore en vigueur. 

Le 10 novembre 1981, la Régie de l'assurance automobile refusait ù la re
quérante et accordait ù l'intimée le droit de recevoir une rente de décès du chef 
de la victime. En appel, le Dureau de Révision a maintenu cette décision. 

La requérante, au soutien de sa requête, soumet que la stipulation du 
terme ,, conjoin t ", à la police d'assurance doit recevoir une interprétation selon 
le droit commun et non en vertu de la Loi su r rassurancc automobile du Qué
bec. Elle invoque aussi l'institution contractuel le prévue au con trat de mariage. 

L'intimée, quant à elle, soutient que c'est seule la Loi d'assurance auto
mobile qui doit recevoir application. 

Le moyen de la disposition testamentaire contenue au contrai de mariage 
doit être écarté. En effet, le jugement de séparation a prévu contre la requfra111e 
la déchéance de tous ses droits matrimoniaux résultant du mariage. 

Pour ce qui est de l'interprétation du terme conjoint , la requérante in
voque rart. 2555 du Code civil, lequel au moment du déci:s de Roger Marcoux, 
contenait entre autres la disposition suivante: 

" La séparation de corps ou le divorce 11'affectt: pas les droits du conjoint qu'il soil 
bénéficiaire ou propriétaire subrogé. · 

Le droit commun définit le « conjoint comme étant répoux ou l'épouse 
u111 par les liens du mariage. 

L'intimée, pour sa part, invoque rart. 1. alinéa 7 de la Loi ~ur l'assurance 
automobile ( L.R.Q., ch. A-25) qui, pour rapplication de cet te loi, définit le 
" conjoint , ainsi : 

" Conjoint : l'homme cl la fcmmt: : 
a) qui s0111 mariés et cohabi1ent ; ou 
b) qui vivent ensemble maritalement el qui au momc111 de 1-accidc111 

i. résident ensemble depuis trois uns ou depuis u11 a11 si un enfant est issu de 
leur union ; et 
ii. étaienl publiquement représentés comme conjoints. 

L'intimée a raison. 
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Le contrat auquel réfèrent les parties est par sa nature un contrat d'assu
rance de responsabilité garantissant l' indemnité du dommage matériel causé 
par l'automobile de l'assuré, en l'occurrence, Roger Ma rcoux. 

À ce contrat, est annexé un « avena nt » portant le n• 34 et intitulé « Assu
rance de personnes ». L a subdivision n° 1 réfère à l'indemnité d e d écès dont il a 
é té question ci-dessus. 

Les dispositions spéciales de cet avenant réfèrent à l'assuré nommé à la 
police principale quand elle décrit ce qu'on doit entendre par « personnes assu
rées ». 

Selon l'art. 2474 du Code civil, les clauses d'assurance sur la vie qui sont 323 
accessoires à un contrat d'assurance contre les accidents sont soumises aux rè-
gles régissant le contrat auquel elles sont accessoires. 

Les règles régissant le contrat d'assurance-responsabilité dont il s'agit re
lèvent de la Loi sur l'assurance automobile du Québec. Il en est donc ainsi de 
l'assurance individuelle d'indemnité en cas d e décès accidentel. 

Cette loi définit ce qu'il faut entendre par « conjoint » et cc terme, en l'es-
pèce, ne peut référer à d'autres bénéficiaires que l'intimée Hélène Arteau . 

P A R CES MOTIFS, le TRIBUN AL: 

- REJETTE la requête de la requérante Georgette Marcoux ; 

- ACCUEILLE la requête de l'intimée Hélène Arteau ; 

- DIT et DÉCLARE que l'intimée H élène Arteau est l'unique bénéfi-
cia ire de la police d'assurance portant le no. AQO 7514 7 souscrite à la 
Compagnie d'Assurance Canadienne U niverselle Limitée par le défunt 
Roger Marcoux ; 

- O RDONNE à la mise en cause, la Compagnie d'Assurance Cana
dienne Universelle Limitée, de payer à l'intimée Hélène A rteau, le pro
duit de ladite police; 

- LE TOUT chaque partie payant ses frais. 

Me Jean-Pierre Ménard 
Procureur de la requérante 

Mes Boyer, Laverd ure & Associés 
Procureurs de l'in timée. 

GÉRA RD TURMEL, J .C.S. 



324 

The lnsurance Ombudsman Bureau in the 
United Kingdom 

by 

Eric A. Pearce, F.C.1. 1. 

L'auteur présente ici la solution apportée par certaines compa
gnies anglaises au problèm e de /'Ombudsman, c'est-à-dire du défen
seur d11 citoyen. Il signale que les ass11reurs faisant affaire dans le 
marché anglais ne prennent pas 10us une pari à la dépense. D'un autre 
côté, certaines entreprises comme la Roya l, la Guard ian, la R oyal 
Exchange et General Accident considèrent que /'Ombudsman, 
comme 011 l'appelle e11 pays étrangers, a son utilité puisqu'il permet de 
trancher, sans aller jusqu'au tribunal, certains différends survenant 
au cours du règlement d'un sinistre. M. Pearce donne une idée du 
Jo11ctio1111ement er des services que le préposé rend, tant au public 
qu 'a ux assureurs. Il s'agit, en somme, d'un tiers i11clépe11da111 qui i11-
tervie111 po11r trancher un différend soulevé par l'assuré. garallli par 
une des sociétés faisant partie du groupe. 

,..._, 

T his Bureau was set up in March 1981 mainly as a result of an 
initiative by the Royal Guardian, Royal Exchange and General Ac
cident. T he value of such an organization was swiftly rccognized and 
the number of members rose to 100 companies (38 groups) in 1982 
and to 125 members (52 groups) in 1983. Nevertheless this stil l 
leaves a number of important companies ou tside the scheme. The 
Annual Report for 1983 has recentl y been published and makes very 
interesting reading fo r a il t hose working in our great indust ry, a l
though the report is intended primarily, I believe, fo r the ins uring 
public . Certainly it con tains some gems of advice and good sense. 

T he functions of the Bureau are confined, natural ly, to the 
United K ingdom and it is authorized to deal on ly wit h the policy
holder, so tha t complaints by third parties are excluded, a nd in rela
tion to persona! insurance (i.e. nota policy taken out by a business) 
and arising out of most classes of insurance. The object is not con-
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sumer p rotectio n, as suc h. In this respect the Chairma n in a fore
wo rd to the R eport rem inds reade rs tha t : 

"The Ombudsman 's decisions do not always confirm the ho pes of 
policyho lders. If he agrees with the insurance company they feel 
let down. Perhaps they misinterpret the ra ie o f the Om budsman, 
seeing him as a 'consumer cham pio n' . This he is not. H e is a fa ir, 
understanding a nd free source of impartial judg ments o n the cases 
brought to him. He is an a lternative to taking your case to the 
Co urts. H e does no t automa ticall y spring to your defence, he con
siders ail the evidence in the case, calls in expert o pinio n if neces
sary and decides whether o r not your claim is justified. He canno t 
change the law. If he agrees with you however, his decisio n will 
prevail o ver tha t o f the company. If the company does not itselfre
vise its decision he can substi tute his own, whic h is binding on the 
company. If he disagrees with you he will say why - and you may 
learn from this what caver your insurance policy really provides. 
A lte rnatively you can rejec t his view a nd remain free to take the is
sue to the Court. In a ny event you will be no worse o ff. " 

T he member compa nies provide funds to ena b le the Bureau to 
functio n, ma king it a n enti rely free service to the policyholder. There 
is a n inc reasing wo rk Joad as the number o f me mbe rs inc reases and 
the exis te nce o f the Bureau a nd its purpose become better kno wn to 
the public . N evertheless, when it is realised that in the UK the re a re 
nearly fou r million insurance cla ims in the year, as o ne would expect 
in a country where insura nce is so hig hly develo ped, a nd that o nly 
1642 enquiries relat ing to member compa nies were referred to the 
Ombudsman in 1983, it is a mo numen t to the ski II a nd fa ir dealing of 
those compa nies. 

The enquiries were divided a pproxim a tely as fo llo ws : 

Life and pensio ns 
Motor and third pa rty 
Ho useho ld, buildings a nd contents 
A li risks 
Persona ) Accident 
T ravel, Ma rine a nd others 

238 
565 
6 15 

5 1 
23 

ISO 

In addition , there were almost an equa l number o f enq u iries in 
respect of no n-me m ber companies which could no t be pursued . 

325 
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There is a m,efu l guide 10 the routine followed by the Bureau 
whcn dealing with enquiries relating to member companies. In brief, 
the policyholder is told to approach the Chid' Execu tive of the c.:om
pany. If, having done so he is still not !-.atisfied he rcfer-, 10 the Bureau 
again. Then he is askcd to completc an application form and support 
it with the relevant documents. The Bureau then ash the company 
for ils files, so that a complete dos!-.ier can be establi-.hed. 1 laving 
read the papers the Ombud<,man c.:an : 

(a) seck furthcr info rma tion: 

(b) !-.cck technical professional help : 

(c) en ter into discussion with the company: 

(d) conduct research into the law relevan t to the point:-. at is
sue: 

(e) call a meeting bctwcen the partie,: 

(f) interview the policyholdcr: 

or any combination of these courses of action . 

As o utlined in the C hai rman':-. foreword, the Ombud'>man·s 
decision i!-. binding on the company. but dm!'> 1101 in any ,,a) preju
d icc the rights of the policyholder. 

The handling of enquiries is an on-gotng routi ne. ob, iously, 
and the Report provides a Table showing the cu rrent action posi
tion 

Action completed 
Adjudication by the Ombudsman 
Summary advice given by Ombudsman 

284 
17 301 

Rc~olvcd aftcr referral 10 the Company 475 
Outside the tcrms of rcference of the Ontbudsnwn in-

cluding gcncral enquiries 318 
Withd rawn by policyholder 11 7 
Outc;ome of cnquiry unknown, file clo.,cd 345 

1556 
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Enquiries pending al end of year 
General enquiries not yet finalized 
Under consideration by Ombudsman 

Less enquiries pending at beginning of year 

208 
153 361 

1917 
275 

1642 

A very interesting item is that referred to as General Enquiries, 
which are apparently questions submitted by companies for guid
ance, as well as by policyholders, not necessarily related to disputed 
claims. 327 

There is also humour in the Report but I choose just one in
stance: lt seems that a policyholder slipped while working in his loft 
and in falling damaged the cei ling of the room below. It was sug
gested that the re was a claim under the section "damage due to ani
mal impact" as man ranks with the animais. However, the policy
holder had overlooked a clause excluding damage by animais under 
the policyholder's contrai. 

A number of almost routine misunderstandings are described 
in some detail and the intention is eventually to publish the decisions 
which have been taken by the Ombudsman in the course of his du
ties. This would be interesting and helpful, but unfortunately it is not 
possible to do this at the present time because of pressure of more ur
gent work within the Bureau. 

Sorne of the advice given to companies may be useful to ail : 

(a) When talking or writing to a policyholder, think whether 
the words you use mean the same to him as they do to yourself. If in 
doubt, explain. 

(b) If you can sense difficulty ahead, send the most senior offi
cial you can spare to sort things out personally with the policy
holder. When done early enough this can save time, money and 
wasted effort. 

The re is a lso advice for the insuring public : 

(a) Do make sure the questions in the proposai are correctly 
a nswered. If you don't you may be sorry. 
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(b) You don't expect your insurers to pay for your worn out 
clothes; why ask him to pay for your worn out roof? 

(c) One does no t seek medical advice from a banker or finan
cial advice from a doctor. It seems however that many people arc 
prepared to seek insurance advice from almost anyone. Misleading 
advice given by neighbours can lead to unjustified claims and rcsult 
in d isappointment. 

The latter is reminiscent of the philosopher who, many years 
ago, coined the adage : Everyone is an expert on insurance, except 
those actually engaged in the insurance industry. 

La publicité en langue française 

Qui connaît mieux les Canadiens français qu'un Canadien fran
çais, note un collaborateur d'Envoie - CN Rail? 

C'est vrai, mais encore faut-i l que celui qui prépare l'an nonce 
soit intelligent et qu'il ait la format ion voulue. Sans quoi ses textes 
seront sans intérêt. 

En publicité, tout compte : le dessin, le lc11rage, les couleurs et 
surtout le sujet. Je me rappelle qu'i l y a une vingtaine d'années, les 
pneus Michelin avaient une affiche mise en place aux mei lleurs en
droits de la rou te Paris-Ma rseille. Elle se lisait ainsi: Voir aples et 
ne pas crever "· C'était une trouvaille, car clic évoquait cette phrase 
célèbre : « Voir Naples et mourir . 

Donner une simple traduction d'un tex te ang lais n'est pas né
cessai rement à-propos. Bien au contraire. 

Par ailleurs, comment justifier des slogans ai nsi rédigés: ,. C'est 
bon rare », que l'on emploie pa r la publicité de certaines bières. Ou 
encore : « Ça-là la propriété de ... , ou Donnes-y la claque , qu'af
fectionnent cert ains sportifs, paraît-il? La radio et la télévision 
avaient autrefois une excellen te réputation. Il ne faudrait pas qu'elles 
la perdent avec une publicité aussi lamentable. Surtout si elle est 
!'oeuvre de Canadiens français. 
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Le point de vue du Groupement des assureurs 
automobiles sur les centres d'estimation 

par 

Raymond Medza(I) 

In tl,is article, Mr. Raymond Medza, ma11agi11g director of tire 
Groupement des assureurs automobiles, describes tire operations of 
tire estimate ce11tres and replies to some of tire criticisms made by the 
Automobile Protection Associatio11. This article is of interest as it 
shows Jrow tire G.A.A. Iras set-up irs estimare centres in Quebec and 
wlrat resu/1s ltave been obtained. 

En mars dernier, une déclaration de l'Association pour la pro
tection des automobilistes (A.P.A.), reprise par les médias d'infor
mation, a ttirait l'atlention du public sur le fonctionnement des cen
tres d'estimation. Avant de répondre aux cri tiques fo rmulées à cette 
occasion, rappelons d'abord les origines et les objectifs cle ces cen
tres. 

Le réseau des centres d'estimation a é té mis sur pied en 1979 
par le Groupement des assureurs automobiles (G.A.A.), confo rmé
ment à l'a rticle 171 de la Loi sur l'assurance automobile du Québec. 
En introd uisant cette disposition, le gouvernement répondait à un 
voeu form ulé q uelques an nées plus tôt par le Comité d'étude sur l'as
surance automobile. On pouvait a insi lire, dans le rapport Gauvin, 
du nom du pré ident du Comité, que la c réation de centre d'esti
matio n, ouverts à tous les assurés, serait un moyen particulièrement 
avantageux de ré oudre tes problèmes relatifs au contrôle des coûts 
de la réparation e t de l'évaluation de dommages ; ces centres éli
mi neraient les confli ts qui existent entre l'assureur, l'assuré et les ga
ragistes, lo rs d e l'établissement des mo ntant requis po ur réparer les 
dommages réellement subis lors de l'accident , de même qu'ils 
« permettraient de régler les sinistres plus rapidement , de mieux con-

( 1) M Medza c:<.I directeur gcné ral du Gro11peme111 d ,·i a ssureur\ u111omob1/r1. 

329 



330 

ASSURAN C E S 

t rôler les techniques d'évaluation, d'accroître leur efficacité et leur 
équilibre et, enfin, de réduire les frais de règlement en éliminant les 
déplacements coûteux des évaluateurs ,,(2) . En somme, le réseau des 
centres d'estima tion a été créé pour obtenir un système d 'estimation 
standardisé, précis et efficace. 

Ce réseau comprend aujourd' hui vingt-deux centres, agréés par 
le G.A.A. et opérant sur une base privée(3l, qui desservent, pa r leur 
localisation sur le territoire québécois<4>, soixante pour cent de la po
pulation. Ils ont réalisé annuellement une moyenne de 160,000 esti
mations au cours des trois dernières années. Précisons tout de suite 
que les évaluations des centres sont effectuées à l'aide d'un système 
informatique a ppelé Audatex, de manière à unifo rmiser l'évaluation 
du coût des pièces et de la main-d 'oeuvre. Ce système permet d 'éli
miner les erreurs de ca lcul, tout en augmentant la vitesse d 'exécu
tion. 

L' utilisation des centres a, par ail leurs, permis de réduire les dé
lais de règlement, de même que de cont râ ler les coûts des sinis tres. 
Le montant moyen des estima tions est, en effet, passé de $628 en 
1980 à $524 en 198 1, $496 en 1982 et $528 en 1983. Bien entendu, 
s'il y a toujours place à l'amélioration, nous croyons que les centres 
ont su répondre aux objectifs qui leur étaient assignés et s'acquittent 
de leur mission d'estimation des dommages de façon adéqua te et 
équitable. Depuis sa fondation, la direction des centres d'esti mation 
n'a d'ailleurs enregistré aucune plainte sérieuse à leur end roit de la 
part des consommateurs. 

Alors, qu'en est-i l des propos sévères tenus par l'A .P.A.? Allé
guant avoir reçu de nombreuses pla intes de ses membres, l'Associa
tion a procédé à une enquête, tout de même limitée, puisqu 'elle de
vait visiter, avec un véhicule accidenté, six centres de la région 
montréalaise. Elle en a d 'abord déduit des écarts de quarante pour 
cent entre les estimations des dommages effectuées pa r les divers 
centres . Ayant obtenu copie de ces estimations, le G roupement a, 
pour sa part, pu constater que l'écart maximal par ra pport à la 
moyenne des cinq estimations effectuées lors de cette enquête, au 

(2) Rappon du Co111i1é d'étude ,ur l'a,sur;,ncc :1u10 111ohik . 1975. p. _1 62. 

(J) l b se répar1 i,scn1 co111111e , ui1 : onze dans la région de Mo111 réal. 1roi, dan, la région ,k 
Québee el huit dan, le rcs1c de la province. 

(4) Aprè, appel d'offre,. le G.A .A . ro11 fic la rc,ponsabih lé du ecnl rc i, un crll rcprcncur in
dépendant. profcssiorllld de l'cslima1ion. non lie' au do m:iinc de b répara1ion au10 111obi lc. 
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moyen du système Audatex, est de moins de dix pour cent. Un tel 
écart, qui gagnerait, bien sûr, à être encore réduit, est tout de même 
acceptable et compréhensible dans la mesure où l'on n'a pas ici af
fa ire à une science exacte. Une part de jugement personnel entre né
cessairement en ligne de compte, par exemple, dans l'estimation du 
nombre d'heures requises pour effectuer un travail de réparation ou 
de débosselage. Quant à l'écart de quarante pour cent, l'A.P.A. l'a, 
en fait, obtenu en grande partie en modifiant le taux horaire dans la 
sixième estimation a ux fins de sa comparaison ; ce qui ne se justifie 
pas, au point de vue technique. 

À partir des résultats de l'enquête, l'A.P.A. en vient à remettre 
en question la formation et la compétence des estimateurs. Il faut 
rappeler, à cet égard, que ceux-ci doivent d'abord avoir réussi les 
examens nécessaires à l'obtention du permis de la direction générale 
des assurances et, par la suite, passer avec succès le test écrit et prati
que du G.A.A., avant de se voir assigner le code d'estimateur. 
S'ajoutent à cela les cours de recyclage et les cont rôles exercés pério
diquement par le gouvernement, sur lesquels nous reviendrons. 

L'A.P.A. reproche aussi aux centres de ne pas procéder de fa
çon systématique à une inspection mécanique des véhicules. Ceci 
s'explique par le fait que le véhicule qui s'y rend doit être en état de 
rouler et, à moins d'un problème apparent, ce ne sera qu'en cours de 
réparation qu ' il sera possible de déceler les dommages mécaniques 
souvent cachés. Cela n'était pas différent dans l'ancien système, sauf 
lorsque l'estimation é tait faite chez le garagiste chargé de la répara
tion. 

Quant au coût de réalisation de l'estimation, présentement 
de $50, il est fixe, peu importe le temps a lloué à son exécution. Ce 
coût représente mo ins de un pour cent de la prime payée par l'assuré. 
Un inspecteur se rend aussi, sans frais supplémentaires, procéder à 
l'ajustement, si un différend est constaté par le réparateur. Selon nos 
données, cette situation ne se présente cependant que dans environ 
c inq pour cent des cas, ce qui constitue un certain indice de la qualité 
des estimations. 

L 'A sociation pour la protection des automobi listes a soulevé le 
fa it que la loi n'oblige pas l'assuré d 'aller dans les centres d'estima
tion. Il doit cependant permettre à l'assureur de voir le véhicule, et la 
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loi exige en re lour des assureurs québécois qu'ils utilisent les centres 
« toutes les fois que la chose est possible »<S>, c'est-à-d ire lorsque la 
voiture est en é lat de rouler et que l'automobiliste habite dans un 
rayon acceptable d'un centre. On peut donc en déduire une obliga
tion indirecle pour l'assuré de faire examiner son véhicule dans un 
centre d 'estimation , à la sui te d'un accident. 

,...._, 

Si les c ritiques de l'A.P.A. nous apparaissent donc, dans 
l'ensemble, non fondées, e lles nous o nt amenés à examiner la situa
tion de plus près et permis de constater certaines ano malies qui, sans 
être majeures, méritent d'ê tre corrigées. Nous avons, dans cette pers
pective, procédé à une vérification des contrôles déjà en vigueur. Le 
Groupement des assureurs automobiles exerce, en effet, un contrôle 
de la qualité en a llant visiter régulièrement, soi t environ une fois par 
mois, les centres d'estimation. Dans l'application de ce mécanisme, 
plus de dix pour cent des estimations, cho isies au hasard, so nt véri
fiées afin de s'assure r de leur conformité avec les normes et procédu
res dictées par le Groupement. 

Les inspec tions permettent en même temps de fournir une éva
luation et un suivi en matière de connaissance d'estimation de cha
que évaluateur. Les anomalies décelées, lors de l'examen des dos
siers, sont aussitôt soulignées au gérant du centre avec les mesures 
correctives à apporter, et font l'objet d'une attention prioritaire le 
mois sui vant de la part des contrôleurs. Les c inq cent res affichant le 
rendement le plus faible reçoivent aussi une attention particulière 
lo rs des visites de contrôle subséquentes. Si un centre ne répond plus 
aux s tandards de qualité ou ne se conforme pas à ses directives, le 
G.A.A. a toujours la possibilité de lui enlever son accrédi tat ion, 
comme de retirer le numéro d'un estimateu r dont le dossier s'avère 
insatisfaisant. 

Nous n'avons évidemment pas la prétention de croire que le 
système actue l d'estimation des véh icules accident és est parfait. Des 
carrossiers el même des assureu rs ont pu, à l'occasion, émettre des 
réserves qui, nous en sommes conscien ts, avaient leur part de j ustifi
ca tion. Mais no us demeurons fermement convaincus que ce système 
est le plus à même de satisfaire les intérêts des diverses parties im pli-

(5) Lo i sur l'a~suranœ automob,k L.R.Q .. d1a ri1r~ A-25. anode 17 1. 
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guées, et notamment des assurés. D 'ailleurs, qui songerait sérieuse
ment à revenir en arrière, et souhaiterait voir renaître l'anarchie et 
l'arbitraire qui caractérisaient jadis l'évaluation des dommages, avec 
leurs coûteux effets au chapitre des réparations? 

L 'expérience acquise par les centres d'estimation depuis leur 
mise sur pied a été source de progrès significatifs et nous n'entendons 
pas relâcher notre vigilance, ni ménager nos efforts pour les rendre 
dans l'avenir encore plus efficaces. 

Nous avons pensé qu'il serait bon d 'avoir le point de vue des in
téressés. Et c'est pourquoi noys accueillons a ujourd' hui l'artic le que 
le Groupement des assureurs automobiles nous a fait parvenir. A. 

Swedish Private lnsurance 1983, by The National Federation of 
Swedish Insurance Companies. 

L'assurance est très développée en Suède. Certaines socié tés 
sont pa rvenues a insi à se constituer des réserves très impo rtantes 
qu'elles utilisent partie llement à l'étranger. C'est la situation que dé
crit cette brochure qui, par ailleurs, é tudie individuellement les di
verses assurances traitées au cours de l'exercice de 1983. Si nous 
comprenons bien, en Suède, l'État a pris une attitude très précise e t 
fort intéressante. Il in tervient peu dans l'ad ministration des entrepri
ses . Il les laisse se développer le plus possible, tout en taxant forte
ment leurs profits. Même si les intérêts des impôts sont très é levés, 
les assureurs ont pu éviter la nationalisation dans un pays oü, pen
dant de très nombreuses a nnées, le socia lisme a régné en maître. 

Cette brochure contient diverses études comme : T/1e credit 
market: new ideas emerging; Jn1ematio11al i11surance : ma11y natural 
disasler claims; Marine and transportation i11surance : a year i11 tra11-
sition; Business insurance : poorer pe1fonna11ce; Civil insu rance: de
baie on collective I-/ousehold insu rance; Motor vehicle insura11ce : 
premiums need to be raised; Persona/ insura11ce: one of the most ex
pansive years. 
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L'assurance de responsabilité, dite 
« wrap-up »( 1) 

par 

Pierre Archambault 

Vice-président - assurance des entreprise~/sinistres ù 

La Prévoyance et aux Prévoyants du Canada 

The a11thor describes the '\vrap-up" liability i11.mra11ce policy. "Wrap-up" 
i11dicates that it covers ail the vario11s parties i11volved in a 111ajur co11str11ctio11 
project. such as a large b11ildi11g. Mr. Archa111ba11/t lws ujie11 dca/1 wi1h 1/zis 
policy. a11d his article is therefore of particular i11teres1. He lrnuws its ava111ages 
and drawbacks. and t/111s speaks with a11thority whe11 Ize co11cl11cles: 

•·we are q11i1e sure 1/wt this policy wi/1 be more and more 11sed for major co11s1r11c-
1io11 projects. Needless to say. 1/ie p11rclwse of a '\\'rap-up .. covcrage involves cer-
1ai11 lwzards. and ils 11egociatio11 s/1011/d 1/icrcfore be c111r11s1ed to specialists. ·· 

,-..,, 

En assurance de responsabilité civile, il y a l'assurance dite wrap-11p ou 
globale. Il y a là une expressio n qui frappe de plus en plus nos oreilles. On l'en
tend plus souvent qu'auparavant, en effet. Les propriétaires de grands projets 
s'en informent. les associations d'entrepreneurs les suggèrent à leurs membres 

( 1) Ou globale, comme le suggèrenl MM. Lcsobrc <:I Sou1111er dan, lcnr l.,·xiq11c ,/'u.rnira11ce 
et d<' réa.rnira11ce (Chez Berger-Le\'~ault. p. 90). Cc11e a,surancc c,1 H·nue de, Élah-Uni,. il y a 
quelque, années. E lle a pour obje1 de comprendre. dan, une a"urance ck rc,po11,abili1è c'i\'lk gé11e
ralc. 1ous ceux qui onl quoi quc ,c soi t à faire avec un contrai de cn11:-..tn1L·1in11: le.: propr1C1n1rç:, l'cn
lrcprcncur gênêral. lcl'<i snu~-enlrcprcncurs. les f0ur11i~~cur:-. au L~our:,. <lc.· l'érection d'un grand im
meuble, p,ir exemple. L'au1cur de celle ~1udc ht',ilc a 1raduirc k 1cr111e qu'on emploie au~ É1a1s
U11is. Pourquoi ne pas dire ass11ra11cr c/e respo11suhili1c• ci,·ile i;lnhale. ru1,qu'dlc a pour obje1 de 
comprc11dre mème le proprié1:1ire. au cours dt" la co11siruc1inn '.' En la c·o111plè1an1 avec une gara11-
1ic des travnux terminés, on rC!\out le probl~mc de l:t c;oa:,,urann.· cl on c,·i1e l'nppo!\iticm ordinaire 
des divers assureurs au cour~ ou 3 l"oLcasion de grand:,. 1rt1,au:\ impl iquant bL'aucnup tk 111011dc d 
pouva,11 compliquer le règlcmcn1 d'un ,i11i,1r<'. en <."ours d'exéc111inn. 

Trt's souvent. nos voi,in:-. emploient, pour c.k-:,. groupe.·..,, une C:\prc..,,inn qui. au r,rcmicr 
abord, 11·csi qu·u11e èvoca1ion de la ponéc du co111ra1 o u d ' un i11,1n1111c111 de garan11c~ 11ouvdlcs. 
Ainsi, Umbrel/a J)Olicy i11diquc une as,urancc de rc,pon,ab1li1é 1r~, é1t"11ùue. plu, large que la po
lice ordinaire. E1 cc \'Oc:ibulaîr~ t:10 11nant llu·on \'.mploic pour d\!:-.igncr u11 ordi11a1tur l.'I ~c~ <lon• 
nfr, ! Qui pourra il se doul~r que. da11~ 1·c,pri1 de IÏ11\'e111c11r. lwrd,rnrc, cul dire ord111a1cur Cl soji
ware le~ donnêcs réunie~? Est ahuris,:ullc: celte manii..·ri: ùc prOl'êtkr 4ui l.'\I m:iint~n:1111 ~tc:ccplét: 
parlmll où l'on se ,cri de cc prodigieux appareil. ,\'or,• d,, lo /)ir!'ctio11. 
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et, de plus en plus fréquemment, les ingénieurs en fo nt une exigence des pla ns 
et devis. 

Les assureurs sont invités réguliè re ment à soumissionner pour une wrap
up. D e quoi s'agit-il ? Le but de l'exposé est de jeter de la lumière sur le sujet. 
Lumière bien faible, car le sujet est vaste, ma is assez forte pour montrer la voie, 
du moins l'espérons-nous. 

Soulignons d 'abord que, bien qu'il y ai t uniformité de pensée quant aux 
buts à atteindre, les façons de procéder ne suivent pas une ligne rigide. Les tex
tes de polices d 'assurances ne sont pas tous semblables; les clauses qu'ils con
tiennent diflêrent, en effet, d ' un assureur à un a utre et il n'est pas ra re que, chez 
le même assureur, il y a it des différences entre deux polices d u même type. Le 335 
mode de ta rification, c'est-à-dire la façon d 'établir la prime varie également 
quelque peu d ' un assureur à un autre. Aussi, les primes sont-elles bien d ifféren-
tes. 

Ce qui vous est dit a ujourd' hui sur le sujet doit donc être pris dans ce con
texte. Nous remercions d 'avance les lecteurs qui nous souligneront les points 
oubliés et les autres qui nous fero nt part de points de vue différents sur des su
jets touchés. 

--' 

Établissons deux choses au départ : tout au long de l'exposé, nous nous li
miterons à l'assurance de responsabilité. À toutes fins utiles d 'ailleurs, il 
n'existe que très peu d'autres genres de wrap-up et ils sont fort peu popula ires. 
Le deuxième point: wrap-up n'a pas sa résona nce en français<2). Nous ne ten te
rons donc pas d'inventer une traduc tion, mais l'emprunterons tout simplement 
de la langue de Sha kespeare. 

Qu'est-ce que l'assurance de responsabilité di te wrap-up? Voici une défi
nition qui en vaut bien d'autres : ,, C'est un contrat d 'assurance couvrant la res
ponsabilité d ' un groupe de personnes, tant physiques que morales, intéressées à 
la réalisation d ' un projet spécifique de construction ». Ce groupe pourra com
prendre notamment le futur propriéta ire de l' im meuble, les ingénieurs, les a r
chitectes, le gérant de projet, l'entrepreneur général, les sous-entrepreneurs. Le 
propriétaire ou l'entrepreneur généra l voit habituellement à acheter l'assu
rance pour le compte de tous. Cette façon de procéder aura comme consé
quence, entre autres, de briser temporairement et pour un projet donné, la fa
çon de tous d'obtenir leur protection en assurance de responsabilité civile. En 
schéma tisant, il pourrait être dit que l'assurance wrap-up est une assurance ver
ticale - elle couvre tous les assurés pour un même projet, alors que l'assurance 
de responsabilité conventionnelle est une assurance horizonta le, couvrant un 
assuré pour tous ses projets. 

(2) Et . cependan t, ass11r011ce globale ne rend-clic pas l'inten tion? 
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1 - Avantages 

li y a des pour et des co111re envers l'assurance wrap-11p. Commençons par 
le côté le plus favo rable. 

1. Connaissance des protections 

Les proje ts d'importance sont connus cl suivis d ' une certaine façon par le 
public en général. Régulièrement, les médias d'information parlent d e ces pro
j ets e t le propriétaire est intéressé à garder bonne presse auprès des gens. Il veut 
éviter de nuire à la bo nne image qu'il tente de projeter dans le public. Il se doit 
d'éviter, par exemple, qu'une o u des personnes ne soient pas indemnisées, à la 
suite d'un accident, s implem ent parce que !"auteur du délit ne détena it pas une 
assura nce adéquate. Cela d evient do nc très intéressant e t fort valable po ur lui 
de connaître les protections d'assurance de respo nsabilité qui protègent les per
sonnes travaillant au proje t. Avec l'obtention d 'une assurance wrap-up, qu'il 
négocie par l'entremise de professionnels d'assurance, il connaît les protections 
protégeant les parties engagées dans la réalisation du projet. D e plus, e t ceci 
n'est pas à dédaigner, par le fait qu'il s'agisse d'un total de primes impo rt ant, il 
réussira assez facilement à obtenir des protectio ns d 'assurances addi tionnelles 
intéressantes. À titre d'exemple, il lui sera rela tivement facile d 'obtenir un 
montant d'assurance de dizaines de millions d e do lla rs, alors que beaucoup de 
sous-entrepreneurs ne réussiraient pas. 

Bien sûr, l'entrepre neur général aura aussi intérêt à protéger /'image de 
sa compagnie e t celle du projet ; il verra à l'achat d'une wrap-11p, advenant que 
le propriétaire n'ait pas porté a tt ention à cet aspect du proje t. 

2. Économies d'argent 

Elles se présentent de I rois façons : 

a) Le mo ntant de prime en jeu est important cl naturellement, comme 
partout a illeurs, cela d onne du poids dans le marchandage. Les assureurs inté
ressés à ce genre de risque n'hésiteront pas à réd uire un peu leur prix dans l'es
poir d'obtenir le contrat. D ans la période de temps oü nous vivons, alors que la 
compétitio n est des plus vive, pour ne pas employer d'autres mots, le 1111 pe11 est 
de trop, n'est-ce pas? 

b) Une autre source d'économies: il n'est plus nécessaire d e faire le tra
vail fastidieux d'analyser les polices d'assurance de responsabilité de tous et 
chac un. Fini le fardea u de scruter les po lices pour voir si les clauses d 'assuran
ces imposées ont é té achetées; de surveiller les d ates d'expiration des polices et 
d'exiger des avenants o u d es certificats d'assura nces. Économies de temps el 
d'efforts, écono mies d 'argent. 

c) Après que les t ravaux sont commencés e t alors que les s inis tres com 
mencent à survenir, un autre type d'économies peut se produire: les paiements 
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qui seront effectués par l'assureur pour payer les sinistres, ou les montants qu' il 
garde ra en réserve pour éventuellement hono rer les pertes, n'auro nt pas pour 
effet de pénaliser l'expérience de leurs auteurs sur leur pro pre police d'assu
rance d e responsabilité. Ceci aura po ur effet qu'au reno uvellement des polices 
verticales d es auteurs de sinistres, les primes ne sero nt pas augmentées à cause 
de ces pertes reprochées. Vo us a va ncerez que, d ' un autre côté, ces mêmes per
sonnes perdent une a limentation de prime qui a vantagerait leur dossier d'expé
rience a vec leur assureur, et nous vous dirons que vous avez raison ! Théorique
ment, cependant, un sinistre no n réglé et impliquant qua tre entrepreneurs 
détenant c hac un son contrat d'assurance personnel influencera jusqu'à un cer
ta in po int le dossier d'expérience des quatre, ta nt que la réclamation ne sera pas 
disposée. Ceci ne se produit évidemment pas avec une wrap-up. 337 

3. Programme de sécurité 

La sécurité est toujours d e mise. T o ut progra mme de prévention sérieux 
est bienvenu sur les chantiers d e construc tion et, plus pa rticuliè rement, sur les 
chantiers d'importance. Là où il n'est pas rare d e voir deux, tro is ou qua tre em
ployés d e corps de métiers diffé rents travaillant au même endroit en même 
temps. L'assureur de la wrap-up a tout intérêt à éta blir, en collaboration avec le 
propriétaire ou l'entrepreneur général, un programme de sécurité. Soulignons 
ici que ce programme visera tout pa rticuliè rement la protection du pub lic, des 
lois sévères exista nt po ur la protectio n des ouvriers. En plus d 'éviter d es pe rtes 
de vie, des blessures o u des pertes matérielles, ce programme globa l évitera que 
des assureurs d 'entrepreneurs impo rtants viennent à tour de rôle do nner leurs 
pro pres recommandatio ns sur le c hantier de construction. 

4. Règlement des sinistres 

T o utes les pertes devant être rapportées au même assureur, celui-ci éta
blira une façon de procéd er qui aura comme résultat d e réduire sensiblement 
les procédures à suivre pour rappo rter les sinistres. [I ne sera pas rare que l'as
sureur nomme un expert en partic ul ier po ur s'occuper de tous les sinistres d é
coulant du projet. Il y a d onc a llègement au po int de vue de la façon de procé
d er, chaque fois qu'un sinistre survient. I l en résulte automatiquement une 
réduction dans le coût d 'opération , aussi bien chez les entrepreneurs que c hez 
l'assureur. 

Puisque tous sont protégés par le même assureur, il n'est plus question 
d 'éta blir qui est responsable de la perte. Vous avez sûrement vu de ces situa
tions où p lus d 'une personne étaient impliquées d' une façon o u d' une autre 
d ans une perte et o ù les assureurs tenta ient d e déterminer qui éta it le(s) respon
sable(s) ava nt de payer. Cela implique nécessairement beaucoup de déma rches 
d e part et d'autre, des interviews, des formulaires à remplir, etc., et cela amène 
malheureusement des délais. Les délais peuvent, à l'occasion, être très lo ngs. Il 
a rrive aussi que, dans des cas de dispute, la cause soit entendue pa r différents 
tribunaux dans le but de trancher cette question de responsabilité. Ce n'est que 
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par la suite que l'assureur ou le~ a,,ureu r~ ver~cront aux rcclamant,. Cc, t ra
cn-;-;erie~ nai~~cnt lorsque des police, individuclb, ,ont en vigueur. mai~ n'exis
tent tout ,1mplcment pa, avec une police 1,•rap-11p. 

5. Modifications au contrat d 'assurance 

D'une part, les a...-.ureurs apportent. à l'rn:ca,ion. ~ur le marché. de, pro
tection~ nou\dles que l'a,,uré veut ,e procurer J:t. d "autre part. un a...-.urc peut 
realiser que ,a police dol\e être modifiée pour te111r compte d'un a,pect nou
veau. Ou voudrait-il ~,mplernent que le montant de la protection ,oit aug
menté. Da ns to utes ces cin.:onstance~. en une ,;cule négocia tio n cl pour le béné
fic.:c de tout le groupe. l'a,,uré de la wrap-up ,era en me,urc dl! foire l'achat de la 
gara111ie dc,irée. 

Il - Inconvénients 

Voici quelque~ prnnt!. touchant l'autre cille de la mcdaille. 

1. Opposition 

Ce gen re de cont rat reçoi t u111.: fo rte oppm,i tion de la part de-, pl!lit,; bu
reaux de courtiers. Ce, polices étant negociee, par des bureaux de courtage im
portant<;. pu1-.quc ce ,ont eux qui. gcneralernent. a-....urent le, -.:111n:pre11e11r, gé
ncraux, il en rè,ultequc le!. autre, bureaux de courtiers ne \Cndcnt pa, de \\'rap-
11p; d 'où leur oppositio n. Cc qui est pire pour eux, c'est qu'ils ~c voient p rivés 
d'un revenu de prime, que leur apporteraient leur, client,. ,'il n'y avait pa, de 
\\'rap-up d'cmises. 

Situation assez coca,,;e, l'enthm1-.iasmc du court 1er de l'entrepreneur gé
néral en fave ur des wrllp-11p se refroidi t assez vi te. lorsque la police c~I ad1etée 
par le futur propriétaire! 

2. Résiliation de la police 

Po ur des raisons va lables, il peut a rriver q ue l'assuré no mmé sur le i:011-
trat d'a~,urance résilie la police. N'oublion'i pa, qu'à cette rn.:i:a,ion. il agit pour 
le compte de tous les a,,urés. Et, d'un autre i:Îlte. l'as<.urcur peut llll au, ..... en 
autant qu'il re,pectc un délai prc\ u cl'a\'ani:c, rc,ilier le i:ontrat d·a.,..,urance en 
ad ressa nt l'avis à l'assuré désigne, et non pas ii to us les a~,urés. Dan~ cc, deux 
i:as, les as,u ré, do nt k: nom n'apparaît pas de façon ~pécifique sur la police 
pourraient ,c trouver dan, une siwa11011 fâcl1eu,e. En effet." l'assure pnni:ipal 
ne les informe pas de la resiliation. 11, se croira1c111 protegc,. alors que la ,itua
tion serait tou t autre. 

3. Étendue de la protection 

Cer1a111, s'oppo-,ent a ce t) pc d'a~suranec. car il a dcp eté vu qu'une po
lice wrap-11p comport ait un no mb re de protei:tions moin, clcvc que la police dé-



)( réclamants. Ces tra-
11 vigueur, mais n'exis-

ur le marché, des pro 
re part, un assuré peut 
npte d'un aspect no u-
1 protection soit aug
:iatio n et pour le béné
re de faire l'ac hat de la 

médaille. 

: la part des petits bu-
1reaux de courtage im
t les entrepreneurs gé
e vendent pas de wrap
quïls se voient pri vés 
ts, s'il n 'y avait pas d e 

r de l'entrepreneur gé-
1e la police est achetée 

u é no mmé sur le con
e occasion, il agit pour 
reur peut lui aussi, en 
;ont rat d'assurance en 
1ssurés. Dans ces deux 
pécifique sur la police 
et, s i l'assuré principal 
gés, alors que la situa-

déjà été vu qu'une po
, é levé que la police dé-

ASSURANCES 

tenue par un des nombreux assurés qu'elle protège. N'oublions pas non plus 
que, règle générale, le montant d 'assurance s'applique par sinistre et non pas 
assuré. Concrètement, cela signifie qu'un montant indiqué de $S millions de 
protection ne s'appliquerait pas pour le compte de chac un des assurés, mais 
bien pour l'ensemble d es assurés. Advenant un sinistre fort important où plus 
d'un assuré seraient visés par les réclamants, la limite portée serait-elle suffi
sante ? 

4. Assurance automobile 

Certaines pertes impliquant des véhicules automobiles apportent des dis
cussions: doivent-elles être honorées par l'assureur de l'automobile ou par l'as- 339 
surance de la responsabilité civile? Le courtier sage verra à placer auprès du 
même assureur les deux types de polices pour éviter des malentendus après 
l'accident. 

Parce que la police wrap-up ne couvre pas les véhic ules a uto mobiles (à 
quelques véhicules près), no us revenons à la situation exp liquée au d ébut, c 'est
à-dire qu'il y a possibilité de discussions entre deux assureurs, advenant cer
ta ins types de pertes. 

Parce que la wrap-up couvre sur un site géographique donné, il est impos
sible d'y greffer l'assurance automobile. 

111 - Dangers 

No us attirons votre attention sur certains points qui prennen t beaucoup 
d'importance dans l'achat d'une police wrap-up. 

1. La protectio n de la police wrap-up se terminera un jo ur, bien en
tendu. Si, après l'expiration, des d ommages corpo rels ou des dommages maté
riels étaient causés à des tiers à cause de travaux effectués par un entrepreneur, 
celui-ci serait sûre ment poursuivi. La police wrap-up étant expirée, l'entrepre
neur ne bénéficierait pas de protection d e ce côté-là. 

2. La police wrap-up peut expirer à une date d onnée (d'autres façons 
d 'exprimer sa terminaison existent) et il est possible qu'à cette date, le travail 
ne soit pas complètement terminé. Il faut d onc être vigilant et demander à l'as
sureur de prolo nger la période pour le temps enco re requis. 

3. Co mme il a déjà été mentionné, la limite d'assurance s'applique par 
sinistre. Par conséquent, on doit se procurer une limite assez élevée pour faire 
face à la situation possible o ù un montant impo rtant soit demandé par les tiers 
à plus d ' un assuré. Attention aussi à la limite d'ensemble to uchant la section 
d es travaux terminés. Elle po urrait être épuisée, s' il y avait eu plusieurs sinis
tres. 
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4. Si un des assurés de la wrap-up possédait une assurance dite umbrella 
le couvrant, bien sûr, toute l'année, il faudrait qu'il porte attention à un po int 
majeur: vérifie r attentivement si l'assureur de l'umbre/la paierait, selon les di
res de son texte, advenant que l'assureur wrap-up ne paie pas, soit parce que la 
limite d 'assurance est épuisée ou pour toute a utre ra ison. Il doit s'assurer que la 
police umbre/la ne s'applique pas, si une police wrap-up est en vigueur! 

5. Un des buts de la wrap-up est de réduire le coût des assurances. Il est 
essentiel de voir à ce que toutes les pa rties impliquées comme, par exemple, les 
sous-entrepreneurs, etc., n'incluent pas dans leur pri x de soum ission, par mé
garde, le coût de leur assurance de responsabilité. 

340 6. Il n'est pas rare qu' une wrap-up contienne une franc hise absolue 
pour un montant fort supérieur à celui qui a pparaît sur la police d 'un sous
entrepreneur, par exemple. Ce lui-c i n'a pas la possibilité de négocier cette fran
chise, puisqu'il ne participe pas à l'achat de la wrap-up. Suite à une perte, il peut 
donc réaliser que le montant de la franchise est fort élevé pour lui. Donc, atten
tion ! Il ne faut pas oublier non plus que certains sous-entrepreneurs augmente
ront beaucoup trop le prix de leur soumission pour tenir compte des fra nchises 
élevées auxquelles ils a uront à faire face, théoriquement. Le tota l de ces excès 
pourrait donner comme résultat que l'entrepreneur général a rrive deuxième 
soumissionna ire plutôt que premier! 

IV - L'achat d'une wrap-up 

Que do it faire, au point de vue assurance de responsabilité, celui qui ap
prend qu'il est protégé par une wrap-up? À no tre avis, les options suivantes se 
présentent : 

a) faire analyser la wrap-up et, le cas échéant, dema nder à son assureur 
de couvrir sur sa propre police les protections manqua ntes pour lui (exem ple: 
protection dite avions des non-propriétaires, travaux de dynamite, etc.) ; 

b) après avoir fait ana lyser la wrap-up, dema nder de la faire modifier 
pour étendre la protection, selon les besoins - bonne chance ! 

c) par mesure d 'économie d 'argent, demander à son assureur d'annuler 
la protection pour les travaux à être exécutés sur le projet - extrêmement dan
gereux. Ne pas oublie r que la wrap-up expirera un jour et qu' il sera encore né
cessaire d 'être protégé pour la responsabilité découlant des travaux 1ermi11és. 
D e plus, tel que déjà expliqué, la police a nnuelle peut accorder plus de protec
tions que la wrap-up. I l fa udrait donc les conser ver en vigueur. L'avenant reçu 
de la part de son assureur doit donc être a na lysé très attentivement - et par une 
personne compétente - pour ne pas mettre fin à une garantie devant être con
ser vée ; 

d) obte nir de son assureur une protection d ite D.J. C .. Cette clause 
existe da ns le domaine de l'assurance-incendie et il est possible de négocier et 
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de l'obtenir chez des assureurs de respo nsabilité. Cette solution semble être la 
meilleure ; 

e) ne rien faire ! 

Ce contrat doit nécessairement être préparé pa r une personne compé
tente et faire l'objet d'ana lyses et de négociatio ns sérieuses. Les mo ts ne disent 
pas grand-chose , ta nt qu'il n'y a pas de sinistres ! 

Vo ici une liste partielle des protections que devrait comprendre la wrap
up. L'occasion ne se prête pas ici pour expliquer ces garanties, mais toute per
sonne du métier en saisira l'importance : 

- la clause de responsabilité réciproque (Cross Liability); 341 

- la protection dommages matériels, fo rmule étendue (P.D. Broad 
Form) ; 

- la protectio n sur base événement plutôt que sur base accident; 

- la protection du préjudice personnel (Persona/ llljury) ; 

- pas d 'exclusio n concernant l'usage d'explosifs, la vibratio n, l'enlève-
ment ou l'affaiblissement de suppo rts (appelée communément XCU 
Hazards) ; 

- une modificatio n au préavis de résiliation po ur po rter la période à au 
moins trente jo urs; 

- pas de c la use indiquant que toute perte causée a u projet même est ex-
clue. 

Le texte devra être clair sur ce qui suit 

- la police ne couvre pas les fournisseurs ; 

- la garantie n'indemnisera qu'en complément de toute assurance de 
chantier ( Builder's Risk), y compris to ute fra nc hise a ffé rente à celle
ci ; 

la protectio n accordée po ur les ingénieurs et les a rchitectes ne couvre 
pas la garantie dite erreurs 0 11 omissions. Souvenons-no us qu'il s'agit 
d'une po lice couvrant la responsabilité civile découla nt de dommages 
corpo rels ou matériels ; 

- la façon dont la gara ntie s'applique. Voici deux exemples : sur le site 
des travaux, ou toutes les activités de chaque assuré sur le site des tra
vaux, ainsi que toutes les opérations qui leur sont essentielles 0 11 acces
soires. D'autres formules sont quelquefo is utilisées ; 

- la clause touc hant la tarificatio n : le ta ux s'appliq uera-t-il sur le mo n
ta nt représenta nt le coût des trava ux effectués par l'entrepreneur géné
ral et les sous-entrepreneurs, ainsi que le coût des matériaux utilisés? 
Ou s'appliquera-t-il sur le coût total de la réalisation du projet, c'est-à-
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dire ce qui est m entionné c i-haut p lus le prix d u ter rain. celui du loyer, 
de l'argent, des honoraires des professionnels. e tc. ? O u encore, le tau x 
sera-t-il m ultiplié par le monta nt des sala ires versés? Il fa ut bien dire 
cette c la use, po ur éviter to ut malentend u e t toute discussio n au sujet de 
la prime, lo rs de !"ajustement fina l. Et a ussi pour compa rer intelligem
ment des ta ux diffé rents reçus de p lus d'un assureur. 

V - Points d'intérêt pour un assureur 

Voic i quelques rem a rques pouvant intéresser particulièrem ent tout assu
re ur q ui to uc he à ce genre d 'assurance ou q ui désire ent rer dans cc c ha m p d'as-

342 sura nce : 

• Il peut arriver q u'un assuré ait é té refusé c hez vous au renouvellem en t 
à cause d'une ma uvaise expérience d e pertes o u que vous ayez refusé d e 
pro téger un p roposant qui vous avait é té soumis. Il fau t se rappeler 
qu 'en préparant une po lice wrap-11p, il peul arriver que vous couvriicz 
de ces cas refusés. Il n'est pas admis, en pra tique. q u'un entrepreneur, 
un sous-entrepreneur, etc. travaillant au projet pour lequel une wrap-
11p est sortie, soit exclu d e la ga rantie. 

• Contrairement a ux po lices annuelles oit il est possible pour !"assureur 
de faire l'analyse de l'expérience après une pfriode de protection e t de 
modifier ses conditions de souscript ion pour !"année à venir. la wrap-up 
n'a pas de renouvellement. L'assureur n'a donc pas !"occasion de cor ri
ger son tir. Si !"expérience est mauvaise pour un com pte do nné. r aven
lurc est te rminée pour l'assureur. Bien entend u. il lui sera toujours loi
sible d e majore r ses tau x pour l'e nsem b le des polices wrap-11p. 
Cependan t, d ans le contexte actuel. plus il fera de ces majorations, 
mo ins il souscrira d e wrap-up . .. 

• Des assureurs refu sent de couvri r certains types d 'entrepreneurs: t ra
vaux de soud ure, tra vaux de toiture. ins talla tion d'extincteurs au toma
tiq ues, e tc. En souscrivant une po lice wrap-up. nature llement l'assu
reur couvre les sous-en trepreneurs de ces corps de métier. s'ils sonl 
a ppelés à travailler a u projet. 

• Au risque de no us répélcr, no us soulignons q ue la clause visant la base 
de tarificatio n do it ê1 re clai re. Cela permet Ira quelqw::l'ois il l'assureur 
de décrocher le compte en mo ntrant à l'acheteur évenl uel q ue son ta ux 
est peut-être plus é levé que son o u ses conc urrents. mais que sa prime 
final e sera mo ins forte, à cause de la base de calcul u til isée. Le fait 
d'être c la ir évitera certa inement des d iscussions désagréables lors de 
l'ajus tement fi nal du prix de l'assurance. 

• Une po lice wrap-up se veut uniquement pour un t ravail se term inant à 
une da te d onnée. 
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• Une attention d oit être portée à la clause définissant les travaux termi
nés. No us suggérons que les travaux soient considérés comme étant 
terminés uniquement lorsque l'ensem ble du p rojet est terminé. Nous 
ne préconisons pas l' idée que les travaux soient considérés terminés 
pour chaque sous-entrepreneur, lorsqu' il a terminé son propre travail. 
Cette dernière formule créerait autant de périodes pour l'application 
de la limite agrégative qu' il y aurait de contrats terminés à d es da tes 
d ifférentes. 

• Si un avenant est d emandé sur une police ind ividuelle pour mettre fin à 
une pro tectio n de l'assuré parce q u' il est protégé par un autre assureur, 
e n vertu d 'une police wrap-up, no us no us devons, no us, les assureurs, 
de rendre service. Il faut bien expliquer a u d emandeur la portée de 343 
l'avenant que no us no us apprêtons à émell re. De plus, en rédigeant le 
texte, il est bon d e se souvenir d 'être très clair dans les ph rases em
ployées et d e ne pas enlever d es protections devant demeurer. Pour le 
bénéfi ce de toutes les pa rties impliquées, nous préconisons une clause 
dite D.J. C. d ans cet avena nt. 

VI - Conclusion 

Nous avons fait le tour d'ho rizon sur la police d ite wrap-up. Nous avo ns 
tenté de touc her un peu aux aspects pouvant intéresser les personnes q ue le su
jet occupe, ma is il est évident qu' il resterait beaucoup à d ire sur cette question. 
Ensemble, nous avons vu les pour et les contre de ce genre de protection. À no
tre avis, les premiers l'empo rtent sur les seconds. 

No us avons la certitude que l'on souscrira de plus en plus souvent ce 
genre d e police pour les contrats d e construction im portants. Inutile de d ire 
q ue l'achat d ' une wrap-up compo rte des risques. Aussi, plus q ue jamais, le t ra
vail de négociatio n d oit-il être fai t pa r des spécia lis tes. 
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Da11s cet article, notre collaborateur examine de très près les ré
sultats de 1983, en assura11ce a111re que vie. Comme 011 sait. /0111 e11 
é1a111 meilleurs q11e l'ann ée précéde111e. les chijji·es. tant po11r l'assu
rance que pour la réassura11ce. 0111 laissé des résultats qui. fort lieureu
seme11t, 0111 été corrigés par l'aspecr financier des opérations. M. Ra
bey apporte égalemenr quelques chiffres relaufs aux diverses provi11ces 
du Ca11ada et conclut e11 se dema11da111 cc que sera le prése111 exercice. 
E11 somme, dit-il, les résultats demeure11t i11cerrai11s. aussi bien dans 
la vie éco11omique du pays que dans les afJaires d'assurance incendie 
el ace id en r. 

Mixed feelings musr again be common in the Canadian prop
erty and casualty insurance industry, following a ycar which saw 
more than a 3 point drop in the loss ratio, but which endcd with a 
loss ratio in the 4th quart er 7 ½ points worsc t han in the co rrcspond
ing quarter of 1982. ln the same vein , the industry was looking for 
the first lime at five consecurivc years of undcrwriting loss, although 
1983 produced the best results of the decaclc so far. 

The following rable shows the results of priva te property and 
casualty companies during the last fivc years<2l : 

Net Premiums Net Premiums Un<lerwriting Loss 

Year Written Earned Result Ratio 

1979 5, 138 4,946 - 185.7 70.26% 
1980 5,577 5,356 - 591.0 76.26% 

( 1) M . Rnbcy c,t vicc-pré,itk11 t c.x<'cut if de k lll:im· Eltlmlg<' l'ari,cau. Inc .. 111c111hrc <lu 
groupe Sotlarcan. 

(2) Ali , 1a1i,1ics arc takcn fro m the annual , 1a1i,1ic-.ol '"""' nf Ca,wdion / 1/\1m111cc .\/aga• 
ziue. unk:-.~ o thi::r,, i~c ~latcd. 
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6,420 
7,242 
7,53 1 

Ali figur~'S in milhon~ of dollar~. 

6,043 
6,9 17 
7,416 

- 942.5 
- 521.8 
- 377. 1 

80.84% 
74.43% 
71.21 % 

With net invcslment income up from $ 1, 120 million 10 $ 1,294 
million, the net profit 10 the industry incrcased from $598.5 million 
in 1982 to $9 17.7 million in 1983, giving a return on equit y of 
13.57%. 

Provincial govcrnment insurers rcdueed their Joss ratio from 
96.37% in 1982 to 93.55% in 1983, while increa!.ing their gro!,S d i
rect premiums almost 4% 10 $ 1,251 million. 

Results of provincial government insurers above have bcen as 
follows : 

Net Prcmiums ' et Prcmiums Underwriting Loss 

Y car Wrilten Enrned Rcsult Ratio 

1979 713 610 - 97. 1 93. 10% 

1980 8 18 757 - 192.6 lCH.77% 

198 1 1,060 976 - 134.3 95.78% 

1982 1,189 1,128 - 151.0 96.37% 

1983 1,234 1,200 - 131.5 93.55% 

Ali figur~ in millto n~ of dollar,. 

Result s of the private propcrty and casua ll y induslry and pro
vincial government insurer combined fo r the la!.I five year!. have 
been as follows : 

Net Premiums Net Prcmiums Underwriting Loss 
Year Wriltcn Earncd Rcsult Ratio 

1979 5,85 1 5,556 - 282.8 72.76% 

1980 6,395 6, 11 3 - 783.7 79.79% 

198 1 7,48 1 7,020 - 1,076.8 82.92% 

1982 8,431 8,045 - 672.8 77.51% 

1983 8,766 8,616 - 508.7 74.32% 

Ali figures in millio ns of dollar~. 

Amongst the for ly private companie!. with $50 million or more 
of net premiums written, the best combincd index was po ted by 
Groupe Commerce at 82 .1 5%, followed by State Farm al 89. 16%; 

3-15 
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ten o thers were below 100%. At the o ther end of the scale, only o ne 
of the fo rty companies had a combined index in excess o f 120% -
Ci tadel General (1 23.30% ) - compared wi th fo ur of thirty-eight in 
1982. O ther companies with a combined index over 110% were 
Roya l (1 10.50% ), H ome ( 115.30% ), Canad ian Inde mni ty 
( 113.06% ), U.S. Fidelity (1 18.54% ) and Chubb (112.25% ). 

T he fo llowing are the 1983 rcsults o f some selected compan ies, 
showing their ranking in brackets, bascd on d irect premiums written 
and net premi ums wri tten (including reinsurance assumed) : 

Direct Net 
Prcmiums Premiums 

Company Written Written 

T he Co-opera1o rs 
Royal 
Lloyd's 
Econom ical 
Wawa ncsa 
Travclcrs 
Prudent ia l 
La Prévoyance 
Sta te f-'arm 
G uardia n 
Dominion of Ca-

450,804 ( 1) 
403.578 (2) 
27 1,002 (3) 
256,407 (6) 
244.480 (7) 
243.058 (8) 
225.438 ( 10) 
202,848 ( 11) 
175,955 ( 14) 
163.44 7 ( 16) 

nada 150.27 3 ( 17) 
Cnnad ia n G eneral 143,278 ( 18) 
G roupe Commerce 141,958 ( 19) 
Simcoc & Eric 140.532 (20) 
Amcrican H ome 130,783 (2 1) 
Pilo 1 126.352 (22) 
G erling Global 114.938 (24) 
Canadian l ndcm-
ni1y 11 3,758 (25) 
Canadian Home 100. 133 (28) 
G roupe Desjardins 98.630 (29) 
Commo nweal1h 94,507 (30) 
Sco1tish & York 79.459 (32) 
Ont ario Mu1ua l 73.8 1.î (]4) 
1.1. M 68.994 (38) 
G uaranlcc of N .i\. 6 1.61 5 (42) 
Northumbala nd 57.1 96 (45) 
Provinces-Unies 55,617 (47) 
f-'edcratio n 54,938 (48) 
Fac lo ry Mutua l 43,71 0 (52) 
Kansa G cncral 39,224 (56) 
C rum & Forster 37,635 (57) 

428,593 ( 1) 
374.063 (2) 
340,870 (J) 
237.385 (7) 
239,799 (6) 
230.795 (8) 
209.3 18 ( 10) 
182,845 ( 12) 
175.930 ( 13) 
146.341 ( 15) 

145.301 ( 16) 
102,388 (21) 
137,216 ( 17) 
34,018 (50) 
15.619 (69) 
9 1,822 (22) 
68,917 (30) 

79,548 (25) 
76, 195 (28) 
78.1 89 (26) 
49,997 (41 ) 
15.429 (70) 
59,668 (36) 
64.777 (35) 
52,829 (39) 
33,675 (5 1) 
34,905 (49) 
40,556 (45) 
30,853 (53) 
14,908 {73) 
27,755 (55) 

Undcr
writing 
Rcsult 

- 6.995 
- 40 .316 
+ 27.69.1 

8,361 
9,006 
6.328 

+ 1.072 
6.726 

+ 5,49 1 
- 10,095 

+ 1.5 12 
- 8.575 
-,- 25.392 

3,900 
436 

-,- 2.38 1 
1.1 63 

- 10.6 12 
1.687 

+ 455 
2.1 63 
2.899 

-'- 439 
-f 2,6 12 
+ 5.59 1 

3.403 
1.393 

+ 3.920 
1.064 
4.888 

645 

Combincd 
Index (%) 

1983 1982 

10 1.67 
11 0.50 
91.27 

10:1.66 
104.24 
102. 18 
99.49 

10.H,6 
89. 16 

106.92 

98.97 
108.90 
82. 15 

112.09 
103.23 
97.23 
97.95 

113.06 
<J7 .56 
99.50 

105.79 
119.57 

CJ9.2 I 
95.86 
89.58 

113.66 
103.9., 
89.99 

101.69 
140.05 
102.41 

108.08 
109. 18 
102.87 
102.-13 
99.0 1 

105.73 
99.61 

102.70 
88.56 

11 1.58 

108.30 
112.87 
89.49 
99.64 
97.24 
96.84 
98.97 

104.23 
107.22 
103.08 
106.57 
100.34 
%.80 

109.04 
87. 14 

103.48 
102. 14 
98.56 

120.29 
130.73 
132. 73 
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1983 1982 

101.67 108.08 
110.50 109. 18 
9 1.27 102.87 

103.66 102.43 
104.24 99.01 
102. 18 105.73 
99.49 99.6 1 

103.66 102.70 
89. 16 88.56 

106.92 111.58 

98.97 108.30 
108.90 112.87 
82. 15 89.49 

112.09 99.64 
103.23 97.24 
97.23 96.84 
97.95 98 97 

11 3.06 104.23 
97.56 107.22 
99.50 103.08 

105.79 106.57 
11 9.57 100.34 
99.2 1 96.80 
95.86 109.04 
89.58 87. 14 

11 3.66 103.48 
10193 102. 14 
89.99 98.56 

101.69 120.29 
140.05 IJ0.73 
102.41 132. 73 

A SS UR A C E 

Belair 34,800 (58) 38,107 (47) + 5.397 84.22 79.98 

Canadian Umver-
~al 33,640 (59) 20.613 (62) 1,466 104.25 113.20 

L'Union 
Canadienne 29.617 (61) 29,409 (54) 2,1)11 109.92 105.95 

overeign Gcncral 29,705 (62) 25,258 (58) 1,944 108 38 112.05 

Symons General 27.047 (64) 11 .493 (79) + 165 97.58 115.69 

La Capitale 26.561 (65) 25,842 (57) + 3.289 85. 18 79.48 

Market 24, 162 (69) 18,720 (65) 2.050 111.30 112. 16 

Socié1é a1ionale 22,950 (71) 17,687 (67) - 235 98.34 98.79 

Equi1ablc Gencral 19,925 (76) 17,697 (66) + 1,739 90.51 83.42 

Ln St. Maurice 17,658 (79) 10 ,243 (82) + 518 94.99 102.74 

Canada We~t 15, 175 (83) 9,708 (84) + 38 99.80 111 .48 

Le!> Coopérant~ 12,500 (91) 6,657 (97) 750 110.64 109.06 

L · 1 ndust ricllc 10,850 (94) 10,498 (81) + 982 90.37 91.14 

Ali figures in thou~ands of dollars. 

Of particula r interest is the fact that the Royal b no longer the 
market leader in direct premiums wri11en and net prcmiums written, 
having bccn overtaken by the Co-opera tors. The Royal was t hc first 
major company 10 opt out of the cut -th roat competit ion for market 
sha re, aft er suffering an underwriting Joss of $ 126.6 million in 198 1, 
fo llowing a Joss of $6 1.9 mi llion in 1980. Il s last year with an under
writing profit was 1977, when it made S6 million on gross premiums 
of $5 11 million. Il has eut its gross premiums from a high of $538 
million in 1981 to the 1983 level of $403.5 million, white cutting it s 
underwriting loss from $ 126 million in the same year to $40 million 
in 1983. lts pre ent premium volume is the lowest it has had since 
1975, its market share having dropped to 4.89% from a high of 
8.94% in 1978. 

Of the one hundred private companics with the la rgcst net 
premiums written in 1983, thirty-six had a combined ratio lcss than 
100% (twenty-six in 1982) and sixty-four more than 100% (seventy
four in 1982). The best combined index of any company was re
corded by Pool Insurance at 40.99%, however this appears 10 be the 
result of a statistical quirk, since they also show an underwriting Joss 
of $ 183,000. The Groupe Commerce had the next best, white rhe 
worst amongst those writing a gcneral book was Kansa General 
(140.05% ). 

It is interesting to note the high proportion of 1he thirt y-six 
profitable companies which spccia lize, usually gcographically, 
though in some cases in specific classes. ln particula r, the fact that 

J.J7 
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eight of the thirty-six wro te almost all their business in the province 
of Quebec and four of the ot hers wrotc 45% o r more of 1 hei r busi
ness there shows how much bett er that province fared than the rcst 
of Canada. 

However, the advantages of geographic speciali zat ion wcrc not 
limited to Quebcc. Seven companies writing ail or the bulk of their 
business in Ontario were profitable, as wcll as four compa nies in the 
same position in Alberta a nd o ne each in ewfoundland and cw 
Brunswick. Amongst the eleven remaining profitable compa nies, 
three specia lized in a specific class of business, leaving o nly cight 
companies o ut of the o riginal thirt y-six witho ut a markcd specia liza
tion either by class o r geograph y. 

Surprisingly, in a ycar of improved result s, onl y six of the one 
hund red a nd thirty-two companies with more than $ 1 million of net 
premiums written in 1983 have now had fi ve o r more ycars of con
secutive profit, compared with nine a year ago - Grain Insurance 
and Guarantee (since 1965), Guarantee Company of North America 
(1 976), London and Midland (1 973), Ontario Mutual Insurance As
sociatio n (1 970), Pilot (1 962 o r ca rlicr) and Gerling Globa l (1979). 
American Home had t hei r fi rst undcrwrit ing Joss si nec 1970, a l bei I a 
small o ne ($436,000 o n $ 15,6 19,000 of net premiums carned). 

Canadian-owned companies suffered a marked drop in thei r 
market share in 1983, from 36.36% to 33.35% ; British companics· 
sha re also dro pped, from 25.04% to 24.16% , while American and 
other foreign-owned compa nies increasccl theirs from 38.60% to 
42.49%, a level not achievecl since 1976. 

Rcinsurers again showed an improvemcnt , although rcmain 
with a Joss ratio several points higher tha n that of the propcrt y/ 
casual ty market as a whole. The results o f reinsurers fo r the last fi ve 
years have been as follows (licensecl reinsurers only and excluding 
reinsurancc assumecl by companies also writing insurancc)O> : 

Net Prcmiums Net Prcmiums Undcrwriting Loss 
Year Written Earned Rcsult Ratio 

1979 362.4 346.9 - 21.0 69.75o/c 
1980 424.3 392.9 - 53.9 76.63o/c 

(3) S1a1i, t ic, for thi, lable arc 1akcn from CanaLha n C n,krn ri 1er Ma !c!a, inc. 
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516.6 
561.8 
560.9 

479.3 
550.1 
563. 1 

Ali figures in millions of dollars. 

- 108.0 
- 73.2 
- 70.2 

83.79% 
79.59% 
76.32%-

As can be seen f rom the fo llowing table, showing the 1983 re-
sults of individual reinsurers, t hcse figure~ are somewhat misleading 
since two rcinsurers, Canadian Re and Gcneral Re, accountcd for 
over half the underwriting loss; if these two companies' result s are 
cxcluded, the loss ratio for reinsurers drop~ to 70.79%, slightly bel- 3-19 
ter than fo r the ma rket as a whole. 

Company 

Canadian Re 
R.M.C.C. 
Munich Re 
Universal Re 
SCOR Re 
Gerling Global Re 
Mercantile & Ge-

Amcrican Re 
Gcncral Re 
S.M.R.Q. 
Prudential Re 
Transatlan1ic Re 
Skandia 
Viciory 
Alb1ate 
Farm Mutual Re 
Sphere Re 
Nationwidc 
Nereo 
Ernployers Re 
.A.F.R. 

Storebrand 
l lannover Ruck 
Bull ica
Sk.indinavia 
Great Lake<, 
Philadelphia Re 
MONY Re 

Rcinsu
rance 

Assumcd 

147,595 ( 1) 
85.177 (2) 
84.032 (3) 
68,885 (4) 
52,997 (5) 
44,309 (6) 

42,711 (7) 
30.101 (8) 
28,01 2 (9) 
24,837 ( 10) 
23,045 ( 11 ) 
2 1,587 (12) 
17,610 (13) 
16,615 (14) 
15,52 1 (15) 
14,454 ( 16) 
13,578 (17) 
12.844 ( 18} 
10,183 ( 19) 
8,998 (20) 
6,748 (21) 
6,652 (22) 
5,922 (23) 

5,669 (24) 
5,677 (25) 
3,572 (26) 
3,150 (27) 

Net 
Prcmiums 
\\'rittcn 

78,247 (1) 
30,567 (6) 
73,800 (2) 
68,030 (3) 
24,259 (8) 
32,338 (5) 

36,025 (4) 
30,101 (7) 
22,960 (9) 
2 1,031 ( 10) 
19,104 (1 1) 
3,192 (25) 

15,941 ( 12) 
14,975 (13) 
13,692 ( 14) 
10,268 (16) 
9,264 (18) 
9,795 ( 17) 
7,301 ( 19) 

11.253 (15) 
6,748 (20) 
6,588 (21) 
5,547 (23) 

5,53 1 (24) 
5,60 1 (22) 
1,381 (32) 
1,776 (30) 

ndcr• 
IHÎIÎng 
Rcsult 

- 26,584 
5.831 
2.851 
3,727 
1,615 

·! 661 

4.288 
2. 724 

- I0,026 
-t 1,676 

3.909 
2,995 
2.237 
2,017 
1,395 

+ 970 
621 
250 

1,261 
2. 109 

521 
-t 47 

2.357 

844 
219 

+ 763 
610 

Combincd 
Index ('ë) 

1983 1982 

133.96 127.06 
117 75 118.70 
103 85 115.37 
105.29 102. 11 
107. 11 104.51 
97.99 98.88 

111.66 116.01 
108.95 97.47 
147.96 146.27 
92.02 109.24 

123.44 114.40 
189.54 142.76 
114.32 116.62 
114.02 102.32 
109.07 106.72 
89.95 97.65 

107.37 127.03 
102.85 137.76 
122.86 2 19.84 
11 7.28 96.28 
107.49 100.52 
99.29 102.38 

149. 10 11 2.67 

112.75 126.75 
103. 78 94.82 
60. 15 143.99 

137.56 130.62 
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Frankon:i Ruck 3,003 (28) 3,003 (26) -j 125 95.44 100.48 
T ranscon1inen1:ile 2,834 (29) 2,834 (27) -j 247 92.60 109.79 
Gcn. Sccurity of 
N.Y. 2,38 1 (30) 2,38 1 (28) + 1. 166 66.3-1 144. 15 
Ancienne Mutuelle 1,994 (31) 1,899 (29) 437 127.22 91. 11 
Unigard Mutual 1.975 (32) 1.745 (31) 1.209 157.41 168. 13 
Rein,. Co rp. of 
N.Y. 1. 785 (33) 1,377 (33) 257 1 ICJ.29 12CJ.69 
Kcmpcr Re 1,400 (34) 1,275 (34) 384 143.00 

A li figures in tho usands o f dollars. 

Amongst the eight rcinsurers showing an underwriting profit. 
Gerling Global added a fifth ycar of consccutivc profit in both its in
su rance and reinsurance operations. Two of the profitable rcinsur
crs, S.M.R.Q. and Farm Mutual Re speciali ze in the reinsurancc of 
farm mutuals and interestingly, considering frequcnt comments 
about ignorant capacity from overseas, thrcc of the otht!r six do their 
underwriting from outside Canada. 

1t is interesting to no te that almost half of the reinsurers listed 
abovc - fifteen of thirty-three - reduced their vo lume in 1983 com
pared to that written in 1982, although it is impossible to tell in eaeh 
case if this is because of tighter underwriting, a switch from propor
tional to non-proportional, a Joss of retrocessional fac ilities, o r a 
combinat ion of reasons. 

Of course, amongst the smallest reinsurers. a drop in volume 
could be the result of a loss of a single proportional contract, how
ever six of the fifteen wrote more than $45,000,000 of assumed rein
surance in 1982 ; the two with the grea test reduction in volume were 
the Iwo management companies, Reinsurance Management Com
pany of Canada (a reduction of 2 1,3% ) and Universal Reinsurance 
Intermedia ries (20.9%). Three of the major foreign-owned compa
nies a lso had reductions in volume, Gerling G lobal ( 18.7% ), Mer
cantile & General (10.9%) and Munich (6.8% ). 

Four of the eight profitable compan1cs were amongst those 
wh ich reduced thei r volume. 

,,.._, 

Propert y business continued its significanl improvement in 
1983, whi le a utomobile deteriorated slighlly and liabil ity cont inued 
on its dramatic si ide, producing a Joss ratio in 1983 of over 100%, al-
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95.44 100.48 most double tha t of 1980. Results by class over the last five years 
92.60 109.79 have been as fo llows : 
66.34 144.15 Net Premiums Net Premiums Loss 

127.22 91.1 1 Class Year Writtcn Earned Ratio(%) 
157.41 168.13 

Auto (Liability) 1979 1,282,694,028 1,262,696,412 72.27 
119.29 129.69 1980 1,379,844,308 1,339,890, 107 74.65 
143.00 198 1 1,530,902,913 1,454,862,478 84. 14 

1982 1,767,839,5 17 1,679,028,240 80.29 

underwriting profit, 1983 1,808,722,876 1,798,873,020 84.79 

: profit in both its in- Auto (Damage to 351 

e profitable reinsur- the Vehicle) 1979 998,413,124 968,303,090 84.87 

n the reins urance of 1980 1, 113,5 16,573 1,059,423,029 97.25 

frequent comments 198 1 1,341,805,546 1,22 1,249,410 97.95 

•he othe r six do their 1982 1,595, 192,343 1,490,269,862 72. 15 
1983 1,683,834,407 1,659,7 14, 179 63.00 

the reins urers listed Auto (Ali Sec-

olume in 1983 corn - tions) 1979 3,007,75 1,909 2,854,433,394 81.07 

)ssible to tell in each 1980 3,324,322,428 3,169,285,857 89.23 

switch from propor-
198 1 3,984,015, 167 3,698, 107,767 9 1.36 

io nal facilities, or a 
1982 4,586,377,972 4,34 1,248,369 8 1.19 
1983 4,778,557,042 4,713,323,934 79.05 

s, a drop in volume 
P roperty -
Persona! 198 1 520,768,415 482,000,982 76.58 

ona l cont ract, how- 1982 1, 159,338, 158 1,010,759,207 65.39 
)00 of assumed rein- 1983 1,347,355,502 1,299,950,018 56.50 
:tion in volume were 
Ma nagement Corn- Property - Other 198 1 408,822,675 389,900,445 76.89 

tiversal Re insurance 
1982 933,998,244 862,4 11 ,780 73.9 1 

·eign-owned compa-
1983 1,0 11,880,2 18 986,547,772 59.5 1 

obal (18.7%), Mer- Proper ty - T ota l 1979 1,946,725,060 1,872, 138,043 63.68 

). 1980 2,096,905,700 2,003,482,099 72.56 

vere a mo ngst those 
198 1 2,429,872,944 2,274,742,658 76.04 
1982 2,720,8 19,254 2,556, 104,484 69.89 
1983 2,841,450,775 2,759,040,499 59.29 

Liability 1979 403,749,524 380,543,511 60.20 
1980 442,093,42 1 4 13,896,366 56.96 

nt improvement in 198 1 483,925,732 458,627,067 72.57 
:1 liability continued 1982 503,405,510 500,766,3 15 84.05 
83 ofover 100%, a l- 1983 506,358,801 497,487,290 105.78 
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Suret y 1979 56,979,470 56,9 12.760 26.:18 
1980 62.148.786 60.844.539 32.20 
198 1 73.071.907 69.321.794 22.90 
1982 77,055.375 77.06 1.046 32.97 
1983 74,700,630 74,959.172 36.4 1 

Marine 1979 43.694,460 42,520, 129 74.09 
1980 46.939.524 46.072.347 78.20 
198 1 6 1,759,606 59,508,856 73.92 
1982 54,765,999 54,161 ,907 84.72 
1983 57,02 1,490 55,3 15,900 64.07 

352 Aircraft 1979 37.077.045 35.181.123 97.83 
1980 43,495,013 42.200.087 89.74 
198 1 52,642, 188 49,322.577 76.15 
1982 53,851.905 54,745,877 70.58 
1983 48.943A84 49. 151.035 78.69 

Fidclity 1979 24,088,783 23,436.076 .15.03 
1980 26, 170,000 23.977.749 59.67 
1981 27,802,723 28.928.386 54.35 
1982 30,825.929 30.266.365 76.07 
1983 3 1,262.984 31.398,333 49.26 

li ai ! 1979 16,059,656 16.037,730 85.89 
1980 13,830.474 13.752.816 53. 14 
198 1 22.795.760 23.007.647 92.34 
1982 19,652,946 19 ,669,727 126.82 
1983 24.447,275 24,440,255 103.72 

In view of the major deterio ratio n at the end of 1983 refcrred to 
carlicr, it Î!. in teresting to look at the quartcrly re~ult~ for the three 
majo r classes, propcrty, a utomobile and liability, 10 sec in whi<.:h 
c lass the dcte rioratio n occurred, and whc11<4l. 

Los~ Ratio b~ Quarter 
Class Year 1st 2nd 3rd 4th 

Property 1982 82.9 66.8 61.7 61.3 
1983 61.3 55.8 62.2 59.6 

Automobile 1982 88.5 68.6 69.8 77.0 
1983 66.6 65.0 71.8 90.0 

Liabi lity 1982 72.8 88.2 79.9 10 1.8 
1983 8 1.3 92.8 87.4 140.5 

(4) Quilrlc rl) ,1a11,11c, .ire 1.11.cn from I hc Quancrl) Rq><•rl of 1h,· 111,urcr, · Ad \l,,>r) Or-
g:m11a11on of Ca11:1da 
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Suret y 1979 56,979,470 56,9 12,760 26.38 
1980 62, 148.786 60,844,539 32.20 
1981 73,071,907 69,32 1,794 22.90 
1982 77,055,375 77,061,046 32.97 
1983 74,700,630 74,959, 172 36.41 

Ma rine 1979 43,694,460 42,520, 129 74.09 
1980 46,939,524 46,072,347 78.20 
198 1 6 1,759,606 59,508.856 73.92 
1982 54,765,999 54, 161,907 84.72 
1983 57,02 1,490 55,3 15,900 64.07 

352 Aircraft 1979 37,077,045 35, 18 1.1 23 97.83 
1980 43,495,0 13 42,200,087 89.74 
198 1 52,642,1 88 49,322,577 76.1 5 
1982 53,85 1,905 54,745,877 70.58 
1983 48,943,484 49, 151,035 78.69 

Fidelity 1979 24,088,783 23,436,076 35.03 
1980 26,1 70,000 23,977,749 59.67 
198 1 27,802,723 28,928,386 54.35 
1982 30,825,929 30,266,365 76.07 
1983 3 1,262.984 31,398,333 49.26 

Hail 1979 16,059,656 16,037,730 85.89 
1980 13,830,474 13,752,8 16 53.14 
198 1 22,795,760 23,007,647 92.34 
1982 19,652,946 19,669,727 126.82 
1983 24,447,275 24.440,255 103.72 

In view of the majo r deterio ra tio n at the end o f 1983 rc fc rred to 
earlier, it is inte resting to look a t th e qua rte rly results fo r the three 
majo r c lasses, property, auto mobile a nd lia bility, to sec in w hich 
class the dete rio ratio n occurred , a nd when<4l. 

1.oss Ratio by Quarter 
Class Y car 1st 2nd 3rd 4th 

Propcrty 1982 82.9 66.8 6 1. 7 6 1.3 
1983 61.3 55.8 62.2 59.6 

Automobile 1982 88.5 68.6 69.8 77.0 
1983 66.6 65.0 7 1.8 90.0 

Lia bility 1982 72.8 88.2 79.9 101.8 
1983 8 1.3 92.8 87.4 140.5 

(4) Quancrly s1:11i,1ic, arc wkcn from Th.-, Quartcrl} R<'l" 'n o f 1h, 111,urcr,· Ad"i,ory Or-
gnniza1ion of C:11wcla. 
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Although the deterioration in auto mobile and liability results is 
obvious, the fact t ha t so much of the deterioration came in the fourth 
quarter, in a year o f record investment incarne and a result at the end 
of t he third quarter only slightly worse than break even, suggests 
that the increase in Joss ratio was as much the result of the strength
ening of reserves for prior years as a true reflectio n of the results on 
business in fo rce. 

Automobile insurance remains by far the la rgest class fo r prop
erty and casualty insurers, producing mo re than half of the tota l 
premium from general lines, despite the incursion of provincial gov
ernments in recent years. 

The 1983 Joss ratio of73.8% was the best since 1978, a lthough 
the fourth qua rter loss ratio of 90% is undoubtedly a cause for con
cern. T he 18 point deterioratio n in Joss ratio between the third and 
fourth quarters of 1983 was far greater than any similar deteriora
tion in the previous five years, the next highest being just under 13 
points in 1979. A s can be seen from the following table, which shows 
the cumula tive fi ve year loss ratio by qua rter fo r the period from 
1979 to 1983, the fourth qua rter is a lways substantia lly worse than 
the other three and also the quarter genera ting the highest premium 
volume. 

Quarter 

1 st 
2nd 
3rd 
4th 

Earned Premium lncurred Losses 

3,345,461 
3,478,706 
3,643,153 
3,792,635 

2,712,769 
2,40 1,324 
2,783,525 
3,358,364 

Ali figures in thousands of dollars. 

Loss Ratio 

81.09 
69.03 
76.40 
88.55 

The first quarter l 984 loss ratio, a t 78.9%, shows a signi ficant 
improvement from the fourth quarter 1983, a ltho ugh it is more than 
12 points h igher than the Joss ratio for the first quarter 1983. With 
the second quarter Joss ratio invariably bette r than the first, usually 
by 10 points or more, (a lthough only l ½ points in 1983), the second 
quarter 1984 result, when it becomes available, will give some indi
cation as the outcome of the year as a whole. 

With written premiums increasing only 4% from 1982 to 1983, 
com panies saw their operating expenses increase from 24.6% to 

353 
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Although the deterioration in automobile and liability results is 
obvious, the fact that so much of the deterioratio n came in the fourth 
quarter, in a year of record investment incarne and a result a t the end 
of the third quarter only slightly wo rse than break even, suggests 
t ha t the inc rease in Joss ratio was as much the result of the strength
ening of reserves for prior years as a true reflection of the results o n 
business in force. 

Automobile insurance remains by far the la rges! class fo r prop
erty and casualty insurers, producing more than ha lf o f the tota l 
premium from general lines, despite the incursion of provincia l gov
ernments in recent years. 

The 1983 loss ratio of 73.8% was the best since 1978, a lthough 
the fourth quarter Joss ratio of 90% is undoubtedly a cause fo r con
cern. The 18 point deterioration in Joss ratio between the third and 
fourth quarters of 1983 was far greater than any simila r de teriora
tion in the previous five years, the next highest being just un der 13 
points in 1979. As can be seen from the following table, which shows 
the cumulative five year loss ratio by quarter fo r the period from 
1979 to 1983, the fourth quarter is a lways substant ially worse than 
the other three and also the quarter generating the highest premi um 
volume. 

Quarter 

1 St 
2nd 
3rd 
4th 

Earned Premium lncurred Losses 

3,345,46 1 
3,478,706 
3,643,153 
3,792,635 

2,7 12,769 
2,40 1,324 
2,783,525 
3,358,364 

Ail figures in t housands of dollars. 

Loss Ratio 

81.09 
69.03 
76.40 
88.55 

The first qua rter 1984 loss ratio, at 78.9%, shows a significant 
improvement fro m the fourth quarter 1983, a lthough it is more than 
12 points higher than the loss ratio for the first quarter 1983. W ith 
the second quarter loss ratio invariably better t han the first, usua lly 
by 10 points or mo re, (although on ly 1 ½ points in 1983), the second 
quarter 1984 result, when it becomes available, will give some indi
cation as the outcome of the year as a whole. 

With written premiums increasing o nly 4 % from 1982 to 1983, 
companies saw their operating expenses increase from 24.6% to 

353 
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25.4% before inte rna i claims adjustment ex pe nses a nd from 3 1.3% 
to 32.4% if interna i claims adjustment expenses a re incl uded. 

Two major issues whic h have concerned reinsure rs of a utomo
bile bus iness in C a nada in recent years are the Uncler-lnsurecl Mo
to rist E nclorseme nt (S.E.F. # 42) a nd the Family La w Reform Act 
of Ontario. S.E.F. # 42 was int rod uced in August 1980, a lthough 
sim ila r eover had been availa ble from certain com pa nics prio r to 
tha t. The purpose of the endorsement is to provide the insured wi th 
fi rst party eoverage for bodily injury o r dearh, should the third party 

354 responsible for suc h bodily inj ury o r death have insuffic ient insur
a nce to pay the amo unt awarded. The limit o f liability unde r th is e n
do rseme nt, whic h applies in addition to o ther limit s 0 11 the po licy, is 
the lia bility limit on the po licy less the amount recovered from the 
third party at fault. 

The Fa mily La w Refo rm Ac t was introduced in O nta rio in 
1978; it a pplies only in that province. The effect of the Act, as fa r as 
a utomobile insurance is concerned , is to permit me rnbe rs of the 
fa mily o f a persan injured in an a utomobile accident to sue the pa rty 
responsible fo r the accide nt fo r specifk types of damages. 

Prio r to in trod uction of the Ac t, the pa rt y responsible fo r th e 
death of a no the r was lia ble fo r d amages to the c lose fa mily members 
o f the deceased. The Act ex tc nds the right to rccovcr damages to 
family membe rs of a n injured persan a nd cxtc nds the definit ion of 
fam ily membe rs to include corn rnon -law spouscs, brothe rs a nd sis
te rs. In addition, whi lc da mages a rc limitcd to pcc uniary Joss, this 
term is extended to inc lude compensa tion for loss of g uida nce, care 
a nd companionship. 

As accidents wbic b occurred since proclama tion o f the Act 
come to Court the a mounts a wa rded, pa rtic ul a rly under the "loss of 
guida nce, care and com panionship" provisions, a re becoming better 
known. In a recent case, a tota l o f $209,000 was awa rcled unde r this 
heading to two families fo llowing the dea th of the ir teenaged sons in 
a n accident. This a mo unt was divided a mongst several family mem
bers, the largest to a n indi vidua l rne mbe r being S65,000 to the 
mother of one of the teenagers. 

The Ins u rance Burea u of Canada bas recommended to the A t
to rney G ene ral o f Onta rio tha t the provision fo r damages fo r loss of 
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care, guidance and companionship be removed from the Act and 
that those entitled to recover damages be limited to dependents hav
ing support obligations defined in the Act, i.e . spouses, parents and 
children under 18, however amendments have not yet been submit
ted to the legislature. 

In view of the importance of automobile insu rance to the indus
try, it is worthwhile reviewing the major writers and the coverage 
provided on a province by province basis. 355 

Ne wfoundland 

The minimum statu tory limit of liability for third party bodily 
injury and property damage is $200,000 and is compulsory for a il 
drivers. Ail coverage is provided by private industry, the main writ
e rs being Unifund (direct premiums written $8,620,000), Co
operators ($4,883,000) and H ome ($4,602,000). 

T he premium tax rate is 3%. The population of the province, 
according to the 198 1 census, is 568,000. 

Prince Edward Island 

Third party liability and accident benefits coverage a re compul
sory for ail drivers, the minimum limit for third party liability being 
$100,000. 

Ali coverage is provided by private industry, the major writers 
being the Co-operators ($3,6 14,000), Commercia l Union 
($3,111,000) and Canadian General ($ 1,377,000). 

The rate of premium tax is 2% ; the population is 123,000. 

Nova Scot/a 

Liability and accident benefits a re compulsory, with the mini
mum limit for liability being $100,000. 

A li business is written by private insurers, the leaders in the 
market being the Co-opera tors ($ 13,295,000), R oyal ($10,027,000) 
and Canadian G eneral ($9,067,000). 

The rate of premium tax is 3%; the population is 847,000. 
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New Brunswick 

Third party liability a nd accident benefit s are compulsory, with 
the minimum third pa rty limit being $ I 00,000. 

Ali business is written by private insure rs, the ma in write rs be
ing the Co-ope ra to rs ($ 15,546,000), Wawanesa Mu tua i ($7,705,000) 
and Allstate ($7,567,000). 

The ra te of premium taxis 3% and the popula tion is 696,000. 

Quebec 

Ail boclily lllJUry ans111g out of a uto mobile accidents 0 11 the 
publi c highway in the Province of Quebec is covered un der a govern
ment plan. Othe r coverages a re handled by the pri vate industry, 
bodily injury resulting from accidents occurring outside the prov
ince or off the public highway and pro pe rty damage lia bili ty being 
compulsory, with a minimum limit of $50,000. 

The main insure rs in the province a rc G roupe Comme rce 
($9 1,6 68,000), La Prevoyance ($82,4 85,000) and A ll s tate 
($54,532,000). 

The rate o f premium is 3% and the popula tion is 6,438,000. 

Ontario 

Third party lia bility and accident benefit s are com pulsory, with 
minimum limits for third pa rty o f $200,000. The Superinte nclent of 
Insu rance of Ontario has as ked insurers to be ready to d iscuss with 
him the possibility of providing unlimited lia bilit y and these discus
sions will take place la ter in the year. Insure rs in the province a re op
posed to this plan, pa rtly because of the effect it would have o n a il 
bodily injury awards and parti y because of the difficulty in obta ining 
adequa te reinsurance protection. 

A li cove rage is provided by pri vat e insure rs, the majo r ones be
ing Co-ope ra tors ($1 86,923,000), Sta te Farm ($ 120,3 12,000) and 
Royal ($ 116,598,000). 

The rate of premium tax is 3% ; the population is 8,625,000. 
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Manitoba 

T hird pa rty liability, accident benefits and collision a re compul
sory, be ing provided by the government-owned insurer. Priva te in
surers can offer the excess coverage and coverage fo r damage to the 
vehicle, however the bulk of this insu rance a lso goes to the govern
ment-owned compa ny. This is evident from the volume of the largest 
insurers in the province, Royal ($330,000), Canad ian lndemnity 
($325,000) and United Canada ($187,000 - a specia list trucking in
surer). 

The rate of premium tax is 3%; the population is 1,026,000. 357 

Saskatchewan 

Third pa rty liability, accident benefits and collision a re compul
sory and provided by the government-run fund. The minimum third 
party liabili ty limit is $ 100,000. Priva te insurers may offer excess 
and other coverages, which they do to a greater extent than in 
M anitoba. 

The majo r wri ters amongst priva te insu rers are th e Co
operators ($4,3 10,000), R oyal ($ 1,8 12,000) and Wawa nesa 
($ 1,637,000). 

The rate of premium tax is 3% and the popula tion is 968,000. 

Alberta 

Third party liability and accident benefits a re compulsory, the 
minimum li m it for third party liability being $ 100,000. 

Coverage is provided entirely by private insurers, the major 
ones being the Co-o perators ($72,593,000), Wa wa nesa Mutual 
($47,289,000) and Western Union ($32,967,000). 

The rate of premium tax is 2% ; the popula tion is 2,238,000. 

British Columbia 

Third pa rty liability and accident benefits a re compulsory, with 
the minimum limit for third party liability being $100,000. A li com
pulsory insurance is provided by the government -owned corporation 
and private insurers may offe r excess liability and o ther coverages, 
a lthough the government-owned company a lso writes the bulk of 
these. 
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Leading priva te insurers are Fi rem ans F und ($3,014,000), 
Canadian lndemnity ($1,022,000) and United Canada ($798,000). 

The rate of premium taxis 2% and the population is 2,744,000. 

Yukon 

Third party liability and accident benel1ts coverages arc com
pulsory, the minimum statutory limit for third party liability be
ing $200,000. 

Ali coverage is provided by privatc insurers, the leading oncs 
being Co-operators ($ 1,024,000), Commercial Union ($972,000) and 
Wawanesa ($788,000). 

The rate of prcmium tax is 2% ; the population is 23 ,000. 

Northwest Territories 

Third party liabi lit y and accident bcncfits are compulsory, the 
minimum limit for third party being $50,000. 

Ali coverage is provided by private insurcrs. the leading ones 
being Guardian ($1,328,000), Royal ($ 1,326,000) and Commercial 
U nion ($630,000). 

The rate of premium tax is 2% ; the population is 46,000. 

,......, 
The most talked-about subject in the industry in recent ycars, 

changes in fcderal insurance legislation, has moved tcmporarily into 
the background, however this does not mean that it is considercd 
any less important by the Department of Insurance. Rather, it has 
been overtaken somewhat by two ot her evcnts, the questioning of the 
rotes of financial institutions in general and a change of government. 

Wh ile it is too cari y to say if the change in government will have 
any effect on the Dcpartment's proposais or the timing of thcir intro
duction, the examination of the role of the "four pillars·· of the finan
cia l services industry- banks, trust companies, insurance companies 
and sccurities 11rms - may have more far-reaching effects. 

The former fcderal government sel up the MacLaren commit
tee to ca rry out a study on the extcnt to which this sector could be 
deregulated, howcver it will now fa ll to the ncw government to de-
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cide what to do about the committee's findings and this may not 
have as high a priority with a government just taking office as it 
would have had with a government well established and thus with 
the tasks it feels most urgent already behind it. 

Because of the dual jurisdiction of federal and provincial gov
ernments in financial matters, however, not all changes need wait fo r 
the new government. T he Government of Quebec recently passed its 
own legislation on financial institutions, Bill 75, which permits pro
vincia lly incorporated insu rance companies to diversify into such 
things as mortgages and property management, retirement and 359 
stock savings plans and pension fund managemen t. Mutual compa-
nies will be able to do the same by setting up "down-stream" holding 
companies. 

T he government has announced its intention to broaden the 
powers of provincially chartered trust compan ies, Joan companies, 
securities dealers and credit unions in parallel legislation in 1985. 

lt is still too early to gauge the impact of this new legis lation on 
the operations of insurance compan ies in the province, but the effect 
will no doubt be of inte rest to federal legisla tors and those in other 
provinces considering similar changes. 

One proposed rev ision to federal insurance legislation which 
may appear before the package as a whole is ready is the creation of a 
guarantee fund in some fo rm. The provinces have expressed keen in
terest in this proposai and hope to be able to produce a co-ord ina ted 
effort which will provide identical protection to those insureds to be 
covered by s uch a plan, whether they a re insured by a federally regis
tered company or one registered in any province. If a co-ordinated 
plan cannot be agreed on, then it is probable t bat some provinces will 
go it alone, with Ontario leading the way. 

,...._, 
D es pite five years o f underwriting tosses, and the fact that total 

market capacity, as measured by the lnsurers Advisory Organiza
tion, is declining in relatio n to the Gross National Product, the Or
ganization's calculations indicate a relat ive ly low utilization of avait
able capacity. A t the end of the first quarter 1984, on an annualized 
basis, written premium was 1.31 times equity, well below what the 
market as a whole could absorb. 
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Acco rding to the Organi zation 's Supply/Demand Monitor, 
whic h has proven to be a n accu ra te ind ica to r o f the t ightncss of the 
ma rket, s upply reached a peak in the th ird qua rter o f 1983, following 
a d rop in la te 198 1 a nd early 1982, but has shown a pronounccd drop 
in the fourth qua rter o f 1983, a t rend w hic h has ca rried t hrough into 
the first quarte r o f 1984. Nonetheless, as ind icated earlie r, there is 
still a substa ntia l a mo unt of a va ila ble capacity, even using a rc la
tively conscrvative ratio of written prcmiums a l twice capit al a nd 
s urplus. Using this measure, the re is a surplus capacit y of a pproxi
ma te ly $2.6 billion, the size of whic h can be measured from the fac t 
tha t net pre miums grew by only $2.5 billion d uring the past fi ve 
years. 

However, the bulk of this past fi ve yea r period was during a 
recession, consequently the extent to whic h this additiona l capaci ty 
can be absorbed by new business a l o ne de pe nds on t hc ra te of growt h 
of the Canadia n economy. Canada has corne ou t of the recession 
mo re slowly and with a ppa rc ntly less confidence tha n t he United 
Sta tes. The inc rease in the Gross a t iona l Prod uc t, measured in 
consta nt do llars, was 3.3% in 1983 following a drop of 4.4% in 
1982. The present fo recasted inc rease fo r 1984 is 4.4% (5). Business 
investment in pla nt and equipmcnt, whic h d ropped 12.4% in 1983 is 
fo recast to inc rease by 2.6% in 1984. 

At the same time, the rate of inc rease in the Consumer price In
dex was 10.8% in 1982 and has droppecl to 5.8% in 1983 and a fore
cast 4.9% in 1984 . Howcver, interest ra tes have 110 1 corne clown as 
ra pidly, the central ba nk ra te hove ring a ro und 12% , muc h lower 
tha n the high of mo re tha n 20% in micl- 198 1 but up fromjust below 
10% during most o f 1983. These hi gh interest rates a rc a response to 
the high levels in the United Sta tes and the d rop in the value of the 
Canadia n do lla r against the Ame rican dollar, whic h reachcd record 
lows in July 1984, below 75<;1, a ft e r being above 80ç for a lmost ail o f 
1983. It has risen somcwhat since the middle of the yca r a nd is ex
pected to e nd the ycar between 76c/ and 77cj. 

Economis ts diffe r in thei r views as to the future streng th of the 
Canadia n economy, some forecasting sluggish growth o r even a fur
the r decline, while o thers be lieve it w ill pc rfo rm better tha n the 

(5) A Il cconomic forccast, a rc ta ken fro m "Ca11a<.l i:111 llt" lllt'ss Climatc" puhli,h<'.d by 11,., 
T o ronto Dominio n IJank. 
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United States' economy in 1985. Similar variable predic tions on in
terest rates are available, permitting the observer to justify which
ever view suits him best. However, it does seem evident that, with 
relatively low growth in the Gross National Product and a record 
high difference between the rate of inflation and interest rates, the 
available capacity in the insurance market will not be absorbed by 
increased economic activity alone for some time. 

H owever, insurers and reinsurers alike, led by the Royal and 
the larger professional reinsurers, are now showing no particular in
clination to use their available capacity to write business they do not 361 
believe will be profitable. It is a lso worth noting that a good part of 
the available capacity cornes from the willingness of the reinsurance 
market generally, licensed a nd unlicensed , to support the Canadian 
market despite the resu lts it has shown and this willingness may be 
d isappearing, as reinsurers world-wide tighten their underwriting 
and, in several cases, withdraw entire ly from the Canadian market. 

Canadian Re last year withdrew from ail excess of loss general 
liability business, which would effectively also preclude them from 
writing much of the available excess of Joss automobile business, 
with which general liability is normally linked. The effect of this 
decision on their premium volume will appear when 1984 results a re 
published. The Reinsurance Division o f Allstate, writing 
over $15,000,000 of gross premium in 1983 has withdrawn from the 
Canadian market, and La Preservatrice which wrote $2,500,000 in 
1983 through the management of Reinsurance Management Com
pany of Canada, bas, for the time being, also decided to stop writing 
Canadian business. Unigard, with nearly $2,000,000 of reinsurance 
assumed in 1983 will a lso disappear from the list of reinsurers oper
ating in Canada. In addition, five or six American reinsurers which 
had portfolios of Canadian business on an unlicensed basis which 
would probably have put them in the top 30 of Canadian markets 
have decided either to wit hdraw ent irely from reinsurance o r con
centrate only on United States domestic business. Severa! of the 
larger syndicates on the New York Insurance Exchange have 
reached their premium limits and will thus not be the source of new 
capacity which they were in the last two years. 

To this must be added the effect of a greater than usual number 
of weather lasses in 1984, including a major windstorm loss in On-
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ta rio a t the end o f April whic h is prcsentl y estimated to cost ins ur
ance compa nies $80,000,000. These losses, comin g o n to p of con
sec uti vc years of major losses in W este rn Canada cou Id we ll result in 
a sig nificant tightening of the ca tastrophe marke t a nd correspond
ingly inc reased costs. 

In addition , 1984 has seen proba bly th e largest loss o n a sing le 
risk in Canadia n history, the Sync rude loss c urre ntly estima ted in 
cxcess o f $400,000,000. Since this ris k was written by the specia li zcd 
o il a nd gas market, its impact will p robably not be felt widely eno ug h 
for it to affec t the market as a who le, altho ug h it will a lmost certainl y 
result in some further tighte ning of the faculta tive ma rket. 

As a result, it may be tha t muc h o f the a ppa re nt availa ble 
capac ity is illusory, pa rt o f it to be a bsorbed by a reduc tio n in rein
sura nce ea pacity and inc reased reins urance costs a nd the ba la nce be
ing with compa nies unwilling to commit it until they see a bctter 
p rospect o f profit. 

Witho ut a central rating o rgani zatio n against whic h to measure 
rating acti vity, it is diffic ult to speak o f specific rate inc reases o r re
duc tions. C ompanies ma ke their own ra tes, o fte n seve ral limes a 
year, based o n the results o f and competiti ve pressures o n their o wn 
po rtfolio . As a result, market trends the msclves a re o nly indicative 
o f an average o pe ratio n, o f w hic h fcw, if any, exist a mo ngst in surers 
and even less so amo ngst rcinsurcrs. Co nsequen tly, the futu re o f 
eac h individual company de pe nds mo re tha n eve r o n the sound ma n
agement of the company itsclf a nd the results o f reinsurers o n the ir 
ability to select those compa nies with suc h ma nageme nt. 

In summary, the future rema ins uncerta in , bo th in the econo m y 
a nd in the pro pe rty/casua lty insura nce industry. 



Le décloisonnement des services financiers 

\1011i4uc Dumo111lll 

The Province of Qu<'IJl.'c lws jus1 passed a hm 1d1id1 re11wvcs 
somc of the lwrriers /1etwec11 financiul im·1i1111io11s. [.urger cupiwl re-
_,erves ll'i/1 llf.! requi1wl LJII{/ srrictly uwlited uccorcling to procecl!lre., 363 
11m1' hl'ingjùwlized by tire Q11diec Govem111e111 ln'}<ll'é' alluwing the in
stil!ltions concerned 10 increuse tlw srnpe and diva.,irv of 1/1eir IW\Î-
ness. 

Courtiers en vakurs mobilières, ctnnpagnit's d'assurances. fidu
cies. voilù ks acteurs québécois et canac..liens du jeu des supennar
chés financiers. Inspirées par !'exempk américain, OLI banques d ins
ti{utions llnanciàes se fusicmncnt et acquièrent sous !'oeil alkntif 
des grandes corporations industrielles avi<les de c.:rnissance, ces en
treprises :-.ont ù mdtrc en place de nouvdks structures et ck nou\·d
ks n:g!es pour offrir au consommatl.!ur de scrvict's 11nancicrs b plus 
grande <liversité <le produits concentrés l.'Tl un Sl.'Ul établissement. 

Le décloisonnement aux États-Unis(2J 

L\:ntrél.' des banques améri\..'aine:,; dans l'industrie d\..' l'ass\1-

rance a créé beaucoup <l'émotions: compagnies, courtiers. agents se 
sont sentis menacés par l'arriv~e de cc nouYeau partenaire. a\·ci.: k
qud il fallail maintenant compter. Afin d'illustrer le mouvcmt'nl. 
rappdons que ks banques, cclks ùnnt ks dépùts :-.ont assurés \·ia la 
FDIC. cktiemll.'llt dix-sept pour cent des actifs c..l'assurance. s(lit une 
augmentation de trois cents pour cent depuis !980. 

t l) \1lk Dum1,1J1 l!..,,I d11·,· ... ·h.·ur Je la d<1L'tltlh'11l:1t11111 i.:hL·t ( 'r1,:r.1r1t 1•,1r1tL\1t1 1 k,·. tllL11t1hTl' du 

~n ,u pt.' ~l1d;1 n.:;1n. 

4:) IL111k-._ a11d m ... ur;LnL''-' .c ll11\rtJL•,~ /r1qn\mr-1.·. -;() _1.I11\1cr lq~4 
Lï1:n1glng pth.:J..d, ..- Jl1 \t\ R1..11'h 1i f. Il. h:~rK·1 1~1~., 
Ch1111..,rng up ,1Lk·, .· Ut'\!\ J<t·r1t••, t. li. _1l1111 1q:-,:-1 
D1d \1IIJU.:n11v j\,rgL'I tn 1111,:1-. lhL h;h'~ Ll1 1i,r nl \/\ HL l!{"H I Il, ]lllll J•J;,,:-t 
Tra11.h.· gri,up-.. jlHU J;,1H.·t.', tn tight h.111~ l'\p,1u,1n11 \.1111111,r/ l"rujL·n1.n/1'/' I Il. _;1 m,u·--. lqS4. 
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Les raisons de diversifi cation de.:'.-. banqucs sont multipb, : at• 
trair de profirs supplémentaires, grùcc a u réseau de distribution de'.-. 
compagnies d'a<,<,urances: dé.,ir de dc.:,cloppcr une synergie cntre le'.-. 
produits financiers qu'elles offrent et ceux dcs compag11ies d'a'.-tsura11-
ccs: contrôle accru et suivi de leur clit.:ntèlc : désir de croi,..,ance et 
d'cxpan!-.ion : dési r de sïmpo,cr au plan national. etc. De plus. lc, 
banques cherchent à retrouver des créneaux de rentabilité: l'exem
ple récent des difficu ltés de la Co111i11e111al ll li11ois J3 a11k illu,trc asse; 
bien le degré très éle, é de compétiti, ité ex istant chc; les in'>tllution, 
fi nancières américaines. 

À ces facteurs <, trictemcnt nationaux. ajouton'> lïmporram:c 
que les banques accorclcnt à lïnternationalisa tion de lcurs sen ices fi. 
nanciers. 

Tout récemment , Ci1icorp obtenai t la pcrrni\\ion du Federal 
Reserve Board de vendre des produits d 'assurance-vie et bicns cn 
Grande-Bretagne et en Australie. dan, le prcmier <.:a, via --., filia le 
Ci1i8a11k A.Œ11·a11ce Co. L1d. Voi là un concurrcnt direct aux compa• 
gnies d'assurance qui font affaire sur une base international\.!. li faut 
<,a\'oir que le!. compagnies d 'a,,urancc américai11c:-. ,ont trc.., sc11,i
bks à lïmporta11ce et aux po!-.sibilités de croissance du marche inter• 
national : déjà. CIGNA a acquis A r-l A. tandis que dcs compagnies 
<.:ommc Ae11w Life & Cas11a/1y. C/111/,h Corp. Co11;i11e111al J11,111·a11ce 
et Se111ry /11s111·(111ce en trent en joi111 1•e11111re avec des compagnies lo
cales sises en Asie ou en Afrique. afin de conquérir ces nouveaux 
marché,. 

Le Québec en avanceC3) 

Aux Éta ts-Uni~. il y a eu le Fill<rncia/ Serl'ice\ Dereg11/a1icm 
/Jill: au Québec, il y a le projet de Loi 75. déposé en avril t 98-1-. sanc
tionné le 20juin. de,c11u le chapitrt: 22 des Loi.., du Québec de 198-1-. 

Alors que !'Ontario c réait un comité cr ctucle. 1c Québec prenai t 
l'avance en adoptant une législation. qui élargit le, pouvoirs de'.-. 
compagnies c1·a!-.!-.Urancc et adapte en 1.:011scque11cc.: la ,unc.:illancc et 
le contrôle de ces institutions linaneic.: res. 

(.'J 1 \,1 nul<hl1.uu 1., 1 ,,1 ,ur 1t,. ..... 1,,ur.11h .. ·'-"'\."l d .1111r..·,t.h,1111,,11u,n, l,"i!t,l.i11,.._, • l'"'J'-'t ,lc t ,,, 
7~ 11•1~,1. ,h.1p1tr,· 11). """"'"""c k 20 111111 l<l~,I 

l a 1ci'nrmc ,k la Lrn ,ur k, ""111 ,111,c, / cd11 011.,I. J,,,,,,,.,/ L<', 1 //,ur,·,. 2X ,1\ ni l'IS,I 

J ., .. r-\' n., J111c11u Jl·n (" r,pt.·t llh ,1'11\l·Jur ( h1.n, .. 1 ' '"''·•'"'", .1n.1J1.:111h.: d..,-, "-·,1mp., 

~nie, d".;.",ur.1111. .. ·c, lh.· ('k.:'r,4.1111h:,. 19S➔ 
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AS SU R A NCE S 

En voici les points sailla nts : 

accorder aux compagnies d 'assurance de pe rsonnes e t aux 
compagnies d 'assurance générale le pouvoir d 'exe rcer certai
nes ac tivités non reliées à l'assurance ; 

abolir les c ritè res qua lita tifs concernant les placements ; 

les placements e t les prê ts entre assureurs autres que les so
cié tés mutuelles seront assujettis à des critères qua ntitatifs 
déte rminés, mais ceux-c i pourront détenir des actions de fi
liales et, plus particuliè rement, d'autres insti tutions fi nanc iè-
res et de holdings en aval ; 365 

- à l'égard du financement, les pouvoirs d 'emprunt sont éla r
gis, les pouvoirs de consentir des garanties sont circonscrits 
et les compagnies d 'ass urance sont autorisées à émettre, à 
certa ines conditions et autres va leurs non garanties. De plus, 
en ce qui concerne les compagnies d 'assu rance à ca pital
ac tions, les res tric tions concernant le capital-actions sont 
abolies, sauf l'obligation de payer entièrement les actions 
avant leur émission ; 

a u niveau des contrôles, le projet oblige tous les assureurs à 
former un comité de vérificatio n au sein de leur conseil d'ad
ministration et accroît le rô le de l'inspecteur général des Ins
titutions financ iè res ; 

- le projet prévoit éga lement que la capita lisation minimale dé
sormais requise pour former une compagnie d 'assurance sera 
d e $3 millions. Il précise d 'autres d ispositions portant sur les 
permis, l'oc troi d 'une charte du Québec, e tc. 
(Rappelons très brièvement qu'au printemps de rnie r, l'Asso
c ia tion canadienne des compagnies d 'assurances de person
nes publia it un document de travail intitulé Les services fi
nanciers : perspectives d 'avenir, recomma nda nt d es 
modifications aux lo is fédéra les sur les assurances, e t qui con
vergeait avec les modalités du projet de Loi 75). 

Le décloisonnement ne touche pas que l'assurance<4> 

C ourtiers en valeurs mobilières et sociétés de fiduc ie son t les 
premiè res institutions à être sur la ligne de front ; proches sont les 

(4) Courliers en valeurs mobiliërcs : branle-bas cl fu, ion, / Fi1w11ces. 14 mai 1984. 

Supermarchés financiers: les pions se mcllcnl en place / Jo1m111/ L,•s Affaires. 21 avril 1984. 
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compagnies d'assurance-vie et les corpora tions fina nciè res, telles 
Tri/011 e t Power Corporation. Le nouvea u président de l'ACCOV AM 
(Association canadienne des courtie rs e n va le urs mobilières), M . 
Pierre Brunet, manifestait récemment so n inqu iétude à l"e ffet que les 
fusio ns, les acquis itions e t les disloca tions pe rturberont, sans doute 
encore pour un certain temps, le courtage de va leurs mobilières. 

Soulignons qu ' il y a eu, ces dernie rs mois, fusion des firmes 
Burns, Fry et Jo nes Hcward ; dislocati on de l'entente entre Ma ison 
Placements Can ada, Be ll G ouinlock, et nous e n passons. Par a il
leurs, les Coopé rants o nt pris une pa rtici pa tion de 9 .99o/c (ma ximum 
permis par la lo i) dans M oison, Rousseau Ltée; le G roupe La Lau
rentienne a acquis une pa rtic ipation simila ire dans G eoffrion Leclerc 
[ne . ; le Trust G é né ral devi ent la pre miè re socié té de fiduc ie à se lan
cer d a ns Je courtage e n acqué rant 9.99% de la société T assé & Asso
ciés; et des rumeurs de fusion coure nt sur Mc Neil -Ma nt ha, le seul 
courtie r public , Lévesque Beaubien et Alfred f3unting. 

Bre f, les compagnies d'assurance-vie. les sociétés de fiduc ie et 
les ba nques se mette nt e n posi tion de pre ndre des pa rticipa tions ma
jeures dès que la d érégle menta ti on du courtage de valeurs mobiliè res 
sera pleine me nt en vigueur a u C a nada. Les objectifs : profirer des ré
seaux de distributio n ex istants e t viser à lïnte rna tiona lisation. Pour 
ce fa ire, il est essentie l d 'accroître substantielle ment la capitalisation 
des entreprises, d 'oü la vague de fusions et d'acquisit ions. 

Les observateurs prévoient ainsi l'émergence de s ix ou sept 
courtie rs majeurs a u Canada, q ui fe ront pratiq uement toutes les a f
faires avec que lques courtiers régio na ux. 

Les groupes d'assurances et les corporations financières(S) 

D es groupes d'assurance-vie a u Québec sont déjà à forme r des 
supe rmarc hés fina nciers : parmi les plus im po rta nts, mentionnons le 

(5) L'a11r1ce <l u gra11<.I hrank-ha, l:tce au., ,11pcrn1ard1c, ti11;111,·1cr, ( l) n"1er) / h 11C/11C<'. 1-1 
mai 198-1. 

Lï 1uJu,1ric..·lk t:~t i1Ht.."rc..·~'.'-r.t:°l.' par k conL·l.'pl de , upcrm:in: hl.' ti 11a1H.:h.:r / )111,nwl t e.•, : IJ)oirt''· 
17 mar, 19X-I. 

Laurc1111a11 po i,ccl 1<1 k ap li11ar1nal harricr, / l-'11w 11<'iu l Pm1. 7 1mlle1 l 'J~-1 . 

Till' pcril in linancial ><'r \lcc, / /l11si11,'." ll'e<'k. 10 aoi11 19X-I. 

Sup..:rmarkct :-.cr \'iccc.. ,.:en gnw. mg / TlrL" Su1w,wl L1'wlcrH"rrlcr /. / Il. 17 Ol'tnhn .. · 1 tlS.1 .. 
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Groupe La Laurentienne, l'industrielle - 1ST et le groupe D esjar
dins. Attardons-nous sur le Groupe La Laurentienne. L'organi
gramme (source : Rapport annuel 1983) décrit la structure du 
groupe en 1983. Depuis, La Laurentienne a acquis des intérêts dans 
la maison Geoffrion Leclerc, et la compagnie !' Im périale a pris une 
participation de cinq pour cent dans Walwyn Stodgell Cochran 
Murray, sans compter sa récente association avec Power Corpora
tion sur le plan international. 

La d iversification du groupe La Lauren tienne a commencé avec 367 
l'acquisitio n de la Compagnie Imperia! Life Assurance Co. de To-
ronto, qui lui a permis d'avoir un pied-à-terre aux Bahamas et en 
Angleterre. L'an dernier, Imperia( a formé une nouvelle compagnie, 
Laurentian Financial Services, associée à une filiale Laurentian In
vestment Management Ltd. , qui a une participation dans la firme 
Brook Securities & Co. Imperia( a aussi acquis des intérêts dans la 
compagnie Anglo-Permanent Corporate H old ings Ltd. (Toronto). 
Cette dernière offre d es services de gestion, d'actuariat, d'informati-
que, etc. à deux entreprises possédées par La Laurentienne: Laurier 
Life Insurance Co. et A & C Insurance Brokers Ltd. (Toronto). 

D'autre part, en 1977, le groupe avait acquis trente et un pour 
cent de la Banque d'Épargne de la Cité et du District de Montréal 
qui, elle-même, possède la totalité des actions du Crédit Foncier. 

Le Groupe cherche aussi à s'étendre aux États-Unis et en Eu
rope. Pour assurer une gestion centralisée de ses actifs, le Groupe a 
mis sur pied une corporation ho lding, la Corporation du Groupe La 
Laurentienne, imitant en cela Power Corporation (Corporation fi
nancière Power) et Brascan (Corporation financière Triton). 

À la base de ces mouvements de capitaux, il y a le désir de c réer 
des s upermarchés financiers internationaux, à capitalisation élevée. 
Ceux-ci vont offrir aux clients de ces institutions un choix multiple et 
diversifié de produits financiers qui s' insèren t dans une problémati
que de gestion et de planification financière personnelle ; pour re
prendre une expression anglaise, cela s'appelle un one-stop shopping 
for financial services. 
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Un tout récent article du Business Week remet cependant les 
choses à leur place. Si les investisseurs sont a ttirés par cette vision de 
supermarchés fi nanciers (et des projets afférents), ils ne doivent pas 
en sous-estimer les risques. 

De grands groupes indust riels a méricains on t, depuis 1980, ac
quis des partic ipations dans l' indust rie de l'assurance, du courtage 
en valeurs mobil iè res, des firmes d'investissement. Or, la tendance 
s'est accélérée en 1982-84. 

En voici quelques exemples : 

1. American Can : Voyager Group (Assurance) I 983 
Pen n Corp. Financial (Assurance) 1983 
Transport Life (Assurance) 1982 
Associated Mad ison (Assurance) 1981 

2. Ashland Oil : Integon (Assurance) 198 1 

3. RCA : CIT Financial Corp. (Crédit, Financement) 1980 

4. Sears Roebuck : Caldwell 13anker (Courtage immobilier) 
1981 
D ean Witte r (Courtage immobilier) 1981 

5. Xerox : Van K ampen M arrit t (Investissement) 1984 
Crum and Fo rster (Assurance) 1982 

Certa ins, comme Armco, ont é té durement touchés par les ré
sultats désastreux de l'assurance des biens et dommages et de la réas
surance aux É tats-Unis. D'autres o nt dû fa ire des prouesses de ges
tion pour s'en tirer sans trop de mal. 

Cependant, au-delà des considérations financ iè res, qu'en est-il 
du consommateur de services financ iers ou du petit invest isseur 
qu'on recherche? 

L 'attrait du financement public est indéniable; de plus en plus, 
le succès, au Québec, de la Bourse de Montréal et du programme 
d 'épargne-actions le démontre : les indi vidus à revenus moyens e t 
é levés cherchent un rendement accru pour leurs in vestissements. Ils 
recherchent les placements d'actions des entreprises publiques. 
Quant à l'offre et à la demande de produits financiers à la fois de 
masse et sophistiqués, nous n'en sommes qu'aux s péculat ions; du 
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moins, o n se demande si ces produits s'adressent aux individus ou 
seulement aux corporations. 

L'avenir dira si le mouvement vers les supermarchés financie rs 
prendra de nouvelles directions et quelle forme aura la consolida tion 
des opérations. Enfi n, une dernière question qui n'est pas abordée 
ici : quel sera l'impact de ces supermarchés sur le réseau actuel de 
distribution de l'assurance et sur les fi rmes de courtage d 'assuran
ces? 

L'incendie volontaire. Publica tion du groupe Munich Re. 1984. 

Le groupe Munich Re étudie, dans une brochure, l'incendie vo
lontaire sou ses diverses formes : troubles psychiques, pyromanie, 
vandalisme, escroquerie à l'assurance, chantage, camouflage et acte 
commis pour des motifs politiques. Comme à l'accoutumée, le tra
vail est fort bien fait. S'il recherche les causes principales de l' incen
die volo ntaire, il recherche également les méthodes de prévention, en 
collaboratio n avec l'assuré et l'assureur. On peut lutte r assez effica
cement con tre ce risque qui est l'un des plus graves que courent les 
assureurs. 

Comme dans to utes ses publ ications, le groupe Munich Re a 
fa it préparer là une étude fort intéressant e oü l'on présente aussi bien 
les diffé rents aspec ts du risque que les mesures qu'il est possible de 
prendre pour le réduire au minimum. 

Il faut note r que la preuve de l' incendie volonta ire est très diffi
cile à établir. Et c'est pourquoi ceux qui se préoccupent de l'assu
ra nce contre l'incendie liront avec intérêt cette étude qui porte sur 
les principaux pays où l'assurance contre l'incendie s'est développée 
depuis quelques années. À titre d'exemple, sous le titre de Co11sé
quences sur le plan de l'assurance, les auteurs indiquent : 1. la possi
bilité d'évaluer et de li miter le risque d'incendie volo nta ire lors de la 
souscription d'une assurance incendie; 2. les précautions que peut 
prendre l'assureur pour ses affaires en portefeuille; 3. les indices 
d'un incendie c riminel a llumé dans une intention frauduleuse. 
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Foreign Influences on the Canadian Market<1) 

by 

Angus H. Ross(2l 

L'auteur parle ici des influences é1rcrngères qui agissent sur le 
marché d'assurance et de réassurance au Canada. Comme 0 11 pourra 

370 le constater, ces influences sont nombreuses et puissantes. 

Canada is an enormous enigma. ln size it is larger than Europe 
(including 1,920,000 square miles of the Soviet Union); in popula
tion about 25 million , or little more than that of Zaire. It is said of 
Canada that "it is the country of the future", - to which a cynic has 
addcd "and always will be !" For insurers and reinsurers, there must 
be many who wish the future would a rri ve, for it could scarcely be 
bleaker than the immediate past. 

Born 117 years ago out of the federation of Upper and Lower 
Canada (Onta rio and Quebec), Nova Scotia and New Brunswick, 
moving through adolescence as the other six provinces gradual ly 
joined the federation (Newfoundland being the last in 1949) the 
country s till has final growing pains to overcome as the Yukon and 
North-West Territo ries inch a long towards ful l provincial status. 
Despite it s youth as a nation, Canada's history goes back many cen
turies, with the one theme running through being that of foreign 
dominat ion and influence affecting !rade and commerce, politics and 
religion and many aspects of daily life. 

The founding peoples came essen tially from two countries -
France a nd Britain - and it is on these two nations' laws and lan
guage that Canada has been built. However, such has been the 
spread of immigration, particularly in the decade preceding the First 
World War and from 195 1 to date, that the percent age of Canadians 

( 1) A ri ide parai~san1 ,i111ulla11 émc111 dan, k, rc, uc, Arnira11cn ,k Mrn11réal cl Reac1io11s 
de Londres. 

(2) M. Angus H. Koss cs1 vkc-rré,idc111 prineip:d de Jfrill\11m11ce Mc,nuge11,e111 Cu111pany. 
membre du grourc Sodarcan. 
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with origins other than Britain and France is now approaching that 
of t he "founding people". 

As can be expected from a country whose background is that of 
a colon y, the beginnings of industria l and commercial ventures were 
financed by and for the benefit of the colonising powers. I n fact it is 
only in the last few years that one of the oldest companies- the Hud-
son's Bay Company - transferred its head office from London, Eng-
land, to Winnipeg which, as Fort Garry, was its o rigina l Canad ia n 
base. The basis of early trade - mainly agricu ltural, lumber and base 
metals and minerais - has continued to the present day and finances 3 71 
the importi ng of many manufactured goods. Canada's reputation as 
"a hewer of wood and drawer of water" st ill holds true. The impor-
tance of trade on the Canadian economy cannot be overemphasized 
with one in five jobs depending on it. 

H ow vulnerable the economy is to outside influence can be seen 
in the breakdown of imports and ex ports with the USA represcnting 
close to 70% in each instance. When the US economy moved into 
deep recession two years ago, the effect on the Canadian econom y 
was devastating. Similarly the re is a parallel in in terest rate moves; 
when the US prime moved up to record levels, Canadian interest 
rates peaked some three percentage points higher, further damaging 
the economy. 

A gainst this background of external influence, il is small won
der that the insurance and reinsurance industries should also reflect 
pressures and conditions imposed to a large extent by outside in
terests. Fo r example, there are two legal systems operating in 
Canada : the C ivil Code (based on the Napoleonic Code) in Quebec, 
and Common Law in the other provinces, which follows very much 
the practice in Brita in. This has brought about some strange expo
s ures to underwriters such as that shown by a recen t Quebec Court 
decision that in the event of an insurer o n a subscription policy (cf. 
coinsurance policy in the U.K.) going bankrupt, the other insurers 
on the sli p could be held liable for the shortfall up 10 their own in
dividua l limits. (The case is in appeal). 

The major influence, however, has probably corne from the 
domination of the market by non-Canadian companies and indeed 
the purchase of man y of the smal ler Canadian companies by outside 
inte rests. From the beginnings of insurance in what is now Canada 
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in the mid l 700's, British companies led the field in premium 
volume. American companies made an appearance somewhat later 
a nd it was not until the 1800's that local companies were formed. 
Given the enormous d istances between centres of population a nd the 
relatively small population (even in 1867 a t the time of Confedera
tion there were only 3.5 million people living in Canada) it is not su r
prising tha t many of the local companies that were formcd were 
fa rm mutuals, catering to specific local needs or even to spccific re li
gions. Even in 1984 there are still well in excess of 150 mutual com
panies operatin g in Canada - the bulk being the municipal and par
ish mutuals in Quebec and the farm mutuals in Ontario. 

At this point it would probably be useful to look at the 25 larg
est writers of general insu rance to sec where major market sha rc and 
control lies. As with most Canadian references the breakdown is 
Canadian (C), British (B) and F oreign (F). 

COMPANY 

Royal Canada (B) 
The Cooperators (C) 
Commercial Un ion (B) 
Lloyds's (non-marine) (B) 
Allstatc of Canada (F) 
Economical Group (C) 
Wawanesa Mutua l (C) 
General Accident (B) 
Prudential Assur. (B) 
Fircman's Fund Group (F) 
Zu rich Insurance (F) 
Continental Ins. Co's. (F) 
Travelers Canada (F) 
Dominion of Canada Gr. (C) 
Guardian of Canada (8 ) 
State Farm Group. (F) 
Groupe Commerce (C) 
Simcoe Erie Group (C) 
Canadian General Gr. (C) 
American Home (F) 
Canadian Indemnity (C) 

DIRECT PREMJUMS 
WRITTEN IN 1982 

5 437,023,000 
4 19,700,000 
268,735,000 
267,908,000 
245,975,000 
232,501,000 
217,981,000 
2 1 1 , 3 l 9,000 
183,071,000 
180,607,000 
177,179,000 
172,385,000 
165,535,000 
159,370,000 
155,453,000 
150,681,000 
149,346,000 
130,825,000 
125,030,000 
121,833,000 
l 19,225,000 
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419,700,000 
268,735,000 
267,908,000 
245,975,000 
232,501,000 
217,981,000 
211,319,000 
183,071,000 
180,607,000 
177,179,000 
172,385,000 
165,535,000 
159,370,000 
155,453,000 
150,681,000 
149,346,000 
130,825,000 
125,030,000 
121,833,000 
1 19,225,000 
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Home Insurance (F) 
Pilot Insurance (F) 
Groupe Desjardins (C) 
Halifax lnsurance (F) 

108,831,000 
103,946,000 
100,613,000 
99,967,000 

$4,705,039,000 

This amount represents over 65% of the direct property/ 
casualty writings by private companies in Canada, with the largest 
corn pan y writing only some 6% of the total market. One highly visi
ble effect of the number of foreign companies in the top ranks is an 
almost total fragmentation of the market with litt le leadership, other 
than that shown in the ability to eut rates, to give the market some 
directional stability. 

The capacity currently available in the Canadian market is very 
substantia l in most classes of business but is achieved in different 
ways. The Canadian companies have generally had to build up their 
capacity through reinsurance developed from their own results; the 
American companies in particular, and, to a lesser extent the British 
and other nationalities, have been able to make use of the eno rmous 
capacity generated from their parent company proportional treaties 
and to benefit from the generally lower excess rates available with 
the broad premium base of the parent. There are signs of this chang
ing as a number of branches have domesticated and found that the 
retentions of the parent are just too high for the premium base of the 
Canadian-based subsidiary. 

l s has also been noticeable that many subsidiaries or branches 
of foreign companies have shown a marked reluctance in the past to 
risk losing market share and improve their results. Often the 
Canadian book represented such a small percentage of the overall 
writings that even with extremely poor results the effect on the total 
was negligible. Now, as resu lts on a world-wide basis have deteri
orated and Canada rivais Australia as the loss-producing capital of 
the world, attention has focussed on the disastrous figures coming 
from Canada but, because of the fragmentation mentioned earlier, 
little remedial action can be taken. 

On the reinsurance side the influence of foreign companies has 
been much greater; even in 1984 there are only 4 Canadian con
trolled reinsurers writing a significant a mou nt of Canadian reinsur
ance, and two of these are restricted to mutual business in Ontario 
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and Quebec respectively. It is also interesting to note where the busi
ness is actually written: of the 44 most active reinsurers (being those 
who write reinsurance only, plus Lloyd's) only 21 eirher have their 
own underwriting office in Canada or have a n underwriting manager 
in Canada. 

In addition to the licensed reinsurance market, there is st ill a 
large volume of business placed on an unl icensed basis, although this 
has reduced as the supervisory authori ties push for greater licensed 
placement. It is unfortunate that much of the unlicensed, and indeed 
the licensed market which writes from outside the country is what 
could be termed " ignorant capacity" - I do not believe there is such a 
thing as '' innocent capacity" . 

Much of this market has failcd complctcly ro recognize radical 
cha nges in Canadian exposures. Not undcrstanding SEF42; never 
having heard of the Family Law Reform Act in Ontario and Alberta 
(nor that other provinces are actively considering passage of such 
legislation); astounded to learn through experience that sewers back 
up in Saskatchewan and Alberta with monotonous regularity and 
expensive conseque nces; un a ware tha t liab ilit y awa rds 
of $500,000 + are now commonplace a nd that the $ 1,000,000 
threshold has been breached on numerous occasions, they continue 
to quote and write business al terms which the more knowledgeable 
local market can only find risible. Unfortunately these external ac
tions still have a dampening effect on the ability of the local market 
to improve terms to levels at which profits might reasonably be an
ticipated. 

Given the poor results in Canada over the past years, the ques
tion must be asked of why so man y companies have decided to corne 
into the market, particularly in reinsurance where the nurnber of lic
ensed markets has expanded rapidly over the las! dccadc. Canada 
has genera lly been seen to be a relatively safc havcn fo r invcstment, 
with minerai wealth and vast unpopulated arcas, political and finan
cial stability and a proximity to the USA, which can givc an entree to 
a broader North American experience. lt has also been a quirk of lic
ensing regulat ion that it bas been casier and chcaper to ser up a 
branch of a British or Foreign company than to set up a local 
Canadian stock company, a situation which sti ll, in theory, exists. 
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If it is possible for Canadians to get some joy out of foreign in
fluence, it is ce rtainly in the field of life insu rance, where, unlike the 
general side, abo ut 75% o f t he m arke t is held by Ca nadian
controlled compan ies. Perhaps it is mere coïncidence that Canadians 
of Scots descent were instrumental in the beginnings of several of the 
life companies, or perhaps it is that of ail the foreign influence on ly 
the Scots know where to find the ultimate measure - profit. 

L'Argus international. N uméro 4 1. Mars-Avril 1984. Paris. 

Dans ce numéro, on trouve d'excellents a rtic les sur le dossier de 
l'Amérique du Sud, c'est-à-dire sur les assurances traitées au Brésil, 
au Vénézuela, en Argentine, en Colombie et a u Pérou. Nous le signa
lo ns à nos lecteurs q ui voudraient avoir une source de documenta
tion mise à jour. Ce numéro spécia l contient non seulement des chif
fres, mais des déta ils précis sur les pays en question avec, pour 
l'assurance e t la réassurance, des jeux d 'équilibre qui ne manquent 
pas d ' intérêt . 

L' Argus international. Numéro 42. Mai-J uin 1984. Paris. 

Ce numéro est fort intéressant. Il contient de nombreux a rticles 
sur la responsabi lité des producteurs et fournisseurs d'amiante. Si
gna lons, en pa rticulie r, les titres suivants : Curre111 developments in 
Asbestos litigation; Taxie substances and rhe employee's right to 
know. Ce numéro contient également des travaux consacrés à l'équi
libre technique e t financie r de l'assurance, une é tude intitulée « L 'as
surance sur la vie : reflet du développement économ iq ue » , une autre 
sur le ma rché yougoslave de l'assurance. 

Il y a aussi des études consacrées à l'assurance de responsabilité 
civile aux Éta ts-Unis en 1983. Nous les signalons au lecteur qui y 
trou vera des dé tails fort intéressants s ur les réclamations faites aux 
Éta ts-Unis, à la suite de l'usage o u de la fabrication de l'amiante. Des 
poursuites nombreuses ont do nné lieu à une juris prudence qui s'éta
blit petit à petit e t dont la revue rend compte. 
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Les prix de l'assurance habitation reflètent-ils 
un marché de concurrence parfaite? 

par 

M . ].-F rançois Outreville(l l 

avec la collaboration d e 

M. Eric Ilédard et Mlk France Broch u<2l 

1s home i11mrance s11bject to a limited or total co111pe1i1io11 ? Wi1h 1he help 
of his s111de11 ts. Mr. J. -Fra11çois 0111revi/le looks al 1his ques1io11 and uses 11101/i
elllatical Jorm 11/as to arrive at C/11 i11teresti11g theoretirn/ co11clusio11. 

Pou r juger de la si tuat ion d'un marché, o n considère généralement les 
points suivants : 

- un grand nombre d'intervenants sur ce marché, 

- l'homogénéité des produits, 

- sa transparence. 

Une des caractéris tiques du ma rché d e l'assurance lARD, et p lus parti
culiè rement en ce qui concerne les lignes d'assurances des ménages, est qu'il est 
proche de la conc urrence parfaite. Il se caractérise par un grand nombre de fir
mes vendant un produit ho mogène. La concentration y est peu impo rtante e t la 
liberté d'entrée y souffre peu d'entraves. 

La concentration du marché dans l'assurance des biens 

On ne peut mesurer le degré de concentration d'un marché uniquement 
en comptabilisant le no mbre de firmes. L'indice d'Hcrfindahl est une mesure 
habituelle ment utilisée en économie e t qui tient compte de la ta ille des différen-

( 1) Profcs,cur de Finance el Assuram:e cl Dirc<elcur <le la Chaire Cil A"urallcc <le rUllivcr• 
si lé Laval. 

(2) É1udia ll1, de rop1io11 Assurallcc du programme de Bacrnlaurc"I Cil Scicnœ, de l'Admi
nist ra1io11 de l'Univcr,i1é La,·al. 
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tes entreprises sur ce marché. Si Q est le total de la produc tion (ou du chiffre 
d'affaires) d'un secteur comprenant N entreprises, et qi, la part attribuée à l'en
treprise i, l'ind ice d'Hcrfindahl 'écrit : 

H = N 
! 
i = 1 [qi/Qj2 

Inversement, connaissant la valeur de 11 , on peut en déduire le nombre 
équivalent » d'entreprises : 

• = 1/ H, c'est-à-dire le nombre d'entrepri~cs de même taille qui existe- 3 77 
raient su r cc marché pour un même degré de concentratio n. Plus cc nombre 
sera élevé, plus la concurrence sera élevée et inversement. On parlera a lors 
d'entreprises " potentielles » sur un ma rché. 

C'est celle mesure que nous avons appliquée aux 100 première'> compa
gnies du secteur des assura nces générales o pérant au Québec. Les en treprises 
ont été choisies en fo nction du mo ntant des primes souscrites qu'elles o nt pe r
çues pour le marché de l'assu rance des bien~. Une étude comparative des an
nées 1976 cl 1979 montre (Tableau 1) que ce marché est re-,1é rela1ivemen1 sta
ble dans le temps et que le nombre d"ent reprises potentielle~ pour la 
concurrence, soit 37, est relativement élevé, si o n le comparai t à la concc111ra
tion des activités dans le secteu r bancaire ou même dan~ le secteur des assuran
ces IA RD pour un pays comme la F rance où ce même nombre est de 28. (Ou
trcville, 1982). 

Tableau I : Pa ris de marché et mesure de la 
concentratio n dans l'assurance des bien-, au 

Québec. 

part., de 111arc/1é 1976 1979 

4 premières compagnies 24.59%- 24.13%-

8 35.60 38. 19 

16 51.3 1 55.49 

32 69.5 1 73.84 

64 89.59 9 1.41 

100 96.3 1 96.7 1 

Mesure de la concurrence : 

ombre équivalent de compagnies 37 37 

Source: Outreville, Cossette et Côté ( 1982) 
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L'homogénéité des produits et la transparence<J> 

Une des hypothèses d 'un marché de concurrence pa rfa ite est qu'il ne d e
vrait pas existe r, entre autres, de relation significati ve entre la ta ille des entre
prises sur ce ma rc hé et la qualité et le prix de produits équi valents. 

Le fait d 'observer une relatio n inverse e ntre la taille et le prix pourrait im
pliquer qu'à long te rme les petites compagnies devraient disparaître. 

En ce qui concerne la transparence, on admet habituellement qu'une 
compagnie d'assurance opérant par vente d irecte génère pour le consomma teur 
un coût d'information plus élevé qu'une compagnie opérant par l' intermédiaire 
de courtiers el que ce coût devrait do nc se réfléter soit dans un prix moins élevé, 
soit dans une meilleure qualité de produit. 

Une étude de ma rc hé de l'assurance habita tio n a été réalisée en mars 
1984 auprès de 35 compagnies sur le marché québécois et représentant 65.33% 
du total du chiffre d'a ffaires réalisé dans l'assurance des biens. C inq compa
g nies à vente directe font partie de cet échanti llo n. Deux types de contrats o nt 
été analysés: un contrat multirisques de locata ire et un contrat multirisques de 
propriétaire occupant (voir annexe 1 ). 

Un examen des primes d 'assurances relevées pour ces deux contrais ty
pes, pour les 35 compagnies, no us permet de constater qu'en règle générale, 
pour un propriétaire ou pour un locataire, les primes d'assurance des compa
gnies o pérant par vente d irecte (à une exceptio n près) ne sont pas inférieures à 
celles des compagnies opérant par l'intermédia ire de courtiers. Ceci se con
firme en moyenne pour l'ensemble des compagnies (tableau 2). La faible diffé
rence pour les contrats de propriétaire peut justement refl éte r le coût d'infor
mation pour le consommateur ou, en d'autres termes, la qualité du service 
rendu par le courtier. Ces résultats corroborent des ana lyses partielles effec
tuées les a nnées précédentes par des groupes d'étudiants da ns le cadre des 
cours en assurance. (voir a nnexe 2). 

Une seconde a nalyse s tatistique a été menée sur cet échantillon pour véri
fier l' hypothèse d ' indépendance en tre la ta ille de l'entreprise e t la prime d'assu
rance o fferte. 

Une ana lyse de régression par simples mo indres carrés permet de vérifier 
effectivement q u'il n'existe pas de relation statistique significative entre la 
prime d'assurance et la taille de la compagnie (tableau 3). Le coeffic ient b asso
cié à la tai lle n'est pas significativement différent de zéro et la vale ur du coeffi 
cient de détermination ( R2) de la régression est presque nulle. 

(3)0n cn1cnd par 1rans parence, le fai1 que chaque in1crvcna111 ,ur u11 man.: hé (vc11dcur ou 
achc1cur) a une informa1io11 complète s ur le, prix, les qua111i1é, cl 1., demande pour le, produiis de 
cc marché. Le rcspccl de celle hypo1hése fai1 qu'un marc he de ,rnKurrent·e pure dcvienl aus,i un 
marché de concurrence parfai le. 
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Tableau 2 : Moyennes et écarl!,•lypes de!, primes 
d'assurance 

contrat 
locataire 

compagnies à $ 192.40 
vente di recte (27.20) 

compagnies a,ec 191.JO 
courtiers (21.30) 

Tableau 3 : Analyse de régression 
prime a + b taille 

a 

cont rnt locataire 194.74 
(S.91) 

contrat propriétaire 271.20 
(7. 78) 

Note: entre () !"écart-type de la valeur estimée. 

Conclusion 

b 

- 1. 765 
(2.46) 

3.748 
(3.24) 

contrat 
propriétaire 

$265.00 
(J 1.50) 

S280.40 
(28.50) 

R2 

0.015 

0.039 

Nos hypothèses sur la nature et la quali té du marché de l'assurance habi
tation au Québec se trouvent vérifiées dan~ cc11e étude empirique effectuée en 
mars 1984. Cc marché !>C caractéri,e par un grand nombre de fi rme\ ,cndant 
un produit homogène et les prix, le~ primes d 0 ,I\\Urance!>, reOetent bien un mar
ché de concurrence parfaite. 

Annexe 1 : caractéristiques principales des contrats d'assurance 
étudiés 

(1) contrat multirisques de locataire: 

pour un 4 !/2 pièce~ ~i tué à Stc-Foy dans un bloc appartement~ de 7 logements et 
plus. Contenu de $ 12,000. Respon,abilité ci\lle de $200.000. A,·cnant ,aleur à 
neuf et franchise de 250. 

(2) contrat multirisques de propriétaire occupanl 

pour une maison unifamiliale avec sous-sol fini située à Ste-Foy. Date de cons
truction : 1974. C hauffage à l"huile. Pas de foyer. Comerturc de $60,000. Res
pon abilité civile de $200,000. Avenant ,aleur a neuf et franchise de 250. 

Annexe 2 : résultats d'analyses partielles des primes d'assurance 
habitation sur le marché de Québec 

Moyennes et écarh•type des primes d"assurances des contrat multirisque~ de pro
priétaire occupant 

3 79 
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compagnie ù vente d irecte 

compagnie avec courtiers 

Références 

novembre 
1983 

$239.00 
(4.00) 

$266.50 
( 14.50) 

novembre 
198] 

$265.50 
(10.50) 

$298.20 
(32. 90) 

O UTREVILLE, J. François, ., Compétition e t Concentration dans l'assurance 
française », L 'Assurance française, 15 mai 1982. 

OUTREVILLE, J.F., COSSETTE, G. cl CÔTÉ, J., Impact de la nationalisa
tio n de l'assurance auto mobile ··, R evue Commerce. avril 1982. 

La Voie maritime, par Robert F. Legget, o.c. Publication de 
l'Administration de la Voie maritime du Sain t-Lau rc111. Centre 
d'édition du gouvernement du Canada, au ministère cks 
Approvisionnements et Services. Ottawa. 

Nous sommes un peu en retard pour signaler ce livre qu'a fait 
paraître lél Voie maritime du Sain t- Lau rent pour rappeler le cent cin
quan tième an niversaire du premier canal (celu i de Lachine) et le 
vingtième ann iverstJirc de la Voie maritime, destinée ü permettre élUX 
grands navires d'élller de Montréal jusque dans les Grands Lacs. 
D 'un autre côté, nous croyons qu'i l est bo n que le lecteu r sache ce 
qu 'a été le premier cana l et quel le en a été l'évolution pour arri ver à 
cette voie intérieure qui accueille d'assez gros navires. Abondam
ment ill ustré, l'ouvrage est fo rt intéressant, car s'i l présente l'aspect 
actuel de la voie mari time, il rappelle ce qui a été fait antérieurement 
à ce qu'on réalise le grand projet. 

Dans l'avant-propos, M. Lionel Chevrier note ceci : 

« Ayant vu le jour et ayant grandi sur les bords du neuve Sain t
Lau rent et, plus tard, ayant servi trois années d'un labeur haras
sant , mais stimu lant à la présidence de l'Administration de la Voie 
marit ime durant la période de construction, j't!tais bien préparé à 
tirer grand plaisir de la lectu re du livre abondamment illustré de 
Robert F. Legget sur l'évolution de la voie en eau profonde du 
Saint-Laurent. » 
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Mc Rémi Moreau 

Tire a111lror studies a num/Jer of cases co11cerni11g a111omobile i11s11r
a11ce. as we/1 as tire lime limitsfor bri11gi11g ac1io11sforda111ages agoi11s1 e11gi-
11eers, arclritects a11d co111ractors. lie looks at rnrious legal decisio11s as 1/,ey 381 
affect automobile 11111/ti-peril coveroge. Also co11sidered ore tire i11s11rable i11-

1erest of a 11otary practici11g 011 Iris ow11, 011d tire description of risk a11d tire i11 -

s11rer's joint liability u11der the tenus of article 2585 of tire Civil Code. Fi-
nal/y, tire a111/ror looks at tire effect of mortgage clauses as 1l1ey apply 10 tire 
i11s1aed and tire mortgagee. 

,-...1 

1. Le transport de personnes à titre onéreux et le contrat 
d'assurance automobile 

Plusieurs assurés automobilistes pratiquent régulièrement cc que 
nous appelons communément le voi111rage , c'est-à-dire le fait d'accueillir 
à bord de leur véhicule automobile des compagnons de travail allant dans 
une direction commune et de les emmener ~, leur lieu commun, moyennant 
l'acceptation d'une somme d'argent. L' idée, certes, est iutéressante puisque 
le propriétaire d'une automobile y voir la po!.sibilité de réduire con!.idéra
blement se frais de transport. 

Des questions se posent, toutefois, sur la nature précise d'une telle 
obligation, d'une pari, et sur ses effets vis-à-vi~ le con Irai d'assuraucc, d'au
tre pari. 

A. La nature précise de l 'obligation 

Monsieur le professeur Maurice Tancdin a bien fait ressort ir le sens 
de l'expres ion moye1111a111 rétrib111io11 contenue dans l'ancienne police d'as
surance automobile, c'est-à-dire celle en usage avant l'entrée en vigueur de 
la Loi sur l'assurance automobi)c(I)_ Voici comment il résume deux déci-

( ! ) Le premier man, 1978. 
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sions de la Cour d'appel à ce sujet : 1) La Compagnie d'assurance Provin
ces-Unies v. Hamel, 1970, C.A. 696 et 2) Madill v. Ledu<.:, 1970, C.A. 1146. 

" Dans l'arrê t Provinces-Unies, les juges ont estim..: que la clause de 11 0 11 -

rét ribution ne jouait pas vu l'absence d'en tente préalable. a lors q ue dan~ l'ar
rêt Madi/1, la Cour d'appel a renversé la décision du juge Mayrand au même 
effet, au motif qu'il y aurait eu en l'espèce arrangemen t ou convent ion. La 
d ifférence des situations de fait semble justifier celle de~ solutions finalement 
retenues. Pourtant ces situations ne paraissaient comportc:r ni en droit, ni en 
fait aucune distinction suffisante pour aboutir i1 cc qui conslil ue en réa lité une 
contrariété de: décisions ponant sur les conditions d'existence d'un contrat en 
matière de transport bénévole donnant lieu it récomprnsc. On peut poser la 

382 question aut rement en disant: est-ce que le versement d 'une somme d'argent. 
si modique soit-elle. fa it perdre ù un transport son caraL·térc bénévole:? 11 est 
c lair qu'il cette question l'arrêt Provinces-Unies répond 11011 et l'arrêt Madi/1. 
oui. Personnellement nous ne voyons pas en quoi l'affaire: Provinces-Unies 
constitue davantage un cas d'espèce que l'affaire Madi/1. Ce qui est en cause 
c'est la détermination d'un critère juridique du I ransport bénévole par oppo
sition au contrat de t ransport. .. (2) 

Le terme «rétribution " ne peut donc servir ù la base de l'cxisknce 
d'un contrat que s'il constitue un paiement au sens juridique, c'est-à-dire la 
livraison d'un montant en argent afin d'a<.:quit ter une obligationOl. 

Cependant , le fait pou r le transporteur d'ignorer k s conséquences de 
son geste d'ac<.:epter une somme d'argent peut-il faire perdre au contrat un 
élément de validité, à savoir le consentement réel? li semble que oui et le 
professeur Tancelin cite Trudel à cet égard<~) : 

« Or il est admis que l'erreur de droit vicie le cons.:111cmc111 et que la maxime 
" Nul n'est censé ignorer la loi .. est une formu le propre: au droit criminel. à la 
législation administrative: elle n'est pas désirable dan~ k droit c ivil. surtout 
dans le chapitre des contra ts. " 

(TR UDEL, Traité de droit civil c/11 Québec. t. 7. p. 159. cité par le juge U. 
O'Connor dans Ga11111011t v. Le111uire. 1971. C.S. 87.) 

Il nous semble, malgré tout , que le fait d'acœpter une rémunération 
afin de transporter quelqu'un d'un lieu à un autre implique une idée de con
tractualisa tion, laissée à l'appréciation souveraine du tri bunal. 

(2) Cor11ra1 d'assurnnœ - co111ra1 de transport, M . Tanœlin. Le, Cuhien ,fr Droir. chrnnt• 
que de jurisprudcnœ, 1971. 12 C. de D .. p 222. 

(3) Pa r opposi1io 11 à un pourboi re ou i1 un gc,1c gracieux. 4ui pcu1cn1 venir spn111,rn~mc11t 
dè passage~. Dan~ le cas pré~cnt. il n'y a pas un gc~IL' gracit:u.\, mai, 1111 ... · cntL'll t~. 

(4) Culriers de Droir, op. cil.. p. 222. 
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Il faut dire également qu'il n 'est pas obligato ire que la rémunération 
consiste en une somme d'argent, ce que nous rappelle le jugement suivant 
de la Cour provincia]e(Sl : 

" Le fait que les passagers avaient contracté l'obligation de payer le compte 
d'épicerie du défendeur à sa place impliq ue un transport à titre onéreux. • 

(Annuaire de jurisprudence du Québec, 1979, p. 23, n' 79) 

Ainsi, avant la réforme de l'assurance automobile, il ressortait des 
deux jugements contradic toires commentés par le professeur Tancelin une 
ambiguïté quant à la qualification du contrat de transport, dont une cer
taine interprétation pouvait entraîne r la déchéance de la police d'assu
rance. Ce qui inc itait le professeur à conclure, au terme de sa chron ique : 

« li ne tient qu'aux assureurs de préciser explicitement que l'acceptation 
d'une somme d'argent quelconque, si minime soit-elle, par l'assuré, entraîne 
la perte des bénéfices que lui procure la police d'assurance. »<6) 

Ceci nous amène à examiner les dispositions d 'assurance applicables 
en vertu de la nouvelle police. Nous pourrons y constate r, bien que les assu
reurs n'aient pas c ru bon de préciser explic itement<7>, selon le voeu de M . 
T ancelin, que l'expression «moyennant rétribu1io11 » n'existe plus dans la 
police d'assurance actuelle. 

B. Le contrat d'assurance automobile 

La police d'assu rance automobile du Québec (Formule des proprié
ta ires), émise suite à la nouvelle Loi s ur l'assurance automobile, ne contient 
pas d 'exclus ion relative au transport de passagers à titre onéreux. Pa r ail
leurs, elle contient trois stipulations que nous voudrions commenter dans le 
cad re de cet exposé. 

1. Dans la proposition d'assurance, à l'article S( B), une question est 
posée comme suit : « Le véhicule sera-t-il loué? Servira-1 -il au transport de 
personnes à titre onéreux ou à ... ? D ans l'affi rmative, donner tous les dé
tails. » 

Il est c lair, par ceci, que l'assureur est en droit de connaître les c ir
constances connues de l'assuré de nature à influencer l'é tablissement de la 
prime ou l'acceptation du risque. Un cond uc teur de taxi, par exemple, se 
doit de déclarer à l'assureur la nat ure et l'é tendue de son occupa tion. 

(5) Compagnie d"assurance générale de cornmcrc.: c. Drouin. C.P., février 1979, J11rispru-
1/e11ce Express 79-278. 

(6) C. de D .. op. cit., p. 225. 

(7) Décou la111 de l'ariicle 2479 du Code civil. la forme cl le, rnndi1ion, de, police, d"assu
rancc :-iu to mobilc doivcnl être approuvées par l'l nsp<.'cleu r gcnùal de, ln, 1i1u1io11s nnancièrcs. 

383 
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2. La disposition 6 de la po lice d'assurance se lit comme s uit, en ce 
qui concerne l'usage du véhicule assuré : 

« Sauf mentio n aux Conditions particulières ou garantie accordée par voie 
d'ave na nt, le prése nt contrat est sans effet en ce qui concerne k s sinis tn:s sur
venant pe ndant que ... (c) le véhic ule assuré sert comme taxi, autobus, auto
car o u véhicule de place ou de visites to uristiques. 

Cette exclusion spécifique quant à l'usage du véhicule assuré est la 
contrepartie de la réponse donnée par l'assuré à l'assureur à la question 
5(8) de la proposition, telle qu'examinée précédemment . En effet , si l'as
suré répond par l'affirmative à l'assureur qu'il uti lisera son véhic ule comme 

384 taxi, la mention devra apparaître dans la police ou dans un avenant spécifi
que. 

3. La défin ition «véhic11/e assuré ,, comprend plusieurs sens dans la 
police, dont le suivant : 

« À l'exceptio n du vé hic ule désigné, to ut véhic ule le rrestn: automobi!t: ayant 
po ur conduc teur, au mo me nt du sinistre, soit l'assuré, soit son conjoint vi
vant sous le même to it , po urvu que : ... le véhic ule en question ne soit af
fecté, hors du Québec, ù l'usage de taxi, d 'autobus ou d'autocar o u ù la livrai
son commerc iale. (S) 

Il nous semble que cette définition s'explique ainsi : un véhicule de 
remplacement donne à l'assuré ou à son conjoint les mêmes bénéfices qu'en 
regard du véh icule désigné, sauf si un tel véhicule de remplace ment est uti 
lisé hors du Québec aux fins indiquées précédemment : taxi, autobus, auto
car, livraison commercia le. 

T elles sont donc les trois seules s tipulations qui apparaissent dans la 
po lice d'assurance automobile actuellement en vigueur a u Québec. C'est 
donc dire qu'un assuré automobiliste qui possède un véhic ule automobile 
pour son propre usage et qu'i l l'a déclaré comme tel à l'assureur ne pourrait 
se voir opposer aucune exclusion par cet assureur, dans le cadre de la prati
que du «voiturage ». Le fa it de trans porter des personnes à titre onéreux 
n'irait pas, selon nous, en contradiction avec les causes précises d 'exclusion 
de l'article 6(C): taxi, autobus, véhicule de place o u de visites touristiques, 
si un tel transport est fa it dans un cadre privé et non commercial. Il y a, se
lon nous, un fait ju ridique, mais non un ac te juridique, assimilable à un 
contrat de transport. 

Par a illeurs, il faut bie n dire que si l'assuré, au moment de la sousc rip
tion, se sert généralement de son véhicule pour transporte r des personnes à 
titre onéreux et s'il répond par la néga ti ve à la question qui lui est posée par 

(8) 011 rcirouvc une définition similaire dan, le c:i, égakmcnt d';,ssuré, c-011,1i1ué, c11 per
sonne morale. 
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l'assureur à cet effet, il risque de voir la déchéance de son contrat d'assu
rance, advenant qu'une telle déclaration mensongère soit de nature à cau
ser préjudice à l'assureur. 

Enfin, l'indemnisation ne se pose pas à l'assureur, mais à la Régie de 
l'assurance automobile, quant à la responsabilité de l'assuré découlant de 
dommages corporels. Sauf ce cas, l'assureur se doit, selon nous, de prendre 
fait et cause selon les conditions de la police, dans les circonstances que 
nous avons examinées ici. 

2. Prescription des recours vis-à-vis les ingénieurs, les 
architectes et les entrepreneurs 385 

La Cour suprême du Canada, dans l'arrêt Harvey-Desgag11é c. Fabri-
que de la paroisse de Saint-Philippe d'Arvida, fut saisie d'une action intentée 
sept ans après la construction d'une église. 

Cette décision vient établir qu'on peut poursuivre un architecte ou un 
ingénieur en raison de dommages causés à un édifice, qui se sont manifestés 
graduellement pendant une période de dix ans. 

Les aspects suivants ont été examinés par le Tribunal 

• la manifestation graduelle du vice de construction ; 

• le point de départ de la prescription de l'article 2569 al. 2 du Code 
civil commence à courir à l'expiration du délai de cinq ans de l'arti
cle 1688 du Code civil, dans tous les cas, que la perte devienne cer
taine avant ou après ledit délai ; 

• les ingénieurs sont assimilés à l'architecte pour les fins des disposi
tions des articles 1688 et 1689 du Code civil, bien qu'ils n'y soient 
pas spécifiquement mentionnés. 

3. Véhicule d'équipement assuré selon une formule 
«multirisques » 

La cause L'Union Canadienne, compagnie d'assurances, La Pré
voyance, compagnie d'assurance et La Garantie, compagnie d'assurances de 
l'Amérique du Nord, demanderesses, c. le Ministère des Transports du Qué
bec, le Procureur général de la province de Québec et Robert Robitaille, dé
fendeu rs, rendue par la Cour provinciale le 29 novembre 1983, soulève 
deux aspects intéressants : 

- Un véhicule décrit comme un camion international avec équipe
ment de neige n'est pas un véhicule exempté de l'obligation d 'assu
rance édictée par l'article 84 de la Loi sur l'assurance automobile. 
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Auc une dispositio n de la Lo i ne prévoit des exemptio ns pour le~ es
pèces d'auto mo biles, tel un vé hic ule d'équipeme nt ; 

Le fait que ce véhic ule soit assuré, no n e n ve rtu de !"assurance auto
mobile, F.P.Q. n° 1, mais en vertu d \111 contrat d'assurance multi
ple comme rc ial (dommages directs) <.:t d'un contrat d 'assurance de 
respo nsabilité c ivile, tel fait n' int erdit pas l'a pplicatio n de la Con
ve ntion d'inde mnisatio n direc te. 

Le recours s'exe rce contre l'assureur a vec lequel l'assurance a été con
tractée, selo n l'o bligatio n de l'article 84 , qu'il y ait o u no n une assurance 
pour dommages personnels. 

Vo ici la conclusio n du Tribunal : 

" En conclusion. les assurés des demanderôses ,ont propriétaires tl'aurnmo
bilcs a u sens de la Loi, ils doivent détenir l'as,urann: visée pa r l'article 84, il, 
détiennent un tel cont ra i d"assurance avec les demanderes,e,, ih doivent 
exercer leur recours contre celles-ci lesq ue lles, scion l'a rt icle 116. doivent le, 
indemniser selon la Convention d'indemnisation d irecte visée it l'article 
173. 

4. Intérêt assurable d'un actionnaire unique 

L'intérêt assurable est un principe d 'assurance en vç rtu duq uel to ute 
police d'assurance est nulle, s i l'assuré ne peut démo ntrçr qu'il a un inté rêt 
dans la préservatio n d'un bie n et qu'il peut subir un préjud ice du fa it de 
l'endommagement de te l bien. 

Le Code c ivil de la province de Québec stipuk ceci, ù !"a rticle 2580 : 

,, Une personne a un intérêt d'assurance dans une chose lur,qu·ellc peut subi r 
un dommage direct et immédia t de la perte ou ck la détérioration de celte 
chose. 

Dans la cause Maca11rci c. No r1hem Assurance Company ( 1925) 
A.C. 619, !"assure ur refusa de payer la récla matio n de l'ass uré M acaura, 
ainsi désig né da ns la po lice, puisque celui-ci ne po uvait prétendre i1 auc un 
dro it dans la destruc tio n d'un bie n assuré appa rtena nt ù la compagnie do nt 
il était a ctio nna ire. 

Un récent jugeme nt de la Cour d'a ppel de !'Ontario . Kos111opo11 /os c. 
Co11sti111tio11 lns11ra11ce Company of Canada. 1983, 42 0 .R. (2d ) 428, vie nt 
d'étendre l'applicatio n de l' intérêt assurable à un actio nnaire unique d'une 
socié té : 

"In the Kosmopoulos c.isc. the appel la nt had incorporatcd his business in o r
de r to pro1ec1 his persona! assets. He was the sole s ha rcholdcr of the corpora
tion. He was named as the insurcd in ;i policy insu ring hi~ business. Upon the 
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damage caused to his s to re and its contents, the insured c la imed the inclem
nity proceeds unde r the insurance contrac t. The insure r denicd coverage on 
the basis that the appellant had no insurablc inte rest as a s ha rcho lder. The is
sue which the Onta rio Court o f Appeal was called upon to conside r was 
whethcr the sole sha reho ldc r o f a corporation has an insurable inte rest in the 
asscts o f t ha t corporation.'' 

En rendant sa décision, le tribunal considère qu'en vertu du dévelop
pement récent de la législation sur les compagnies, tant fédérale que pro
vinciale, une socié té pouvait ac tuellement être formée par un seul adminis
tra teur et ac tionnaire : 

"ln my view, the rule (T he Macau ra rule) s hould not be acceptecl to this ex- 387 
lent as part o f the Ontario law. As mentioncd earlie r, the sole owner o f a lim-
ited company lits we ll within the definition o fthose who might have an insur-
able inte rest as defin cd in Lucena v. Craufurd, supra. I can see no rcason for 
imposing the rigidity o f the Macau ra rule on this rccent developmcnt in com-
pany law." 

5. La déclaration du risque 

L'affaire Eugène A11gelillo, demandeur appela111, co111re La Pré
voyance, compagnie d'assurances et autres, défenderesse i111imée, portée en 
appel à Montréal devant messieurs les juges Turgeon, Kaufman et Monet, 
illustre bien l'a pplication de l'a rtic le 2485 du Code c ivil, tel qu'il exista it 
avant l'adoption de la nouvelle Loi sur les assurances et des changements 
de 1979. En effet, l'ancien texte se lisait comme suit : 

" L'assuré est tenu de décla re r pleinement e t franchement tout fa it qui peut 
indiquer la nature et l'é tendue du risque, empêche r de l'assumer, ou influer 
sur le taux de la prime. » 

Ainsi, il nous semble que le Tribunal d'appel était lié pa r cette disposi
tion impérative e t qu'il n'ava it d'autre choix que d 'appliquer cet artic le, 
ayant pour effe t de rendre nulle la police d'assurance du demandeur appe
lant , émise par Canada G énéral en complément de celle de La P révoyance. 
E n effet, le demandeur, au moment de la souscription de ladite police, 
n' avait pas mentionné à l'assureur des menaces précises qu'il ava it reçues, 
donc voic i un extrait du jugement : 

"Secondly, we know tha t, on November 28, 1974, Jean-Guy Angelillo com
plained to the police that he had received an anonymous telephone call and, 
in the words of the po lice re port , "l'individu lui aurait dit q ue s'il (sic) ne fe r
mait pas les portes de son commerce, il se ferait tire r, et qu'on met trait le feu 
à son commerce, et à son domic ile" (exhibit D-5; J .R. , p. 163). 

" However, as the judge noted in thejudgment, "le même Jean-Guy Angelillo 
lo rsqu'il a témoigné séance tenante e t avant le témoignage du po licier dont le 
rapport a été produit comme pièce D-5 a décla ré que les menaces de blessures 



ASSURAN C ES 

corpore lles te lles que ''de se fa ire briser les jambes s 'il ne fe rmait pas son ma
gasin". D'autre part, il n'a jamais avisé son agcnl d'assurances ni son assu
n:ur des menaces reçues avant de savoir que la po lice P-2 é tail émise. soi1 
avant le 4 décembre 1974" (J.R., p. 492) ... 

Depuis 1974, la nouvelle Loi sur les assurances modifia cet interdit et 
cette modification fut à nouveau amendée en 1979 par la dispositio n sui
vante (L.Q., 1979, c. 33) : 

« Le preneur, de même que l'assuré si l'assureur le demande, est 1enu de dé
clare r toutes les c irconsianccs connues de lui qui sont de na1ure à influencer 
de façon importante un assureur raisonnable.: dans l'éta blissement de la 

388 prime, l'apprécia tion du r isque ou la clél:ision de l'accepter. 

Il n'est pas évident que le tribunal eût donné raison à l'assureur, da ns 
le contexte juridique actuel, car ce serait plutôt à ce dernier à demander 
précisément à l'assuré les facteurs qui sont de nature à établir la prime ou à 
apprécier le risque. 

6. Obligation conjointe et solidaire des assureurs 

L'honorable juge Réjane L. Colas a rendu, le 15 novembre 1983, un 
jugement<9> en se basant sur l'a rticle 2585 du Code civil, lequel a été porté 
en appel. 

L'artic le 2585 du Code civil stipule ce qui suit , lequel est une disposi-
tio n impérative en vertu de l'article 2500 du Code civil : 

« Qua nd plusieurs assurances valides ont étê co11trac1ées sans fraude, sur la 
même chose e t contre les mêmes risques. ch,1cune produit ses cffe1s en pro
po rtion de la 101ali1é des assurances en vigueur j usqu'i1 co1u.:urn:m:c de la 
pe rte. 

Les assureurs ne sont pas admis à invoque r le béné fice dc d ivision contre l'as
suré : ce de rnie r pe ut poursuivre chacun d'eux pour le plein montant de la ga
rantie pour laque lle il s'esl engagé tant qu'il n 'a pas été intkmnisé intégra lc
ment. " 

De fait , une police dite souscription fut émise, c'est-à-dire un risque 
d'incendie accepté sur un seul contrat par deux assureurs. à concurrence 
d'un pourcentage de participation 

• Symons General : 75% 

• Pitts : 25% . 

Suite à un incendie faisant jouer la garantie, un seul assureur put assu
mer ses obligations, du fait de la déconfiture de l'autre assureur, d 'où ré
sulte une indemnité pa rtielle à l'assuré qui récla me du premier assureur, 

(9) Sabau Co11s1ruc1io11 Ille. c. Sy111011s Ge11era/ lll.rnra11ce Co. 
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dans la présente cause, le plein montant de l'indemnité. li s'appuie juste
ment sur l'article 2585. 

Par contre, la défenderesse soutient ce qui s uit, selon les termes du tri-
bunal : 

« La police d 'assurance fut souscrite par la défenderesse jusqu'à concurrence 
de 75% du montant total de la protection et par Pitts lnsurance Company 
jusqu'à concurrence de 25%, l'engagement des souscripteurs vis-à-vis la de
manderesse étant conjoint, mais non solidaire et la défenderesse ne peut être 
tenue de payer au-delà de la proportion du risque qu'elle a assumée. " 

Le tribunal conclut que l'assureur est à bon droit d 'obtenir le plein 389 
monta nt de sa perte, selon l'esprit du légis la teur, en adoptant le nouvel a rt i-
cle 2585 du Code c ivil, qui était de protéger le consommateur. 

L'a rtic le 2585 du C ode c ivil réglemente les conséquences qui décou
lent d'un partage d ' un risque entre plusieurs assureurs sur différents con
trats ayant pour objet « la même chose et les mêmes risques » : cette opéra
tion prend le nom d'assurances multiples. Le but poursuivi par le 
législateur, no us semble-t-il, éta it d'éviter que le principe indemnitaire de 
l'assurance soit mis en échec par un cumul de garanties venant dépasser la 
va leur des biens assurés. 

Dans l'affaire ic i examinée pa r la Cour, notre interpréta tion est à l'ef
fe t qu'il s'agit plutô t d'une autre opératio n, appelée la coassu ra11ce, qui con
siste en une répartition d'un risque, d ' un commun accord, entre plusieurs 
assureurs et dans une même police d 'assurance, à concurrence d ' un mon
tant ou d ' un pourcentage déterminé pour chacun. 

Nous a ttendons avec l'inté rêt l'interprétation qui sera rendue en ap
pel avant d 'appo rter nos commentaires sur ce qui nous semble un aspect es
sentie l dans la présente cause, c 'est-à-dire l'engagement contractuel de plu
sieurs assureurs, dans une même police d'assurance, à concurrence d ' un 
pourcentage déterminé dans telle police. 

7. Sur la portée de clauses hypothécaires vis-à-vis l'assuré 
et le créancier hypothécaire 

La faute intentionnelle de l'assuré, expliquent certa ins auteurs, fait 
perdre tout droit au c réancier. En effet, disent-ils, l'a rtic le 2563 du Code c i
vil stipule « que l'assureur ne répond pas, nonobsta nt toute convention con
traire, du préjudice provenant de la faute intentionnelle de l'assuré "· Cet 
article éta nt d 'ordre public, entraînerait la déchéance du contrat, incluant 
la clause hypothécaire attachée audit contrat. Nous ne partageons pas cette 
opinion. 
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Il est clair que l'assureur ne saurait indemniser l'assuré qui a commis 
une faute intentionnelle e t ce, nonobs tant toute convention contraire. 

En double risque, par ail leurs, l'assureur peut-i l répondre vis-ii-vis un 
c réancier hypothécaire, malgré l'ac te int entionnel de l'assuré ·1 Serait -ct.: ln 
une convention contraire, au sens de l'article 2563 du Code c ivil ? ous ne 
le croyons pas. 

La C our suprême du Canada<10) a conclu à r eflet que l'avenant de 
c réancier hypothécaire (ou Standard MortgagC' Clause) dont nous repro
duisons c i-après l'artic le 1, constit uc un engagement distinc t e t séparé ent rc 
l'assureur e t le c réancier hypothécaire : 

« Article 1 

Violations du contrat 

Ne sont pas opposables aux cn:anci..:rs hypothfra ires les actes, négligence~ 
ou déclarations des propriétaires, locataires ou occupants des biens assurés, 
notamment en cc qui conc.:<.: rne ks transferts d'intérêts. la vac.:ancc ou l'inoc.:
cupation, ou l'affectation des lieux il des fins plus dangereuses que celles dé
clarées. 

Les <.:réanciers hypothécaires sont tenus d"aviser l'assureur (si i.:c di.:rn i..:r leur 
est connu) di::s qu'i ls sont au courant de toute inoccupat ion ou va,a1u:e de 
plus de trente (30) jours consécutifs. de tous changements dans les droits de 
propriété ou de toute aggravation du risque, it <: harg<.: pour eux d'acquitter, 
sur demande raisonnable, les surprimes a fférentes aux aggravations dépas
sant les normes d'ac.:ceptation fixées pour le présent contrat et cela au tari f 
établi ù cet égard et pour la durée du contrat restant ù courir ii c.:omptcr du 
début des aggravations en question. 

Le c réancier hypothécaire ne saurait souffrir d'ac tes fait s par l'assuré, 
s'il n'en a pas connaissance : tel est l'engagement précis et distinc t qu'a pris 
l'assureur vis-à-vis le c réancier, en vertu de l'avenant de c réancie r hypot hé
ca,re. 

Qu'en serait-il vis-~1-vis le c réancie r protégé par cette c lause, s i l'as
suré viole dé libérément une condition du contra t d'assurance? Le juge
ment Caisse Populaire Notre-Dame de /'J:spérance c. Compagnie d'asrn
rance canadie1111e w1iverselle. Ltée< 11 ) précise ce qui s uit, dan s d es 
c irconstances où l'assuré a to ujours refusé ou négligé de produire une 
preuve de perte : 

« Comm<.: on peut le constater. le tex1e de la c.: lause relat ive aux créanciers hy
pothécaires comporte une renonciation de l'assureur à se prévaloir contre œ~ 

( 10) llo11Scr v. Lo11rlo11 & Mirl/011,I G,•11eral ll11111wrc,• Cu. 1'17.1 S.C. R. 10. ~0111111.:111.: par 
Man inc Turcot tc, Ca11udiu11 Joumal of lllmra11n• Inc .. vol. 2. n' 4, p. 6 1. 

( 1 l) 1975 c.s. 452 il 457. 
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derniers comme moyen de nullité de la police, des actes ou négligences de 
l'assuré. Or, c'est précisément de l'acte e t de la négligence de l'assuré dont la 
défenderesse se plaint lorsqu'elle allègue, au paragraphe 7 de son plaidoyer, 
que son assuré « a toujours refusé ou négligé de produire une preuve de perte 
en bonne et due forme. » 

Analysant maintenant cette c lause, on est d'abord forcé d'y voir un engage
ment direct de l'assureur envers le c réancier hypothécaire à qui, non seule
ment l'assureur promet paiement, mais encore à qui il offre une libération des 
conséquences des actes ou de la négligence de l'assuré. ,, 

Et le jugement ajoute que la nullité à laque lle réfère l'avenant n'est 
pas restreinte à celle résultant d'actes de l'assuré antérieurs au si nistre, 
mais s'applique encore, faute de restrictio n dans la clause, aux actes com
mis par l'assuré après le sinist re. 

Il appert de ce j ugement que les droits du c réancier sont protégés, ad-
venant une violation des conditions du contrat par l'assuré : 

« I l semble d onc que vouloir soumettre le c réancier hypothécaire aux exigen
ces de la production d ' une preuve de perte ai lle à l'encontre des fins mêmes 
que poursuit cette clause concernant les créanciers hypothécaires. En les dis
sociant des actes des assurés, l'engagement de l'assureur a pour effet d'accor
der à ces c réanciers une pro tection efficace et indépendante de celle dont jouit 
l'assuré lui-même. » 

À l'inverse, la clause dite Perte payable au créancier. se/011 ses i111éré1s 
(Lass Payable Clause) empêche Je c réancie r de recevoir une indemnité en 
cas de sinistre, si l'assuré ne respecte pas l'une ou l'autre condition d'un 
contrat. 

Sous cette clause, si le contrat d'assurance lui-même est affecté, l'in
demnité à recouvre r dont pourrait prétendre un c réancier est inte rdite, 
puisque telle indemnité est également interdite à l'assuré. Le c réancier ne 
saurait alors avoir plus de droit qu'en posséderait l'assuré lui-même. 

Au s ujet de cette de rnière clause, nous retenons de l'ana lyse de Mme 
Martine T urcotte les propos que voici( 12) : 

"Mr. Justice Joncs of the Nova Scotia Supreme Court, Appeal Division, pro
cecded to ana lyse the nature of the open loss payable clause and the right of 
action of the mortgagee. He referred to Appleman, supra, on page 282 : 

"From the point of view of legal interpretation, it has bcen held that a mort
gage uncler an open clause is an appointee only to rcecive the funds payable in 
the event of loss; it is no t an assignment of the cont ract, but an appoint ment 
only. lt does not c reatc a new con tract with the payee nor abrogate any con-

___ d_i_ti ___ o_n of the policy. The rights of such appoi,uee a re, therefore, no greater 

( 12) Cu11adia11 Joumal of /11.rnra11ce Law. Vol. 2. No. 4: "Orcn Loss Payable Clau~c .. , par 
Manine Turco11e, p. 61 e t 62. 
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tha t those o f the insurer, no r is an undcrta king thc rc.:by irnpo rt t:d to pay the 
mo rtgagee, inde pe nde nt oftha t to pay the ins ured o r rnortgagor. And, in a ny 
event, s uc h a po licy is insurance o n the prope rty of the mo rtgagor as o wncr, 
rather tha n o n the interest o f the mo rtgagee. The s um for whic h t hc compa ny 
is liablc t hcrcfore, is no t the loss of the mo rtgagee, but the loss of the ins ured , 
and the loss wo uld cxtc nd o nly to the bala nce o wing to the mo rtgage ho lde r 
a t the time the loss occurs. 

An o pen loss payable clause does no t, the rcfore, o perate as a sepa rate con
tract betwcen the mo rtgagee a nd the compa ny: but the policy rema ins one 
bctwccn t hc company and thc o wnc r, wit h a rig ht of collection vcstcd in the 
mo rtgagce by a ppo intment. The wo rds as rlreir inreresr may appear rc fcr to 

392 debts owing the ins ured , a nd mean tha t the insure r will pay the mo rtgagc to 
the exte nt o f his lie n at the time o f loss. The tc rms re fc r. thercfon:. no t to a n 
interest in the property ins urcd, but 10 the paymcnt o f thc loss:· 

" He also refcrred to MacGillivray & Parkingto n o n Jus11 ra11ce Law ( 1975), 
6th ed. , whe re the a utho rs wrote on page 764 : 

"Altho ugh it is very commo n fo r po lic ies o n mo rt gaged p roperty to conta in a 
clause providing for any loss to be payable to a specified mortgagee o r to the 
mo rtgagee as Iris i11terest may appear, suc h c la uses have bccn comparati vcly 
unproduc t ive o f litigatio n in this country. Suc h a c lause d ucs 1101 makc the 
mortgagee an insured. but it does o pera te as an assignment o f the right 10 re
ceive the polic y mo neys. Thus the insure r eanno t pay the mo rtgagor o r agree 
to apply part o f the policy moneys to wa rds rebuildi ng wi1ho u1 the mo rt
gagcc·s consent and, if hc does so, he may be liable to pay twice over. On the 
o the r ha nd, being a mere assignee, the mo rtgagee's cla im is liablc to be dc
feated by a ny act o f the mo rtgagor whic h would e ntitle the ins ure r to deny li
a bility ; if the mo rtgagor is g u ilty o f 11011-disclosurc, dc libcra tcly causcs the 
loss, o r even de prives the insure r o f his rights o f s ubrogation. the mortgagcc·s 
rig hts will be defeated ." 

"Mr. Jus tice Joncs thcn hcld o n page .109 : 

" ln m y view a mo rtgagee has an indcpcndent right o f ac tion to recovcr the 
proceeds payable unde r the po lic y altho ug h no scpara tc contrac t was made 
with the mo rtgagce undc r the o pen loss payablc clause as uscd in the po licy." 

Il y a do nc une différence fondament a le entre les deux types de clau
ses hypothécaires, car seule la premiè re, dite Standard Afortgage Clause, 
telle que no us l'avons brièveme nt examinée, fait en sorte q ue l'assureur ne 
peut opposer les moyens de défense ou exceptio n o pposables à l'assuré, vu 
qu'il s 'e n es t s pécialeme nt déchargé vis-à-vis le bénéficiaire qu'est le c réan
c ier hypothécaire, ceci n'a lla nt pas, selo n no us, en contradic.:lio n avec l'arti
cle 2563 du Code civil. Par a illeurs, s'il n'y avait d'engageme nt séparé e ntre 
un assureur e l un créanc ie r, te l qu'en vertu de la seconde c lause que no us 
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avons examinée, l'article 2563 du Code c ivil trouverait son entière applica
tion. 

Sinistres et prévention, 26e a nnée, numéros I e t 2. 1983. 

Le groupe de la Munich Re nous apporte une au tre étude sur un 
certain nombre de sinistres et sur les circonstances qui les expli
quent. Voici quelques titres particulie rs : barrage détruit par la crue 
des eaux; graves dommages causés par l'effondrement d ' un conduit 393 
de cheminée ; une passere lle pour piétons s'écroule sur la chaussée ; 
dommages à une machine offset à feuilles deux couleurs; une impri
meuse est endommagée par suite d'un manque d'huile; enlisement 
d ' un excavateur lors de la pose d'un gazoduc ; dommage causé à un 
compresseur à piston; colonne de feu lors de la construction d 'une 
autoroute, etc. Comme à l'accoutumée, des photographies illustrent 
les sinistres étudiés. Elles permettent de mieux comprendre les expli
cations données par les auteurs de ces études for t bien faites. 

Ajoutons que la Munich Re rappelle dans cette brochure l'en
seignement qu'elle offre à son personnel et à celui de ses cédan tes. 
Elle compte maintenant plus de cent séminaires techniques. Leur 
programme est étendu. « Les sujets traités sont dest inés aussi bien à 
des personnes qui veulent s'initier aux assurances techniques qu'à 
celles qui les connaissent depuis plusieurs an nées )), note-t-on. 

,...._, 

Le numéro 2 de la brochure étudie d'autres cas et, en particu
lier, celui de l'ordinateur mis hors d'usage par la corrosion : résultat 
non d 'un incendie, d'un court -circuit o u d 'un autre risque ordinaire, 
mais d 'un excès d'humidité. Au numéro s'ajoutent des directives 
destinées à rendre difficile l' incendie volontaire. 

Il y a là deux numéros inté ressant s à signale r. 



Garanties particulières 
pu,· 

Me Rémi Mon.:au(I) 

V - L'assurance de responsabilité des administrateurs et 
l'assurance de responsabilité professionnelle d'une 

394 institution financière : deux polices d'assurance 
spécifiques(2l 

L'assurance de responsabilité professionnelle d 'une inst itution 
financière peut jouer à deux niveaux : au plan de l'acte administratif 
et au pla n de l'acte professionnel ou bancaire proprement d it. 

Au plan de l'acte administratif, le poste d'administrateur d'une 
banque, par exemple, comporte des responsabilités inhérentes au 
droit commun et au droit statut aire. La loi impose spécifiquement 
une responsabilité personnelle aux administrateurs et aux dirigeants 
dans des cas précis. 

Gara ntir l'administrateur d 'une institu tion fi nancière contre les 
conséquences de la responsabi lité qu'il peut encourir da ns l'exercice 
de ses fonctions, voilà précisément l'objet assurable que nous vou
lons décrire en première partie de ce tex te. Il s'agit d'une police d'as
surance distincte. 

Au plan de l'acte professionnel proprement di t, une autre police 
d 'assurance de responsabi lité spécifique ga rantit contre les consé
quences d'actes, d 'erreurs ou d 'omissions découlant des opérations 
professionnelles et bancaires à l'end roit des clients, que nous exami
nerons en seconde partie. 

Actes administratifs 

Il n'est pas inutile de rappeler que la moti vation de détenir une 
assurance de responsabilité d'administrateur peut être plus ou moins 

(1) M' Rémi Moreau c,1 auaché ù I;, ma i,011 Gérard l'ari,cau l.1fr. membre du groupe So
darcan. 

(2) L'au lcur remercie M. l lcnry Klecan. \'ice-prc,idcn l de Gerard l'ari,cau l.tcc. pour lui 
avoir permis de consullcr ,es notes manu,crite, port:1 111 "" k ,ujei cl pour lui ""oir fa it pan de 
conunentaircs pa1incnts. 
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forte pour une institution financ iè re, da ns la mesure où e lle croit au 
jugement, à la capacité et à l' intégrité de ses administrateurs et diri
geants qui agissen t au mieux des intérêts de l'entreprise. 

Toutefois, il est possible que des décisions soient prises, géné
rant d es résultats inattendus ou que des o rientations soient données 
qui, à la longue ou dans l'immédiat, soient contraires à l'intérêt des 
actionnaires. C'est principalement lors d'une poursuite de l'action
naire ou de que lqu'un de l'extérieur de l'entreprise que l'on peut ap
précier la portée de la garantie d'assurance de responsabilité d'admi-
nistrateur. 395 

Que prévoit la lo i à ce sujet ? 

Règle générale, tout administrateur ou dirigeant d'une banque 
peut être tenu responsable d'une faute commise dans l'exécution de 
sa fonction, relativemen t aux actes qui excèdent ses devoirs, notam
ment le bris de son devoir de fiduc iaire, dont la notion a été dégagée à 
plusieurs reprises par les tribunaux. 

Plus spécifiquement, les droits et obligations d'un administra
teur ou dirigeant sont stipulés en vertu des lettres patentes de la ban
que, des règlements adoptés, de la Loi sur les banques (loi fédérale) 
et des règles de Common Law ou autres législations provinciales. 
Concernant la législation fédérale, notamment, qu'il suffise de rappe
ler l'importante disposition nouvelle qui est d'ordre public, relative à 
l'absence d'exonération : 

54 (3) Loi de 1980 remaniement de la législation bancaire, chapitre 
40: 
« Aucune disposition d'un contrat, d 'une résolution ou d'un règle
ment de la banque ne peut libérer les administrateurs, les dirigeants 
ou les employés de l'obligation d'agir co11formémelll à la présente 
loi et à ses règlements d'application, 11 ides responsabilités découlant 
de cette obligation. » 

En outre, quoiqu'il s'agit d 'actes non assurables de par la loi, le 
défaut d'intégrité, la fraude e t l'appropriation illéga le des fonds con
fiés engagent la responsabilité de l'administrateur. Aussi, à ce ni
veau, seuls les frais légaux de défense à une poursuite de nature pé
nale, encourus par un administrateur, peuvent être couverts par 
l'assurance, si tel administrateur est par la suite exonéré de responsa
bilité en vertu d'un jugement final et sans appel. 
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La relation de fiduciaire qui existe entre les ad ministrateurs et 
la banque doit êt re comprise au mieux, afin de minimiser les frais 
coûteux qu'une telle obligation peut engendrer, si l'o n y cont revient. 
Il s'agit essentiel lement d'une notio n dégagée par les tribunaux, en 
accord avec l'esprit de la loi, et qui peut comporter des aspects diffé
rents. 

Un bris de devoir de fiduciaire peut se présenter chaque fois que 
l'administrateur prend avantage de ses intérêts personnels au détri
ment de ceux de sa gestion, qui sont d 'agir au mieux des intérêts de la 

396 banque. Ainsi, tout profit, direct ou indirect, tout bénéfice actuel ou 
potentiel en raison d' un conflit entre l'intérêt de l'administrateur et 
celui de l'im:titution qu'il représente, sont sérieusement sanct io nnés 
par les tribunaux comme étant un bris du devoir fiducia ire. La loi 
utilise le critère suivant dans l'appréciation de la faute, basée sur l'ar
ticle 54 (2) de la Loi sur les banques : , Les administrateurs doiven t 
agir avec soin, diligence et compétence, comme le ferait en pareilles 
circonstances, un bon père de famil le. " 

Un tel devoir, d 'ailleurs, s'infè re non seulement de la légis lation 
bancaire fédérale, mais découle aussi des règles de droit commun, et 
vise non seu lement les obligations de l'administrateur vis-à-v is les 
actionnaires de la banque, mais également la protection du public en 
général. 

L'administrateur doit donc agir avec soin et diligence et les diri
geants, agissant de la même façon, doivent voir à ce que les règle
ments et les directives soient scrupuleusement respectés par tout le 
personnel. Voici comment sont précisés, dans la légis lation fédérale 
sur les banques, les devoirs des administrateurs et des dirigeants : 

« 54 ( 1) Les administrateurs et les dirigeants doivent , dans l'exer
cice de leurs fonctions, agir : 

a) avec intégrité et de bonne foi au mieux des intérêts de la ban
que; 

b) avec soin, diligence et compétence, comme le fera it en pareilles 
circonstances un bon père de famille. 

(2) Les administrateurs, les dirigeants ou les employés doivent ob
server la présente loi, ses règlements d'applica tion, J'acte constitu
tif et les règlements de la banque. 
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Examinons quelques types de poursuites se rapportant au de
voir fiduciaire de l'administrateur, puisque, nous l'avons vu, ses obli
gations sont appréciées au cas par cas par les tribunaux : 

1. négligence à adopter un programme de prévention compor
tant précisément les aspects suivants ou autres : mesures de contrôle 
et de vérification comptable, directives internes à suivre, rapports en
tre la banque et sa clientèle ; 

2. négligence à élaborer et à maintenir un programme de prêt, 
efficace et adapté aux règles de la banque ; 

3. défaillance dans les opérations d'investissement ; 

4. manque de soin apporté aux systèmes de crédit et à la col
lecte des comptes; 

5. ma rge de c rédit accordée à des clients reconnus comme 
étant dans une mauvaise situation financière; 

6. manque de contrôle concernant les garanties sur prêts ou 
reprise en contravention avec les formalités légales prévues ; 

7. déclaration ou versement d'un d ividende, alors que le capi-
tal versé est entamé (Art. 130-1) ; 

8. négligence à suivre les recommandations des vérificateurs ; 

9. négligence à contrôler et à arrêter tout acte préjudiciable; 

10. excès des pouvoirs dévolus à la banque en vertu de sa 
charte et de ses règlements; 

11. approbation de prêts douteux ou non conformes à la poli ti
que de la banque. 

D 'autres situations peuvent se présenter, en relation avec les 
dispositions des articles 50 ( l ), 56, 124, 128 et l 74(2)(f) de la Loi sur 
les banques, situations qui peuvent entraîner la responsabilité per
sonnelle et solida ire des administrateurs. Voici, en outre, comment 
se lisent les a rticles 129( 4), 130(1) et 130( 4) : 

« 129 (4) La banque ne peut ni déclarer ni payer un dividende dé
passant un taux de huit pour cent du capital versé, sauf lorsque le 
paiement de ce dividende la laisserait avec des réserves générales et 
des bénéfices non répartis représentant, une fois reconstituées tou
tes les provisions nécessaires pour compenser la diminution cons-

397 
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tatée o u prévue de la valeur de ses élémen ts d'actif, au moins de 
vingt pour cent de ses capi tal socia l versé el surplus d'apport. 

« 130 ( 1) La banque ne peut déclarer ni verser de d ividende : 

a) alors que son capita l versé est entamé; 

b) lo rsque l'opération a ura it pour effet d'entamer son capital 
versé. 

« 130 (4) Les administrateurs sont solidairement responsables en
vers la banque du montant de to ut dividende do nt ils ont , en toute 
connaissa nce de cause, approuvé le versement en vio lation dupa
ragraphe 129(4) ou du paragraphe (1) du présent article. · 

Beaucoup de candidats sont susceptibles d'accéder au poste 
d'administrate ur en raison de certains liens d'amitié qui existent en
tre eux e t la banque, ce qui peut entraîner, e n certains cas, des attitu
des pour le moins passives ou dénuées de leadership devant le consei l 
ou la présidence. Par conséquent, leur jugement o u leur «Jaimess » 

pourraient être influencés. On doit avoir constammen t à l'espri t que 
la banque est une ins titutio n régle mentée et il fa ut la diriger dans un 
cad re prévu par la loi e t dans l'intérê t de ses actio nna ires. En retour 
de tels services, comme preuve tangible d'appréciation à être o ffe rte 
par la banque à ses administrate urs, o n peut prévoir la souscription 
de l'assurance respo nsabilité c ivile des administrateurs et dirigeants, 
destinée à sécuriser les dirigeants face à d'éventuelles poursuites, in 
dividuelles ou collectives, émanant des actio nna ires, de tiers o u de 
c lients, ou encore des poursuites pouvant venir d'organismes gouver
neme ntaux. 

En raison de la nature et de la sévérité de telles po ursuites, on 
pe ut prévoir des procédures longues et coût euses e t qui peuvent met
tre en péril les avoirs des administrateurs, quelle que soi t la nature du 
règlement adopté par la banque visant à indemniser raisonnablement 
ses administrateurs e t ses dirigeants. Un tel règlement est autorisé en 
vertu de l'article 56 de la lo i : 

,, 56 ( 1) La banque peut indem niser ses ad minist rateurs ou ses diri
geants, les personnes qui, à sa demande, agissent en cette q ualité 
pour une société dont el le est actionnaire ou créancière ou leurs 
prédécesseurs, ainsi que leurs héritiers et mandataires, de tous 
leurs fra is et dépenses raisonnables, y compris les sommes versées 
pour transiger sur un procès ou exécuter un jugement, normale
ment occasio nnés lors de poursu ires civiles, cri minelles ou ad rni-
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nistratives a uxquelles ils étaient parties en cette qua lité à l'excep
tion des actions intentées par la banque, pa r la société o u po ur le 
compte de l' une ou l'autre, en vue d'obtenir un jugement favora
ble : 

a) s'ils ont agi avec intégrité et de bonne foi au mieux des intérêts 
de la banque ; 

b) s'ils avaient de bo nnes ra isons de croire q ue leur conduite éta it 
co nforme à la loi dans le cas de poursuites c riminelles ou admi
nistratives aboutissant au paiement d 'une a mende. 

(2) La banque peut, avec l'approba tio n du tribunal, indemniser les 
personnes visées au paragraphe ( 1) des frais et dépenses raisonna
bles résultant du fait qu'elles o nt été pa rties à des actions intentées 
par la ba nque, pa r la société o u pour le compte de l' une o u l'a utre, 
en vue d 'obtenir un jugement favo rable s i elles re mplissent les con
ditions énoncées aux alinéas {l)a) et b). 

(3) Nonobstant le présent artic le, les personnes visées au pa ragra
phe (1) peuvent demander à la ba nq ue de les indemniser de leurs 
frais et dépenses raisonnables à l'occasion des actions civiles, c ri
minelles ou adminis tratives auxquelles elles éta ient parties en rai
son de leurs fonctio ns, dans la mesure où : 

a) elles o nt obtenu gain de cause sur la plupa rt de leurs mo yens 
de défense a u fond ; 

b) elles remplissent les conditions éno ncées aux alinéas (! )a) et 
b). » 

Qu'est-ce qui peut, en marge de cet a r tic le de loi, co nstituer un 
caractère de raisonnabilité, tout en gardant à l'esprit que ce qui est 
raisonnable pour l'administrateur ne l'est pas nécessaireme nt pour la 
banque? À ce t itre, to ut est question d 'appréciatio n sur la na ture des 
actes accomplis. 

Par a illeurs, les actions dé riva tives, c'est-à-dire celles qui peu
vent être accordées à tout actio nnaire mino ritaire de la banque de 
poursuivre a u no m de la banque, en vue d 'obtenir la sanction de to ut 
devoir ou obl igation, sont a ssujetties a ux conditio ns suivantes, à sa
voir: 

a) la banque doit présenter une requête a u tribuna l po ur per
mission d'un tel recours ; 

399 
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b) l'approbation de la Cour en vue de qualifier le carac tère rai
sonnable susceptible de permettre l'indemnisatio n par la banque à 
ses administrateurs. 

Cette procédure no us semble donc, à prime abord, complexe, 
quelque peu nébuleuse et sujette, encore une fois, a u caractère de rai
sonnabilité . 

On doit également considérer qu'une telle indemnisati on peut 
avoir pour effet de soustraire des fonds de la banque des monta nts 
forts importants et que pareille s itua tio n est embarrassante, surto ut 
si l'on conçoit que ce risque est assurable. On peut même imaginer 
qu' une personne poursuive la banque au seul motif q u'elle a négligé 
de souscrire, au profit de ses administ rateurs, une assura nce respon
sabilité des administrateurs et dirigeants, tel que prévu par l'article 
56(4) de la loi. 

Cette nomenclature des litiges possibles n 'est pas limita ti ve, 
ma is seulement ind icative des possibilités de poursuites judiciaires : 

1. Le président de la banque peu t ê tre tenu responsable de né
gligence en ne découvrant par certa ines fraudes ou détournements 
de fonds commis par un membre du personnel, du fait qu'il n 'a pas 
prévu o u pu prévoir des mesures de contrô le appropriées; 

2. Les administrateurs pe uvent ê tre tenus responsables de né
g ligence en ne découvrant pas des prêts irrégulie rs qui a uraient pu 
être consentis par le président ou tout o ffi cier et en ne l'informant pas 
de la situa tio n ; 

3. Les administrateurs peuvent êt re tenus personnell ement 
responsables des conséquences d'ac tes frauduleux commis par un 
vice-président, en négligeant de proposer les rencontres pé riodiques 
avec les inté ressés qui auraient pu pe rmett re de déceler les prémisses 
des gestes frauduleux : examen des livres e t des prêts, vérification, 
comités d'approba tion , et autres; 

4. Le défaut des administrat eurs et des dirigeant s d'agir con
formément aux règlements, leur manque de diligence normale, l'in
compréhension des politiques de la banque peuvent en traîne r une 
responsabilité pour les conséquences financ ières découlant de telles 
inconduites; 
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S. Les administrateurs peuvent être tenus personnellement 
responsables vis-à-vis les créanciers de la banque en rapport avec des 
prêts douteux ou non contrô lés. 

L 'assurance responsabilité des administrateurs tient compte 
des conséquences financières inhérentes au capital de la banque, dé
coulant d e la responsabilité des ad ministrateurs et protège person
nellement les administrateurs et dirigeants, si une éventuelle pour
suite était dirigée contre eux en raison d'actes négligents, d'erreurs 
ou d 'omissio ns d ans l'exercice de leur fonction. 

La police comporte une double garantie : 401 

- la garantie de rembourser à la banque les sommes que celle-ci 
a dû débourser aux administrateurs en vertu de son règle
ment d ' indemnisation ; 

- la garantie d ' indemniser les administrateurs eux-mêmes et/ 
ou les d irigeants en raison d'actes dommageables dont ils 
pourraient être tenus responsables, et lorsqu' ils ne sont pas 
dédommagés par la banque. 

En outre, les frais légaux découlant de poursuites de na ture cri 
minelle sont également garantis par l'assurance, à moins qu' un juge
ment final apporte une conclusion sur la culpabilité des administra
teurs et dirigeants en cause. Ces frais, compte tenu de la nature des 
actions, des preuves et expertises à démontrer, du type de représenta
tion par les avocats, peuvent être fort élevés. 

Cette description n'est pas exhaustive. Notre seul but est de dé
crire les principales composantes de la police d'assurance. Le contrat 
lui-même a été analysé dans les pages de la Revue à plusieurs repri
ses.(3) 

Actes professionnels et opérations bancaires ou 
d'assurance 

L'assurance responsabilité professionnelle des institutions ban
caires vise principalement l' institution elle-même à titre d 'assuré dé
signé e t non plus spécifiquement les administrateurs et dirigeants, 
quo ique ces derniers peuvent être inclus à titre d 'assurés addition
nels. 

(3) Qu'il nous suffise d e rappeler une étude faite par plusieurs collabo rateurs dans i1ssura11• 
ces, numéro 1, Avril 1980. 
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Cette assurance reco uvre globalement les responsabilités : 

- découlant des opérations fiduc iaires e t de placement ; 

- découlant de prêts hypothécaires défaillants; et 

déco ula nt d'autres o pé ra tions, inc luant les o pé ratio ns en in
forma tique. 

T elle police reprend donc en un seul contrat, selo n certains 
marchés d 'assurances, ces trois types de risques autrefois assurés dis
tinctement. 

E n plus, e lle indemnise cont re toutes les conséquences fi nanc iè
res découlant des services professionnels o fferts pa r la banq ue et ses 
filia les et qui peuvent également co mprendre des domaines d'activi
tés a ussi spécifiques que les valeurs mobiliè res, les prêts, les services 
d'escom ptes e t les trans ferts de fonds. 

La police est écrite sur la base de réclama tions présentées, c'est
à-dire que l'assureur est au risque seulement si des réclamatio ns ou 
poursuites de tiers sont portées à l'at tention ou à la connaissance de 
la ba nque durant la période effecti ve de l'assurance, tout en tenant 
compte, si l'assuré le désire e t à son choix, d'une pé riode de prolon
gation de garantie après la durée de la police. 

Les exclusions usuelles contenues dans la po lice sont de la na
ture de celles q ue l'on retro uve d ans ce gen re d'assurance, à savoir les 
dommages qui résultent de dommages cor pore ls o u ma tériels à au
trui, assu rables a illeurs, et toutes infractions de na ture péna le. Men
tionno ns également l'exc lusion rela ti ve aux réclamations faites à 
l'assuré pa r to ut actionnaire relati vement aux valeurs dé tenues, cel
les-ci é tant également garanties ailleurs, au titre de l'assura nce de la 
responsabilité des administrateurs et des di rigea nts. 

Il fa ut enfi n souligne r que la présente assurance s'appl iq ue non 
seulement aux administrat eurs de la banq ue et ses d irigeants, mais 
également à tous les employés de la banque. Plus encore, outre les in
divid us, elle couvre directement l'organe corporatif, la banque, à ti
tre d 'entité légale distinc te. 

En résumé, la police ci-avant décrit e nous semble exc lusive, 
puisqu'elle couvre globablement les services professionnels de to ute 
na ture offerts pa r une ins titution bancaire et elle est conçue pour 
prendre en cha rge des sinistres é levés, tels ceux ga rantis par une po-
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lice umbrella et applicables aux conséquences financières de la res
ponsabilité de la banque, suite à tous les ac tes posés, erreurs ou omis
sions . 

Les quelques exemples qui suivent ne sont pas limita tifs, mais 
ils illustrent concrètement le besoin de sécurisation qu'offre l'assu
rance responsabilité professionnelle des institutions bancaires relati
vement aux actes, e rreurs ou omissions commis par l'assuré et/ou 
ses employés : 

- programmes de fina ncement ; 

- les accords financiers interbancaires; 

- les acceptations bancaires à l'end roi t de com pagnies insolva-
bles; 

- les placements ; 

- la gestion fiduciaire; 

- les erreurs d 'évalua tion ; 

- les possibilités de recours collectifs; 

- les procédures visant le crédit ; 

- les procédures visant les fraudes; 

- les oublis de verser les inté rêts dus. 

Dans cette o ptique, il est de première importance de fa ire une 
étude précise sur les facteurs de risque inhérents à cette assurance, le 
but de cet exposé étant d'ordre général. 

Cette assurance est requise à l' intérieur d ' un portefeuille d 'assu
rance, car d'une part, l'assurance responsabilité civile générale ex
clut ordinairement toute négligence professionnelle et, d 'autre part, 
la garantie accordée par l'assurance responsabilité civile générale ne 
garantit que s'il y a dommages personnels ou m até riels. En dehors 
des risques de dommages matériels ta ngibles, telle une erreur finan
cière causant une perte de revenu vis-à-vis un tie rs, on doit alors faire 
appel à l'assurance responsabilité professionnelle ou l'assurance res
po nsabilité pour erreurs ou omissions. 

Outre une banque qui peut être assurée à ti tre d ' institution fi
nancière sur le plan de ses actes professionnels e t bancaires, une 
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compagnie d 'assurance peut également détenir une assurance res
ponsabilité découlant de ses actes, e rreurs ou omissions. 

La no uvelle Loi 75, qui assure aux compagn ies d'assurance à 
charte québécoise une plus grande lat itude dans le domaine des ser
vices fina nc iers qu'elles peuvent offrir à leu r c lien tèle, a été adoptée le 
20 juin 1980 par l'Assemblée nat iona le . 

Les trait s ma rqua nts de cette nouvel le lo i peuvent se résumer 
404 a 111s1 : 

- pouvoir d'oeuvre r dans d'autres domaines que l'assurance; 

plus grande souplesse en matière d'emprunts e t de place
ments. 

Les pouvoirs é la rgis des compagnies d'assurance en vertu des 
lo is du Québec leur permettront ent re autres : 

d'exerce r, à l'égard des contrats de vente qu'elles admi nis
trent et des sommes assurées qu'elles conservent pour le bé
néfice d'autrui, les activités d'une compagnie de fidéicom
mis ; 

- de fourn ir le financement des primes d'assurance et des coti
sations de vente; 

d'offrir d es services de dépôt et de garde de valeurs ; 

- d'offrir en vente les produits d'une inst itutio n financière; 

de fa ire du c rédit-bail ; 

de gérer des immeubles ; 

- d 'exercer toute autre act ivité au to risée par le ministre. 

D 'aut res ins ti tutions financiè res, au cours des prochaines a n
nées, te lles les sociétés de fid ucie, les compagnies de prêts e t les coo
pé ratives d'é pa rgne et de c rédit verront sans dout e leurs possibilités 
d'investissements élargies. 

Quoi q u' il en soit, pour en revenir a ux compagnies d'assurance, 
tant en ce qui concerne leurs pouvoi rs d'assurances que pour leurs 
pouvoirs élargis, il existe une assurance respo nsabilité profession
ne lle d 'assureur dont la garantie se rattache aux ma nquements des 
devoirs d'assureur, à la rupture des engagements professionnels des 
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assure urs o u encore à la diffa matio n, le tou t par suite d'un acte de né
g ligence, erreur ou omissio n, présumé o u ayant été commis pa r un 
assureur, ses agents o u représenta nts, da ns l'exerc ice de leurs fonc 
t io ns. 

A la lumiè re d 'une po lice é tudiée, Jnsurance Company Profes
sional Liability Insurance, l' assureur précise ce que l'on do it e nte n
dre pa r services professionne ls rendus pa r un e compagnie d 'assu
ra nce: 

- services de souscriptio n, 

- m anipulatio n de d ossie rs, 

- services d ' inspectio n, 

- services de préventio n des sinistres, 

- serv ices de consultatio n, 

- services de « risk ma nagement » , 

récupé ratio n des bie ns sinis trés, 

- financement des primes, 

- établissement d ' un programme d 'assu rance, 

- recomma ndatio ns spécifiques des assureurs. 

T elles sont les principa les facettes po rta nt s ur deux garan ties 
pa rticulières, sur le pla n de la respo nsabilité, qui sont actue llement 
dispo nibles à to ute institutio n financ ière désire use de s'en procurer. 

Directives des communautés européennes en matière 
d'assurances. 1984. N uméro spécia l N° 8. Imprimerie natio na le de 
F rance. Prix : 25 francs. 

La d irectio n des A ssurances de F rance vie nt de réunir en une 
brochure de 9 1 pages les directi ves des communautés euro péennes 
en matiè re d 'assurances. Il y a là un recueil qui pourrait inté resser les 
com pagnies o u les cabinets q ui traitent avec la F rance d irectement et 
qui do ivent tenir compte de la situatio n q ui devient de p lus e n p lus 
précise da ns l'administratio n des a ffa ires d 'assura nces qui se tra itent 
en France o u da ns les divers pays q ui const itue nt la communauté e u
ropéenne . 
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Faits d'actualité 
par 

J. D. 

1 - Pour un défenseur de l'assuré ou Ombudsman pour les 
questions d'assurances, au Canada<1> 

Notre collaborateur, M . Eric A. Pea rce, a étudié pour nous 
l'existence, en Angleterre, d'un Ombudsman, c'est-à-dire d'une pe r
sonne nommée par des compagnies d 'assurances pour trancher tout 
différend qui pourrait, à un moment donné, exister entre l'assuré et 
l'assureur. Le geste est généreux, puisque la dépense est encourue 
par les plus grandes socié tés anglaises seulement. Celles-ci consen
tent à payer les frais du poste afin de pe rmettre à l'assu ré d 'avoir re
cours à une tierce personne, s'il n'est pas satisfait d'un règlement of
fert par l'assureur ou encore si l'assureur refuse de payer une 
indemnité que l'assuré croit légitime, en invoquant une clause parti
culière dont il ne partage pas l' inte rprétation. 

L' idée est à la fois géné reuse et va lable , puisque, a insi les assu
reurs inté ressés acceptent de fa ire tranche r par un tie rs un dilférend 
survenant au cours de l'existence d'une police d'assurance. 

Aurions-nous besoin, au Canada,(2) d'un haut fonct io nnaire de 
ce genre nommé, par exemple, par le surintendant des Assurances ou 
pa r le gouvernement intéressé e lle-même? A vec l'enten te que les 
frais seraient répartis entre tous les assureurs, alors qu'en Angle
te rre, ils ne le sont qu'entre un certain nombre? En tout e sincérité, 
nous ne pensons pas que le besoin se fasse sent ir d'un pa reil intermé
diaire au Canada. En effet, voic i, dans l'ordre, les recou rs que pos
sède un assuré non satisfait d'un règlement o u d'une attitude prise 
par l'assu reur qui garantit ses biens ou ses e ffe ts personnels 

( ! ) S/1011/d Canada lwl'e a11 Omlw d m,011 11, Ir<' ,•xi\/ , i11 F.11m1><' '! 

(2) J; Ombrulm ra11 existe au C.inada. Voi r i1 cc sujet le .:ha pit re ( l'.12) de la Loi sur le prntcc-
1cur tlu èitoyen tlans ,es relation, avcè l"Étal. Aimi 411'1111 excel lc111 art ide ,le M< André Trcmhlay. 
paru dan, le numào de , eptcrnbrc 1979 de, Cahier.\ cle Omit. Qud>cc. p. 525 et. ulicric urcmcnt. 
une é1udc parue dans la mëmc r,;,vuc. pa r M• 1':11 rick Garant e t M< 1 l ugticttc Pa ré (volume 2.\ nu
méro J. , cptcmhrc 1982). 
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1. On pense d'abord au tribunal. S' il s'agit d'une somme ne 
dépassant pas $800, le cas peut être soumis avec un minimum de 
frais au Tribunal des petites créances dans la province de Québec. 

2. Par ailleurs, si le montant dépasse le maximum prévu par la 
loi qui régit ce dernier, on peut s'adresser au tribunal de qui relève le 
différend , avec toutes les chances de gagner ou de perdre, selon le 
bien ou le mal-fondé de sa réclamation ; ce qui exige des frais souvent 
très élevés si, de la Cour supérieure, le débat gagne la Cour d 'appel, 
puis la Cour suprême. Dans un cas comme celui-là, il faut compter 
d' un an (s trict minimum) à sept ou huit ans. C'est la solution no r
male, mais elle est coûteuse et souvent elle exige une longue attente ; 
elle comporte également des aléas certains. 

3. Par ai lleurs, les polices d'assurances contiennent générale
ment une clause d'arbitrage qui permet de trancher la question plus 
rapidement : chacune des parties nommant un représentant, lesquels 
s'entendent pour désigner à leur tour l'a rbitre qui tranchera le diffé
rend. Dans ce cas, les frais sont beaucoup moins élevés et le temps 
nécessaire à obtenir une décision, beaucoup plus court. L'arbitre d e
vra être choisi avec soin, toutefois. l i faudra qu' il s'agisse d'un 
homme désintéressé et connaissant bien la question soumise. 

4. Dans des cas peu compliqués, il est probable qu' il suffira de 
s'adresser au surintendant des Assurances pour qu' il intervienne au
près de l'assureur, s i vraiment il juge qu' il y a un abus, une erreur soit 
au point de vue du coût de l'assurance, soit dans l'application des 
conditions du contrat. Il faut dire que ce dernier mode de procéder 
n'est pas d 'un usage fréquent, le surintendant ne tenant pas du tout à 
être pris entre l'arbre et l'écorce, à mo ins qu' il s'agisse d 'entêtement, 
de mauvaise foi o u d 'une interpréta tion fautive. 

Devant ces diverses solutions, n'en vient-on pas à la conclusion 
que )' Ombudsman spécialisé dans les cas d 'assurance n'est peut-être 
pas nécessaire dans notre pays, puisqu' il existe déjà un défenseur d u 
public dont l'autorité s'étend, il est vrai, aux seules questions d 'ord re 
administratif. Mais peut-être un jour élargi ra-t-on sa fonction ! 

J.O. 
Il - La Loi 75 et le courtier d'assuranceC3) 

Quelle sera la portée exacte des dispositions prises par le gou
vernement provincial pour accorder à une socié té d'assurance, de 

(3) Wha1 may be the ejfecr of Luw 75 011 im11ru11ce broki11g ? 
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banque ou de fiducie des pouvoirs plus érendus, pourvu que celle-ci 
ait les fonds nécessaires : un capital -surplus de trois millions de dol
lars a u départ , s'il s'agit d'une société d 'assurance ou de n'importe 
quelle autre entreprise qui doit justif1er, en dehors des ressources fi
nancières, l'existence d 'un personnel compétent ? 

En ce qui a trait aux sociétés d'assurances. nous ne pensons pas, 
au premier abord, que cela changerait grand-chose pour l' intermé
diaire, pourvu que l'on ne diminue pas les exigences de la loi actuelle 
et, en particulier, les dispositions prises par l'Assoc iation des cour
tiers d'assurances de la province de Québec. Cela veut d ire, en 
somme, que pour exercer des pouvoirs nouveaux d'assureur, il ne 
faudrait pas qu·e l'entreprise puisse trait er directement avec n'im
porte qui , ou encore qu'elle puisse obtenir un permis d'intermédiaire 
soit du gouvernement provincial, soit de l'A.C.A.P.Q., sans que les 
conditions actuelles soient modif1ées. 

Si, après avoir rempli les condit ions exigées par la nouvelle loi 
et pa r celle qui réglemente les courtiers d'assurances, on permet de 
traiter d 'assurances à une Caisse, à une société de f1ducie ou à n'im
porte quelle autre entreprise présentant les qualités voulues, on peut 
imaginer cependant une concurrence accrue par l'influence que le 
groupe peut exercer sur un déposant , un emprunteur ou un cl ient , 
pa r exemple. ous songeons, en partic ulier, à une société autorisée à 
établir un service de fiducie ou d'administration. Dans un cas comme 
celui-là, on pourrait imaginer une grande société aya nt une fi li <1 le qui 
traiterait d'assurance directement avec ses clients cl cela, aussi bien 
pour les a ffaires de banque que de fiducie et d'assurances. Son 111 -

flucnce directe pourrait a lors devenir très difficile à contrer. 

Il est vrai qu 'à l' heure actuelle, 0 11 autorise une société d'assu
rance de traiter directement avec le public sans l'i ntervention d'au
cun intermédiaire autre que l'employé de la société d'assurance. 
D 'un autre côté, en multipliant les entreprises nouvelles, on a ugmen
tera sûrement la virulence de la concurrence et l'on rend ra encore 
plus difficile le travail du courtier compétent. honnête et se dépen
sant pour sa clientèle, quel qu'en soit le coù t. 

Si l'on a quelque objection à la Loi 75, dans le domaine auquel 
nous pensons, c'est-à-dire celui du courtage, c'est qu'on va, si l'on 
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n'y veille pas, revenir à ce qu'on a voulu exclure dans le passé, c'est
à-dire à des affa ires traitées pa r un inte rmédia ire ne connaissant rien 
o u à peu près rien du courtage d 'assurance, mais em ployé par un 
groupe financier, une grande société de fid ucie ou n' impo rte quel éta
blissement jouissant sur le ma rché d'une influence particulière. 

Par a illeurs, comment pourra-t-on justifie r la concurrence nou
velle dans un domaine o ù existe déjà une plétho re d ' intermédiaires? 

J.H. 

Ill - Le courtier et l'assureur<4l 409 

Un grand bureau d 'avocats conclut que le premier devoir d 'un 
courtie r est de s'assurer de la solvabilité de l'assureur qu' il suggère à 
son client. Si on en accepte l'idée, il faut comprendre, cependant, 
que, quand il place une affa ire, le courtie r possède rarement les ren
seignements les plus récents sur la situation de l'assureur o u du réas
sureur. En effe t, les chiffres remo ntent généralement à un an et 
même à un an et demi, sinon davantage. E t le bilan ne dit pas to ut. Si, 
avec les données disponibles, obtenues auprès d u groupe Bes1's ou 
a utrement, le courtier se rend compte que, depuis quelques années, 
la compagnie d 'assurances a des résultats ma uvais, qui réduisent ré
gulièrement son capita l-s urplus ou s' il croit que ses réserves sont in
suffisantes, il doit mettre son client en garde. Par ailleurs, les surin
tendants des assurances au Canada e t les contrô leurs des assurances 
aux É tats-U nis sont censés suivre la situation de très près, et ils ont 
les moyens de se rendre compte du bon ou du mauvais état des affa i
res d ' un assureur. D emander au courtier d 'établir lui-même la situa
tion véritable de l'assureur, à un m oment donné, est une mesure re
commandable en soi, ma is il ne faudrait pas conclure que, si la 
situa tion de l'assureur n'est pas celle que semblent indiquer les don
nées disponibles, le courtie r doive être tenu responsable. Il doit pren
dre toutes les précautions voulues, essayer de ne tra ite r q u'avec les 
assureurs les plus solides, si l'assuré le laisse faire sans exiger d 'obte
nir le prix le plus bas possible. 

Qua nd on examine la situa tion des trois sociétés canadiennes 
qui ont fait faillite au Canada depuis deux ou trois ans, on se rend 

(4) Slw11/d 1l1e brokcr be respom iblefor 1/rc i11.,ofrc11cy ofa11 im 11rcr wi1h ll'iriclr Ire places a c/i
e111 's risk? 
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compte que le dés ir de l'assuré de payer le moins c her possible a 
passé avant la solidité de l'entreprise. Dans un cas comme celui-là, 
seul l'aspect commercial a été pris en ligne de compte. Si certa ins 
courtie rs sont intervenus au moment de la faillite d 'une des trois en
treprises, s' ils ont accepté de se tenir garants de certaines insu ffisan
ces, c'est pour des fins essentiellement commerciales. Car, à notre 
avis, la seule indication qui a urait pu les me ttre en garde, c'éta it le ta
rif moyen que l'assureur diminuait a u minimum, sans se rendre 
compte du danger qu'il faisait courir aux assurés en ne pouvant pas 
constituer les réserves suffisantes, même avec le rendement élevé des 
capitaux. 

La question des réassureurs et des rétrocessionnaires se pose 
également. Or, les renseignements disponibles au sujet de la réassu
rance sont difficiles à tenir à jo ur. Nous avons sous les yeux, par 
exemple, une liste précise de certa ines compagnies de réassurance à 
utiliser ou à éviter, mais, dans les de ux cas, il y a un degré d'apprécia
tion très diffic ile à établir, sauf évidemment si la cédante désire pas
ser outre à certa ines faiblesses, même si elles peuvent êt re dangereu
ses dans un avenir plus ou moi ns loi ntain. 

À toutes fins utiles, le courtier d resse généralement une liste des 
assureurs avec qui il peut traiter. M ais, même s'il établit des directi
ves générales, il faut admettre 

a) que les chiffres disponibles dateront généra lement d'un a n 
ou deux, sinon trois; 

b) qu'ils ne disent rien sur la va leur réelle des réserves pour si
nistres en cours de règlement. Ils n'indiquen t pas non plus les fluc
tuations de valeur du porte feu ille; 

c) qu'ils ne peuvent révéler les contrats de réassurance qui, 
dans certains cas, changent chaque année. 

Vouloir rendre le courtier responsable des insuffisances de l'as
s ureur nous pa raît bien ê tre un point de vue théoriq ue qui ne tient 
pas compte des fa its et de la position exacte du cou rtier dans le dé
roulement d'une affaire d'assu rance. 
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À titre d 'exemple, voici quelq ues considérations sur la solvabi
lité de l'assu reur, notées pa r une maison de courtage e t devant servir 
à la sélection des assureurs : 

« The purpose of this memorandum is 

1. to establish a corporate formula with respec/ 10 es/ablishing a 
standard with which to gauge the financial position of the insu r
ance companies we do business with; 

2. 10 audit 1he existi11g list of Insurers we do business with and 10 
rate them with respect to their relative financial strength. 

l t is important to state that threefactors have to be considered and 411 
weighed in auditing an Insurer's strength. 
1. No broker is in the position to categorically guaran/ee thefi11an

cial so/vency of an insurance company. The Department of In
surance appears 10 be the on/y viable avenue as they are in a posi
tion to daily!mon thly audit the en tire ope rations of an insu rance 
company. 

2. The proposed changes in the Insu rance Act that do 1101 appear 10 
be legislated until after the next election have 10 influence a 
broker's standards of audit. 

3. There a/ways has to be flexibility in judgement with respect 10 

corporate guideline as parent company heritage, wisdom of man
agement and reinsurance have 10 be considered in the overall pic
ture in assessment of an i11s11rance company's fina11cial 
strength. ,, 

Si le texte ne reconnaît pas la responsabil ité du courtier, il indi
que le désir d'appliquer certaines normes permettant de juger assez 
bien la solvabilité de l'assureur, tout en admettant la d ifficulté d'ob
tenir des statistiq ues assez récentes pour établir la véritable sit uation 
de l'assureur. Ce qui est l 'opinion que nous avons exprimée nous
mêmes. 

G .P. 

IV - Les déficits budgétaires et le bon ou le mauvais état 
de l'économie !(5) 

Chaque année, The American College confie à un conférencier 
en vue le soin de traiter un sujet dans le cadre des Frank M. Engle 

(5)The serious dangers for 1/ie eco110111y represc111ed by bue/gel dejicir.,. A ,a/k by pro/essor 
Rudolph G. Pe1111cr. for 1/1e Frank M. E11gle Lecwres. 



412 

ASSURANCES 

Lectures: une fondation destinée à payer les frais d'une étude parti
culière faite par un spécialiste de l'extérieur. Nous venons de rece
voir le texte du professeur Rudolph G. Penner, consacré aux problè
mes qu'entraînent les déficits de l'État dans le monde. Les déficits 
budgé taires sont un sujet très grave dont beaucoup de gens ne se 
préoccupent pas, même s'ils présentent un des plus sérieux problè
mes de l'économie à l'heure actuelle. Que pense r, en e ffet, de l'État 
américain qui traîne derrière lui un déficit énorme, sans compter ce
lui des États et des entreprises d'État englobées clans le pays? Que 
dire aussi du gouvernemen t central au Canada et des gouvernements 
provinciaux qui, d'année en année, accumulent des déficits budgétai
res très é levés? Comment ne pas être inquiet devant les insuffisances 
de revenu que chaque gouvernement constate, sans pouvoir faire 
grand-chose pour les dimi nuer, tant les charges et les engagements 
de chacun sont énormes? Chaque parti insiste pour que les charges 
dimin uent et pour que l'on trouve dans les finances de l'État le 
moye n d'en restreindre l'importance, mais sans beaucoup de s uccès. 

Le conférencier a résumé ainsi sa pensée ou tout au moins l'am-
pleur du sujet. C'est ainsi qu'il écrit, à propos des États-Unis : 

<< ln deciding whar to do abour the defici1. it wo11/d be helpf11/ 10 
have a targe!. ln the 19th ce11 t11ry t/1ere was a very clear rn/e i11 this 
cow11 ry that the govern111e11t should balance the budget except i11 
such extraordi11ary circumsta11ces as wars or orher 11atio11al e111er
ge11cies. Modern eco11omists (011d I would 1101 blame Lord Keynes 
e11tirely for this) saie/, Thal 's 11aive. 1here is 110 reason 1/w1 a cou11try 
should balance irs budget every year a11y more 1/w11 a household or 
co111pa11y should. Some1imes it is ail rig/11 to borrow 111011ey. And 
that is how we successfully destroyed the so-called "11uive rn/e" tlw1 
budgets should be balanced ail of the 1i111e. The trouble is tlwt we 
never created 011y othe,· mie for the govern111e111 tu live by rlwt lwd 
the same political force as the old b11dget-bala11ci11g rule. We 110w 
have 110 rnles, a11d without ru/es it is dijjiculr to impose c111y disci
pline over the budger. ,, 

Et il ajoute : 

« To the exte111 the problem is at1acked 011 the spe11di11g side. 11 1s 
11ecessa1y to reflect 011 where rhefederal govem111c111 spe11ds 111os1 of 
its budget. Our projectio11s s11gges1 that defe11se. Social Security. 
Medicare, a11d 11et i11teres1 wi/1 absorb over 95 percent of reve1111es 
projec1ed for 1989. ln or her words we co11/d do away wit h I lie whole 
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rest of the government, and we would be left with on/y a small sur
plus. As a result it is hard to imagine big changes in the course of to
tal spending without changes in these huge programs. >, 

Et enfin, il précise, au sujet des charges sociales : 

« When we did something, we die/ some pretty courageous things 
and, I would argue, dealt effective/y with the problem. But il took 
getting frightened first be/ore we die/ anything. We know now that 
the Medicare trust June/ will almost certain/y go broke. But Con
gress is unlikely to do much about the problem for qui te some time 
yet. Our democracy does seem to solve our problems eventually, but 413 
on/y when it has to. I still have considerable hope that we are going 
to make some progress on the budget this election year, probably 
some more progress the next year, and some more progress the year 
after that. At least I hope so. I just wish it was not so frightening 
a/ong the way. ,, 

Un journaliste de la Montreal Gazette s'est récemment attaché à 
la définition du mot déficit, appliqué à divers aspects des finances de 
l'État ou de l'entreprise. Nous lui empruntons quelques-unes de ses 
rubriques en les précisant. Et d'abord le déficit budgétaire (budget 
deficit). C'est la différence entre la dépense projetée par l'État en une 
année donnée et les rentrées. Le déficit peut être léger, substantiel ou 
énorme, comme c'est le cas actuellement pour les États-Unis et le 
Canada. Le temps est loin où les administrations centrales tentaient 
de balancer leur budget, comme le note le professeur Penner. L'in
suffisance du revenu est actuellement la marque d'une c rise profonde 
dans tous les pays du monde. Au Canada, il y a le budget fédéral, au
quel s'ajoutent les déficits provinciaux. On a l'impression d' un gouf
fre quand on se penche sur la question. 

Il y a aussi le déficit de la balance commerciale, c'est-à-dire le 
montant par lequel les importations dépassent les exportations. 
Dans ce cas, si les États-Unis ont un énorme déficit, ce n'est pas le 
cas pour le Canada qui, au contraire, a dans son commerce extérieur 
des excédents réguliers. Assez curieusement cependant, la monnaie 
canadienne est de plus en plus faible, avec des exportations de plus 
en plus élevées. Il est vrai que le Canada a un déficit touristique, c'est
à-dire que ses citoyens dépensent à l'étranger beaucoup plus que 
l'étranger ne le fait au Canada. Les Américains, en particulier, ne 
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viennent pas da ns notre pays en un aussi grand nombre que le jusli
fierait la faib lesse du dollar canadien. Malgré cela, l'excédent en fa
veur des États-Unis est considérable. Il y a aussi le défic i1 financier, 
c'est-à-di re l'excédent des envois de fonds qui rémunèren t les ca pi
taux investis par l'étranger, en regard de ceux que le Canada fair cha
que année aux États-Unis, en particulier. La somme esl considéra
ble. 

On s'habitue à vivre avec l'idée d'un déficit budgétaire, semble
t-il. Mais si l'on considère la si tuation au Canada comme aux États
Unis, on ne peut nier qu'i l y ait là un élément de déso rdre qui ne peut 
pas ne pas bousculer l'économie de chacun des deux pays(6> ou, tou t 
au moins, lui donner une certaine instabilit é. Les Accords de Brelon 
Woods datent de quarante a ns. Faudra-t-il y revenir d ' une manière 
q uelconque pour éviter les écarts cauchemardesques auxquels nous 
assistons depuis quelques années? 

J.O. 

V - Bon sens et euphonie<7> 

On étud ie en ce moment cc qu'il y a lieu de dire, dans le cas 
d 'une femme qui est magistrat. Doit-on s'exprimer ainsi : Mada me le 
Juge ou Madame le Magistral ou, comme certains le désirent, Ma
dame la J ugesse ou Madam e la Magistrale ? De plus, certains titres 
comme doc1e11r en médecine indiquent exactement la préparatio n et 
la connaissance du sujet. Pourquoi insister pour dire Madame la 
Doc1oresse; ce qui n'est guère harmo nieux ? S'il s'agit d'un titre, 
pourquoi ne pas laisser la forme actuelle et dire Madame ***. doc
teur en médecine? Tout cela est conventionnel, mais au premier 
abord, Madame la Magistral e, Madame la Doctoresse nous parais
sent sinon ridicules, du moins vouloir pousser les choses trop loin. 
Nous comprenons que les titres o nt d'abord été créés po ur reconnaî
t re la valeur professionnel le de son titu laire, alors qu'il n'y avait 
guère de femmes exerçant la fonction d'avocat ou de médecin, par 
exemple. Ne dev rait -on pas tou t simplement admettre la féminisa
tion des tit res quand elle se prête euphoniquement au choix fait par 
l'intéressée? Pa r là, on éviterait le ridicule ou tout au moins le sou-

(6) Voic i ce que di,ail récemmcnl le premier m im,1re <.lu Cana<.la. M John Turner. a ee , u
je1 : ··u11 /ess """ hrin1; 1/wt ,frjicir duw11 . we wi/1 /w,·e" dcbt jù,· 111,r c/1ildr,•11 1l1t•y ca11 ·1 " "11wg,,··. JO 
juilkl 1984. 

(7) '/ï1eft'm ini11<· n'niOU'\ oj n'rtoi,r tPIIC\ ro11,1dcred 111 ('OHH<.'t 1un1 wuh \ l m c Saur<.'·, ,nuJ\' 111 
Ollr l l{'XI Î'iÇ tl(•. 
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rire de son interlocuteur. Dans tout cela, encore une fois, il y a une 
question non seulement de précédent, mais d'à-propos et surtout 
d'euphonie. On dira qu'il y a là également une question d 'habitude. 
D e toute manière, doctoresse, docteure en médecine, maîtresse en so
ciologie, seront toujours sinon peu ha rmonieux, du moins assez drô
les. Par contre, licenciée en droit ou diplômée en médecine ou sociolo
gie seraient acceptables. Tout, encore une fois, devrait être une 
question d'euphonie. Madame La Présidente, Madame la Secrétaire 
générale, Madame la Directrice sont acceptables comme a ussi Ma
dame la Trésorière. Ou encore Madame la Fondée de pouvoir. 

J.H. 415 

VI - L'artic le 2585 du Code civi)(S) 

Nous nous inclinons devant le jugement rendu par Mme le juge 
Colas de la Co ur supérieure dans la cause de Sabau Construction Inc. 
vs. Symons General Insurance Company. L'arrêt porte sur le sens à 
donner aux artic les 2500 et 2585 du Code civil. La cause est mainte
nant en appel. Il sera intéressant de voir ce qu' il en adviendra. 

Dans l' intervalle, il faut souhaiter que, quel que soit l'arrêt de la 
Cour d 'appel, la rédaction de l'article 2585 soit précisée, comme 
celle de l'article 2588 d 'ailleurs qui, tous deux, se prêtent à des inter
prétations très différentes, selon les intéressés. 

J.O. 

VII - La rémunération de l'agent d'assurance-vie(9) 

À plusieurs reprises, nous avons signa lé dans notre Revue l' im
portance qu'il y aurait pour l'assurance su r la vie à répartir la rému
nération de l 'intermédiaire sur une période d 'années. En adoptant un 
pourcentage assez élevé durant les premiers renouvellements, l'agent 
pourrait compter sur un revenu croissant devenant à peu près stable. 
La grande difficulté en ce moment, c'est que l'assurance-vie est sur
tout orientée vers l'assurance temporaire qui, de tout temps, a donné 
des commissions faibles parce que la prime était considérablement 
réduite, du fait que l'on tenait compte presque uniquement du risque 
de mortalité et des frais d 'acquisition e t d 'administration. S'il est vrai 
que, périodiquement, la prime augmentait avec l'âge du client, il n'en 
resta it pas moins que la rémunération de l'agent était relativement 

(8) Tlic very serious pore111ial co11seq11c11ccs of M111e Colas· j 11clg111e111. 

(9) A life i11s11ra11ce age11i's re1111111era1io11. 
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faible. Tout cela a changé, d 'abord à cause des montants considé ra
bles qui sont souscrits; par ailleurs, la prime a eu tendance à dimi
nuer avec la probabilité de mort décroissante . De plus, rares sont les 
polices temporaires qui comportent une pa rtic ipation dans les béné
fices. 

À litre d'exemple de commissions réduites, ma is prolo ngées 
pendant de no mbreuses années, vo1c1 le ba rème d ' un assureur : 

Première a nnée 
Deuxième année 
Pendant 13 ans 

Cam 111 ission 
60% 
25% 
10% 

Si l' intermédiaire n'a plus les commissio ns très é levées qu'il 
avait auparavant la premiè re a nnée, par contre, à pa rtir de la 
de uxième année, on lui accorde une rémunération plus élevée qu'on 
le faisait autrefois. 

Un des problèmes ac tuels de l'assureur est de tro uver une solu
tion au problème de rémunération et s urtout d 'assure r une conti
nuité suffisante po ur justifier l'effo rt dema ndé à l' intermédiaire. 

J.H. 

VIII - Le New York lnsurance Exchange et ses résultats<10l 

Le New York lnsurance Exchange a fait part de ses résulta ts en 
1983 avec des chiffres comparatifs po ur 1982. Vo ic i que lques déta ils 
que nous empruntons à la Quarter/y Letter du groupe Netherlands 
Reinsurance d'Amste rdam.(J 1) Ils suffisent à montre r l'int érêt et 
l'utilité de l' initia tive, prise il y a quelques années dans un c lima t de 
pessimisme, qui a changé au fur et à mesure que l'o rganisme rendait 
les services qu'en a ttendaient les fonda teurs. 

L es voic i en résumé : 

1. Les primes brutes de I' Excha11ge se sont élevées, en 1983, à 
$282 millions d 'affaires de réassura nce princ ipa lement, puisque l'as

surance directe n 'a a tte int cette a nnée-là qu 'un revenu-primes 
de $4,5 millions. Ce qui en fait le sixième réassureur aux Éta ts-Unis. 

( 10) '/'l1r r e.<11/ts of 1/,c Nell' Y"rk ln.rnr<111œ Exc/1<111):<' in / <JX3. 

( 11) Pour plus de renseignemen ts sur les divcr, Exdw11ge1 de·, États -Uni,. \'Oir l'c,ecllcnt 
a rtic le que leur i:onsacrc le numéro du 23 juillet 1984 de /lr,~ill<'." / 11111rn11n•. 



n ontants considéra
eu tendance à dimi
e plus, rares sont les 
,ation dans les béné-

es, mais prolongées 
e d'un assureur : 
nmission 
60% 
25% 
10% 

1s très élevées qu' il 
1tre, à pa rtir de la 
:m plus élevée qu'on 

de trouver une solu
:l'assurer une conti
'l l'intermédiaire. 

J.H . 

ses résultats(10J 

rt de ses résulta ts en 
oici quelques détails 
groupe Netherlands 
montrer l' intérêt et 
!S dans un climat de 
l'organisme rendait 

.t é levées, en 1983, à 
lement, puisque l'as-
1'un revenu-primes 
reur aux États-U nis. 

83. 

:s È1ms-Unis . voir r cxcellent 
fllw rmice. 

A S SURA N CE S 

2. Les résultats techniques sont mauvais, comme pa rtout ail
leurs puisque le rapport sinistres-primes a a tteint 119.63 en 1983 et 
114. 1 en 1982. 

3. Le New York Insu rance Exchange impose la formation d'un 
security Jund, c'est-à-dire d 'un fonds destiné à assurer la sécurité des 
affaires traitées. Ce fonds s'est chiffré à $25 millions en 1983, en aug
mentation de 40% sur l'exercice précédent. Ce qui indique la préoc
cupation de la Bourse des Assurances : elle tient no n seulement à dé
velopper ses affaires, mais à leur donner la plus grande sécurité 
possible. 417 

G.P. 

IX - Le Groupement des assureurs automobiles et les 
centres d'estimation(12i 

Dans un a rticle du présent numéro, le Groupement des assu
reurs automobiles é tudie le fonctionnement des cen tres d'estimation 
qu' il a mis sur pied. Le Gro upement ne nous en voudra pas, sans 
doute, d'ajouter deux réserves sur le sujet : 

1. Les assurés ne sont pas toujours suffisamment in fo rmés sur 
la marche à suivre, ce qui nuit à la rapidité recherchée. 

Ainsi, un assuré, après un sinistre, se présente a u centre d'esti
mation de son choix ou lui téléphone pour un rendez-vous e t se fait 
d ire: « On ne peut rien pour vous, il n'y a pas de dossier ouvert à vo
tre no m » . Po ur éviter ce contretemps, il faudrait bien q ue les assurés 
sachent qu' il ne peuvent se présenter au centre de leur choix avant 
q u' un dossier n'y soit ouvert sur appel de l'assureur, le plus souvent, 
ou du courtier. 

D 'où la nécessité pour le courtier à qui l'accident est déclaré de 
discuter avec l'assuré sur son éventuel passage à un centre d'estima
tion et de connaître le cho ix de l'assuré pour y provoquer l'ouverture 
d'un dossier. 

2. Choix du réparateur. Encore là, l'assuré semble parfois in
suffisamment renseigné. Il se présente au centre sans avoir été averti 
que, s'il n'a pas choisi son réparateur, le centre fixera la main
d'oeuvre à un taux minimum de $ 15, e t il faudra ensuite que l'assu-

(1 2) The Groupeme nl des assure urs a u1omobilcs a11d rl,e estimare ce111 res. 
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reur accorde un complémen t d 'i ndemnité selon le ta ux horaire fac
turé par le garage choisi. 

Ces détai ls re tardent malencontreusement le processus de rè
g lement. Nous croyons que cela pourrait être corrigé facilement. 

Pour le reste, le G.A.A. a bien raison: on est loin du fouillis des 
années '60, même si tout n'es t pas pa rfait. 

J . Lancelot 

La responsabilité des agents généraux et courtiers 
d'assurances, par Messieu rs Jean-Marc Blamouticr et Jean
François Sa lphati. À !'Argus, 2 rue de Châteaudun, 7544 1 Pa ris. 
Prix unita ire : 105 F. 

Après avoir exposé le cadre juridique (code des assurances, sta
tut des agents, usages de courtage) e t le cadre économ ique (distribu
tio n, consommation ... ) da ns lesq uels évol ue nt ces intermédiaires, 
les a ute urs traitent successivement : 

des responsabilités liées à la production (fautes dans l'exécu
tion matérielle du mandat, fautes de négligence, de diligence, 
etc.) ; 

des responsabi lités liées à la gestion (fautes commises dans 
l'encaissement des primes, à l'occasion de la mod ification 
d 'un cont ra t, dans la gestion des sinist res . .. ) ; 

des responsabilités liées aux obligatio ns de conseil et de ren
seignement ; 

- des mises en cause et des recours à l'occasio n d'un procès; 

- des responsabilit és encourues par l'utilisa tion de procédés 
dé loyaux entre professio nn els (publicité me nsongère, con
currence déloya le, concurre nce interdite après cessation de 
l'activité, abus de droit des compagnies, etc .). 

Si le li vre traite de la pratique française, il est intéressant à con
s ulte r. 
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Pages de journal 
par 

Gérard Parizeau 

À propos des ordinateurs et des poètes, *** a écrit des choses 
bien étranges, a lors qu' ils me semblent à l'opposé. Je ne comprends 
pas q u'on affi rme l'importance de l'un pour les autres. Pour m oi, 
l'ordinateur est un appareil d'une merveilleuse efficacité, mais qui 
reste et restera une machine à donner des rimes peut-être, mais sûre
ment pas à en agencer l'ordonnance ou l'enchaînement. On a déjà es
sayé de lui faire imaginer des vers, mais on a vite renoncé à ce qui 
était un jeu cybernétique un peu farfelu. L'o rdinateur ne sera tou
jours, à mon avis, qu'un prodigieux instrument de travail, coûteux 
comme le savent ceux qui l'on utilisé dans leurs affaires, sans mé
fiance ou sans ê tre bien d irigés au départ, mais d'une mervei lleuse 
souplesse et d'une grande efficac ité, quand son fonctionnement est 
confié à des gens formés et à des espri ts précis. 

Nice, 4 février 

Aujourd'hui, nous avons eu une queue de mistral. C'est ainsi 
qu'on parle de ce vent qui, du Rhône, balaie la M éditerranée jusqu'à 
N ice même. Le temps est gris, la mer rageuse. Je me réfugie rue de 
France, non pas pour fai re du lèche-carreaux, comme Germaine, 
mais simplement pour me mettre à l'abri de la bise. Je guette les affi
ches dans les vitrines des magasins afin de préparer mon programme 
des prochaines semaines. Il est varié: concerts, théâtre, conférences. 
En examinant le programme du Centre universitai re méditerranéen, 
je vois qu'on a rayé le nom de Romain Gary, qui devai t venir un peu 
plus tard. Quelle pitié qu'il se soit suicidé! Il faut, dans la vie d'un 
homme, une bien grande désolation pour qu'il se décide à s'enlever la 
vie ! Montherlant s'est tiré une balle dans la tête, sans doute parce 
qu' il se voyait terriblement diminué. J'ai noté déjà comme, à la télé
vision, il semblait atteint. Il cherchait ses mots et parlait avec diffi
culté. Si Sartre est devenu presque aveugle vers la fin de sa vie, il 
avait Simone de Beauvoir à côté de lui. Notre ami *** est presque 

419 
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aveugle lui aussi; il est sourd, mais il a près de lui une femme opti
miste malgré to ut e t dévo uée, qui lui donne la fo rce de passer à tra
vers e t de rester souriant. Je m ' incline devant eux avec respect, car ils 
font vraiment contre mauvaise fo rtune bon coeur, comme on disait 
a utrefois. 

N otre amie*** disait à G ermaine, l'autre jour à l' hôpita l: « J'a i 
le choix entre me mett re au régime de l'alcool ou me jeter pa r la fenê
tre ». Heureusement, e lle a repris courage a près cieux opérations qui 
vo nt la tenir a u lit pendant six mo is, avant qu'e lle puisse marcher 
avec des hanches bardées d e produits plast iques. 

Comme la vie peut être dure qua nd o n vieillit! A u mieux, on 
devient la proie des pilules avec lesquelles on che rche à combler cer
taines carences, mais sans trop y réussir. 

« li vous faut de la vitamine B- 12 », me dit mon médecin avant 
que je ne parte pour Nice. D epuis lors, aux pilules du matin et du 
soir. j 'ai ajouté, pour un mois, l'ampoule matutina le dont on brise les 
deux extrémités pour permettre à la force centripè te de jouer en vi
dant brusquement l'a mpoule. 

5 février 

En passant dans le corridor de l' hôtel, j'a i regardé à nouveau 
mon voisin , le figuier. Je l'ai trou vé racorni, figé, do nnant l' impres
sion de la mort - lui qui poussera ses feuilles avec vigueur e t donnera 
ses fruit s d ès que, dans sa sagesse centenai re - car il est sûrement 
bien vieux - il jugera le temps venu de sort ir de son immobi lité hive r
nale. De ma fenêtre, je va is bientôt le voir agir ; il suffira qu' il pleuve 
et que la température soit un peu plus c lémente pour que s'accom
plisse le travail du renouveau. 

C haque matin, en me levant, je va is consult er le c ie l pour voir 
s' il fera beau ; j 'en profite pour me dema nder ce que fait mon ami, 
même si son évolution est bien lente. Je lui jette un coup d 'oeil qui me 
renseigne sur son état de santé et bientô t sur sa vigueur no uve lle. 

,-..,1 

D ' ic i que lques jo urs, je vais négliger mon journa l pour revoi r, 
avec un esprit c ritique, les pages écrites en 1978, que je me propose 
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de faire paraître cette année, immédiatement après celles de 1977 que 
l'on prépare en ce moment. Mon ami Clément Marchand a vendu ses 
presses à un de ses collaborateurs qui continue l'affaire dans le même 
esprit. Il en reste le conseiller. Faut-il qu'une double mort l'ait at
teint po ur qu'il se défasse de ce qui a été sa vie et sa raison d'être à 
Trois-Rivières .. . 

Je ne serais pas resté attaché à mo n entreprise sans doute, si je 
n'avais eu avec moi deux fils dynamiques, puis, à la mort de Michel, 
si d'autres collaborateurs n'étaient venus renforcer l'équipe et me 
justifier de m'intéresser à l'allure qu'ils faisaient prendre à notre af- 421 
faire. Il faut bien le dire. Si j 'ai rendu quelques services, l'essor est dû 
surtout au dynamisme de la jeune équipe, bien formée, prudente 
malgré ses multiples initiatives et ce train d'enfer qu'elle a adopté. Je 
n'ai jamais dit non devant un projet nouveau. J'ai simplement de
mandé qu'on étudie davantage celu i qui me paraissait insuffisam-
ment réfléchi. Dans l'ensemble, si nous avons fait quelques erreurs, 
notre affaire est saine et son essor justifiable, même s'il a été rapide. 

La campagne présidentielle suit son cours en France. Avant
hier, on interviewait Georges Marchais. Violent, assez adroit , il a 
une présence extraordinaire à la télévision. Le parti est révolution
naire. Il veut un changement, la révolution même, a-t-il dit. 

Astucieux, il déclare, pour appuyer le parti socialiste : « Nous 
demandons la promesse d'au moins deux ministres au Cabinet » . Et 
comme M. Mitterrand ne veut pas s'engager, il continue ainsi : 
« Avec qui travaillera-t-il, après l'élection? Avec la droite. Mais 
alors, il fera son jeu ! » 

Ce qui est gênant pour nous, les étrangers, c'est de savoir qui di
rigera. En se divisant, les G aullistes ne s'affaibliront-ils pas, en met
tant M. Giscard d'Estaing dans une situation difficile? Ne prépare
ront-ils pas ainsi les résultats les plus inattendus? Les socialistes 
deviendront-ils les maîtres du jeu? Mais a lors, on rejoint le raisonne
ment de Marchais. Socialistes et droite divisés, ou socialistes et com
munistes d'autant plus exigeants que leur situation d'arbitres sera 
plus forte, dit le chef du mouvement communiste en France. Or, 
chose curieuse, comme je le noterai plus loin, les grands vainqueurs 
seront les socialistes qui s'uniront aux communistes. 
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Devant cela, on comprend l'inquiétude de notre amie *** 
T oute sa vie, e lle a assisté à ces je ux d'équilibre, qu'elle a di rigés pen
dant longtemps dans son propre do maine, ma isces je ux n'éta ient pas 
ceux de la politique o ù logique et bon sens ne so nt pas nécessaire
ment la règle . 

Un jour récent,*** mourut. Au tour d 'elle, sa famille s'est grou
pée, toute difficulté cessant. Ce fut une fête de l'am our, nous a dit son 
ma ri. Sur le mo ment, je ne compris pas la po rtée profonde de cette 
pensée. Par la s uite, j 'en saisis toute la beauté : cet homme qui voit sa 
famille en pa ix deva nt la mo rt et qui mani fes te son amour, sans éclat, 
sans sanglo ts, ma is unie deva nt le décès d'une femme que chac un 
ché rissait à sa manière. Elle le méritait bien car, jo lie, a imant le luxe 
du costume, elle était bonne, bien agréable à fréquente r e t fidèle da ns 
ses a mitiés si, chose amusant e, e lle ava it bien des préjugés en polit i
que. 

,,,__, 

J'a i re trouvé à N ice le Larousse que je la isse en partant. Lui 
a ussi s ubit des ans l'irré pa rable o utrage: il jaun it et dégage une lé
gère odeur de moisissure. Je le me ttrai a u soleil pour fa ire d isparaître 
l'arôme, qui rappelle le livre des Bowring, après un long séjour da ns 
l'humidité du sous-sol. 

,,,__, 

À Mo ntréal, je préside un gro upe q ui réunit q ue lques centa ines 
d 'employés. Ici , à Nice, certa ins jo urs, je fa is le ma rché pour éviter à 
G ermaine de marcher , comme elle souffre de rhuma tisme en ce mo
ment. Le to ubib recommande le repos. 

Les problèmes ne sont pas les mêmes. En toute s implic ité, je re
conna is qu' ils n 'ont pas la même grav it é que ceux de Montréal. J'en 
suis e nchanté, à cause surtout du ma rcha nd qui accorde a u cha land 
son sourire et sa gentillesse. 

,,,__, 
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Ce matin, il fait bien beau avec un soleil qui éclai re, mais ne ré
chauffe pas, comme disait André M aurois à propos des conseils des 
vieillards. 

Voici un exemple des difficultés que présente la reconstitution 
du passé. Da ns Topographica l description of Lower Canada, Joseph 
Bouchet te parle, en 1815, de la seigneuri e de Vaudreuil. Il men-
tionne l'existence du manoir de Lotbinière « à un mille envi ron de 
l'église de Vaud reuil » ; mais il ne pa rle pas de cette grande maison 423 
bâtie par Trestler, en trois éta pes, à partir de 1798. Peut-être qu'à 
l'époque où il est passé à Quinchien, la maison de pierre n'existait 
pas encore ou tout au moins elle n'était pas terminée. Peut-être que 
pour lui , Trestler n'était qu' un tout petit marchand, habitant cette 
maison de bois qu' il avait achetée en a ttendant de pouvoir construire 
autre chose. Autrement, on prendrait le géographe en défaut. 

J'ai essayé d'obtenir des renseignements sur Trestler auprès de 
Mme R émillard, nièce de l'abbé G roulx qui est né aux Chenaux. Le 
chanoine ne s'est pas préoccupé, semble-t-il, de ce marchand qui, 
bien qu'étant de son petit pays, n'a pas joué un rôle dans l'histoire du 
Canada, comme la concevait le chanoine. Je ne me rappelle pas avoir 
lu quoi que ce soit dans ses mémoires au sujet de Trestler. Il est vrai 
que la maison de celui-ci commençait déjà à être délabrée a u mo
ment où le chanoine Groulx écrivit ses souvenirs . 

Quelqu'un me disait, l'autre jour : « La maison Trestler, à un 
moment do nné, a été un poste de la baie d 'Hudson ». Quand nous 
étions à Vaudreuil , c'est ce que l'o n affirmait. Cela est faux, car la 
Compagnie de la baie d 'Hudson n'a eu aucun poste de ce côté-là. La 
vérité, c'est simplement que Trestler, pendant de nombreuses an
nées, a eu un commerce de fourrures. Il était installé dans sa maison 
et il y attendait le trappeur. Celui-ci arrêtait en passant. Cela lui évi
tait de se rendre jusqu'à La Chine pour échanger ses pelleteries con
tre les produits dont il avait besoin. 

La Compagnie de la baie d' Hudson n'a ja mais fait d 'affaires de 
ce côté-là . Elle était insta llée sur les rives d e la baie d 'Hudson et elle 
traitait avec les Indiens de l' in térieur pour le compte de ses action
naires de Londres, jusqu'au moment où, à cause de la concurrence, 
elle acheta les affaires de la compagnie des Bourgeoys du Nord-
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O uest et celles de la compagnie XY. D e cette maniè re, el le supprima 
la concurrence complètement, mais sans avoir des fac to re ries ou des 
é tablissements dans le sud . 

Plus ta rd, e lle vendit au pays nouveau ces immenses territ oires 
qui lui avaient été concédés au moment où elle fut fo rmée sous le ti
t re de Gentlemen adven t11rers of the Hudson Bay. 

Ce sont ces territoires qui devaient prendre le nom pe tit à petit 
de Manitoba, de Saska tchewan, d 'Albcrta e t, enfin, des T errito ires 

424 du Nord-Ouest. 

,-...1 

Le nom de M. Mic hel Debré éta it, avec celui de Jacques C hirac, 
pa rmi ceux que le parti devait nommer son représentant offic ie l a ux 
é lections présidentielles. Chirac a passé devant lui à la vitesse d 'un 
météor, avec qua tre-vingt-dix-sept po ur cent d es voix. Une fo is de 
plus, M. D ebré a été écarté. Et pourtant, c'est un homme de grand 
talent, dit-o n, qui, au pouvoir, s'est toujours acquitté de ses fonc tions 
avec la plus grande efficacité . Je me rappelle avoir lu un article à son 
suje t, il y a que lques années. On nota it que, malgré ses remarquables 
qualités, malgré ses réalisatio ns no n mo ins intéressantes, plusieurs 
fo is, durant sa carrière, il avait été éloigné du pouvoir assez rude
ment, sino n bruta lement. fi paraît incapable de tro uver les appuis 
qu' il lui faudrait. I l est fac ilement désagréable, rigide dans ses opi
nio ns e t ses j ugements; ce q ui l'empêche de réunir autour de lui 
l'équipe nécessaire pour a rrive r et reste r a u pouvoir. Je n'en sais rien 
moi-même mais, quand je l'entends, je pense à *** avec qui j 'ai sou
vent travaillé. Presque toujours, il avait raison, suivant ses prémis
ses : leur développement était d ' une impeccable logique, mais il é ta it 
souvent battu en comité pa rce qu' il fi nissait par mo nte r to ut le 
monde contre lui. C'est à lui qu' il aurait fallu faire suivre des cours 
de communication, comme le fa it mon pe tit-fil s Eric qui a le sourire 
de grand-mère et qui ne donne jamais l' impression d 'avoir raison en
vers et contre tous. D ans le premie r volume de son de rnie r li vre, Ed
gar Faure a écri t ceci en sous-titre : « Malheur à celui qui a toujours 
raison ». 



mière, elle supprima 
es factoreries ou des 

mmenses territoires 
'ut fo rmée sous le ti
ay. 

: le nom petit à petit 
nfin, des Territoires 

i de Jacques Chirac, 
ésentant officiel aux 
lui à la vitesse d ' un 
!S voix. U ne fois de 
111 homme de grand 
iitté de ses fonctions 
ir lu un article à son 
:ré ses remarq uables 
:ressantes, plusieurs 
pouvoir assez rude
! trouver les appuis 
rigide dans ses opi
éunir autour de lui 
oir. Je n'en sais rien 
** avec qui j'ai sou
suivant ses prémis

logique, mais il é tait 
par monter to ut le 
1ire suivre des cours 
Eric qui a le sourire 
m d'avoir raison en
)n dernier livre, Ed
celui qui a toujours 

AS S UR ANCES 

Pris par mon étude sur les T restler, je n'ai à peu près rien écrit 
depuis notre arrivée à Nice. Je me suis contenté de mettre mes notes 
et mes documents en ordre. En somme, j 'ai fait l'inventaire de ma 
documentation. Si j 'ai réuni quelque soixante-dix documents, je suis 
loin d 'en avoir suffisamment pour écrire autre chose qu' une entrée en 
matière, tout en précisant certains poin ts que je connais ou que je 
crois connaître suffisamment, grâce à des pièces que Mme Louis Du
bue de D orion et Mme Quesnel de Rigaud m'ont remises avec une 
bien précieuse gentillesse. Pour l' instant, encore une fois, je piétine 
sur place; je me désole, puis je reprends confiance, tout en notant les 
points qu' il me faudra préciser à mon retour auprès de Joseph Bou- 425 
chètte, en particulier. Celui-ci a visité la seigneurie de Vaudreuil à 
l'époque et l'a rapidement décrite dans ses ouvrages de 1815 et de 
183 1. Il a connu Trestler certainement, puisque son premier livre 
traite du Bas-Canada à un moment où celui-ci montait ses affaires, 
tant à M ontréal qu'à Quinchien. J'irai voir M. Jean-Pa ul Léger à 
Valleyfield et Mme Dubuc à Do rion. M . Léger a vécu assez long-
temps dans la maison pour en parler. Il a, paraît-il, des histoires de 
fantômes, comme il y en a tant d ans les vieux châteaux d'Angleterre 
ou d ' Écosse. 

Samedi, en écoutant Mme Landen nous pa rler de Mme R oland 
et de l'époque où elle vécut, j'enviais ces conférenciers qui, pour fa ire 
vivre leur personnage, ont des lettres, des mémoires et des témoigna
ges de l'époque. Tandis que pour nous, les gens du dix-huitième ou 
du début du dix-neuvième siècles sont difficiles à comprendre quand 
ils n'ont pas laissé derrière eux des traces de leur existence, de leur 
pensée ou de leur oeuvre. 

Yu deux choses amusantes, mais bien différentes en fin de se
maine. D'abo rd, un jeune homme venant en pa tins à roulettes à un 
concert de musique ancienne et déposant ses patins à côté de mon 
siège. Et puis, en me promenant dans le boulevard Victor-Hugo, le 
menu d ' un restaurant qui affiche à l'extér ieur la mention sui vante : 
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« Carafe d'eau gratuite ». C'est bien tout ce qui ne coûte rien dans 
une vi lle où, comme ailleurs, les prix ont subi l'escalade. 

~ 

À ce concert de musique ancienne, un claveciniste e t un flûtiste 
excellents nous ont donné de la musique du dix-huitième siècle, 
écrite par des musiciens français e t par les Bach, de Jean-Sébastien à 
Carl-Emmanuel et à Jean-Christian . 

Une fois de plus, je constate que cette musique est faite po ur de 
426 petites e t non de grandes salles de concert comme Port-Royal ou 

Maisonneuve à Montréal, malgré l'acoustique qui y est excellente. 
Ce n'est pas dans un amphithéâtre qu'on peut goûter de la musique 
faite pour être jouée dans l' intimité d'un petit sa lon, comme autrefois 
les grandes familles en possédaient. Les musiciens venaient jouer 
leurs oeuvres devant ceux qui les considéraient comme des gens de 
maison. Bach et Mozart ont eu, je crois, à se plaindre de leurs protec
teu rs, qui n'avaient pas pour eux les mêmes égards qu'on a main te
nant pour les grands musiciens. 

En s'élargissant, le cadre a exigé de grands espaces, à qui la mu
sique de chambre n'est pas destinée, mais qui donne les moyens vou
lus de la faire jouer. 

Si je me rappelle bien, les variations G oldberg pour clavecin ont 
été composées par Bach pour son protecteur, qui souffrait d'insom
nie. On a remplacé la musique par des barbituriques qui ont le même 
effet calmant, mais avec beaucoup moins de poésie et une efficacité 
qui va diminuant avec l'habitude. 

~ 

Quand je quitte le bureau de la rue Saint-Nicolas, à trois heures 
et demie, je suis étonné et pas trop heureux de voir parfois deux ou 
trois de nos secrétaires qui m'accompagnent dans l'ascenseur, sans 
aucune gêne. Elles prennent leur vol, à la sortie de l' immeuble, 
comme si la règle n'était pas d'une présence absolue entre dix heures 
et seize heures, selon les exigences de l' horaire personnalisé. C'est 
sans doute la faute du chef de service qui n'exerce pas une surveil
la nce suffisante ; trop gentil, il faiblit devant un sourire gracieux, 
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m'a-t-on d it. Ce qui est permis à un vieux monsieur de quatre-vingt
un ans doit-il l'être à ces jeunes femmes bien payées et dont le pre
mier devoir devrait être de suivre le règlement ? Quoi qu'on fasse, 
qu'on travaille quarante heures par semaine o u trente-deux comme 
on le fait actuellement dans le groupe, il y aura toujo urs ceux qui se 
donnent beaucoup de mal et les au tres, pour qui la règle n'existe que 
pour ne pas être sui vie. 

« La politique est conflit », note Fabre-Luce, après avoir lu le li- 427 
vre d'Alain-Gérard Sloma. E t il ajoute, en citant l'auteur: « Malheur 
à celui qui ose placer en elle un espoir de certitude e t d'éternité ». À 
mon retour, je mentionnerai cette c ita tion à *** qui, bientôt, je 
pense, entrera dans une des campagnes les plus dures de sa carrière. 
D éfait deux fois d ans Ahuntsic, avant d 'être élu triomphalement 
dans le comté de l' Assomption, il se présentera aux prochaines é lec-
tions d ans une circonscription qu'on a constituée en découpa nt des 
comtés exis tants. Quel sera le résultat? Je souhaite qu' il soit favora-
ble, car*** s'est do nné beaucoup de mal, tant pour ses électeurs que 
pour ses trois ministères. A voir accepté la présidence du conseil du 
Trésor (où les dépenses de l'Éta t sont filtrées), le ministère des Fi
nances (un des plus désagréables, car trop souvent il fau t dire non !) 
et celui du Revenu, c'est beaucoup pour un seul homme. Il est vrai 
que cela lui a permis de mettre de l'ordre dans les dépenses et les re-
cettes de l'Éta t québécois. N 'est-ce pas Faisant, le caricaturiste d u 
Figaro, qui faisait d ire a u président G iscard d'Estaing parlant à Ray-
mond Barre, qui éta it alo rs son ministre des Finances : « Je sais, je 
sais, ê tre minis tre des Fina nces, c'est l 'avant-de rnie r des 
métiers .. . » 

,-_/ 

Le ministre ne sait pas ce qui se passe dans son ministère, à 
moins qu'il ne se donne la peine d 'y a ller voi r. Voici deux exem ples : 
au ministère du Revenu, des impôts impayés se sont accumulés pen
dant des mois, sino n des années. Il y en a pour des centaines de mil
lio ns de dolla rs, tant que le gouvernement (par le truc hement de son 
ministre) ne s'est pas décidé à imposer un intérêt sur les arrérages, 
dépassant le taux courant du marché monétaire. C'est a lors seule
ment que les contribuables ont payé, ca r auparavant, il éta it p lus 



428 

ASSURANCES 

avantageux de placer ses fonds dans le marché local ou en euro
dollars à un taux supérieur à celui de l'a me nde. Et l'on at tendait ou 
plutô t o n faisait attendre l'État. Cela é tait un fait connu, courant, 
non chez les petits, ma is surto ut chez les plus grands. 

Second exemple : *** - ministre - convainc** - autre mi nistre 
- de forcer les assistés sociaux à venir retire r eux-mêmes le ur c hèque. 
R ésultat: trente-cinq mille ne se présentent pas. L'État n'est-il là que 
pour se fai re jouer? Peut-être pas, mais la tentat ion est grande. 

11 février 

C et après-midi, j'ai é té raisonnable. . . J'ava is a u programme 
une visite au musée C hé ret et une confé rence sur la Po lynésie. À 
quatre heures, on donnait des diaposi t ives su r Callo t, ce graveu r du 
d ix-septième siècle dont on expose les oeuvres en ce moment au mu
sée Chéret. À cause de Cal lo t et pou r être ra isonnable, a u sens donné 
à ces mots par mère Maria Bassina, j e suis a llé tout simplement voir 
les Callot et boire une tasse de c hocolat au Capito le. J'a i sacrifié la 
Po lynésie po ur re ntrer à l'appartement par la P romenade des An
glais. Comme N ice est belle sous ce soleil tamisé et comme étai t 
agréable cette marc he à pas lents, qui convient à un monsieur ayan t 
dépassé quatre fois vingt ans ! 

Au musée Chéret, j'ai vu un piano à queue comme on concevait 
leur décoration au début du siècle, c'est-à-dire décoré de peinture le 
long des côtés latéraux avec, au-dessus du c lavier, une sculpture : 
dans le cas présent, une guirlande de femmes nues. Cela m'a rappelé 
le grand piano que sir R odolphe Forget avait dans sa maison de la 
rue Sherbrooke, occupée plus tard par le docteur Ostiguy, puis par le 
Cercle universitaire avant que l' immeuble ne soit démoli pour faire 
place à un hô tel et à une m a ison de rapport, au coin des rues Berri et 
Sherbrooke. Le piano é tait o rnementé de peintu res qui, si je me rap
pelle bien, rappelaient le domaine de Saint-I rénée, c he r au coeur d u 
g rand financie r que fut Rodolphe F orget, avan t que son chemin de 
fer ne l'abattît comme un grand c hêne sous la cognée. Il faudra que je 
demande à Thérèse ce qu 'i l en est advenu. 

Thé rèse Casgrain a héri té de son père un dynamisme qui, à plus 
de quatre-vingts ans, la fait parcouri r le Canada d'est e n ouest, 
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comme s'il s'agissait d 'aller rendre visite à un cousin habit ant de 
l'autre côté du fleuve. 

12 février 

Je retrouve, dans un article de François ourrissier, Olivier 
Todd que j'ai vu à la télévision, in terviewé par Mme Bombard ier, si 
je me rappelle bien, avant de quitter le Canada. Cet te fois, on fa it la 
critique de son livre sur Sartre. Todd trouve, comme je l'ai écri t l'an
née dernière, qu'on a exagéré le battage autour de la mort de Sartre. 
Il est dur dans ce livre qu'i l a consacré au philosophe sous le titre 
d'Unfi/s rebelle. Voici lejugement de François Nourrissier: , Todd 
est dur pour Sartre, mais honnête, incère ... 

Hélas ! que de jeunes Canadiens ont perd u la tête en suivant cer
taines des idées de Sartre dans La 1ausée, par exemple, qui les a 
amenés jusqu'au suicide . 

13 février 

En revenant du mu ée Chéret hier, je me suis retourné pour 
voir le soleil se coucher derrière la colline qui entoure Nice, à l'ouest. 
« Il se couche dans l'eau, demain il pleuvra sans doute ». En réagis
sant ainsi, je répétais une phrase que nous prononcion à Vaudreuil, 
dans l'île o ù, avec not re mère, nous prévoyions le temps du lende
main avec,je pense, un succès à peu près équivalent à celui qu'ont les 
météorologistes patentés de nos jours. Comme aut res indications, il y 
avait la direction du vent et les tirants, sortes de barres transversales 
dans les nuées. Ceux-ci faisaient prévoir du vent, mais pas nécessai
rement de la pluie à nos e prits primaires qui, viva nt près de la na
ture - l'été tout au moins-avaient appris à la comprendre mieux que 
les citadins, fleurs de macadam. 

No us devions aller déjeuner à Vence, après avoir présenté nos 
hommages à l'évêque Godeau, dont un bu te en argent rappelle le 
souvenir dans la cathédrale. Est-cc lui ou se succe seurs qui y ont 
accumulé une collection de gravures valant le voyage, nous dit-on ? 
Et puis, il y a les mimosas en fleurs en ce mo ment. Ce sera partie re
mise, car ce matin, il pleut. J 'allais dire, hélas ! Mais, non! Pour les 
biens de la terre, la pluie est essentielle, disait notre curé de Sainte
Adèle il y a quelques années. C'est quand il nous invitait à prier pour 
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la pluie, la neige o u le beau temps, selon la saison, ainsi que pour les 
vocations. 

Je vais en profiter pour écrire quelques lettres à des amis, dont 
le nom, inscrit sur une enveloppe placée bien en vue, me rappelle le 
souvenir qui va me donner le courage de , prendre la plume à la 
main » pour dire à nouveau comme la vie est agréable à Nice. Ici, ce 
n'est pas le froid ou la neige qui règnent, mais un climat tempéré. Ce 
n'est pas encore le printemps toutefois quand souffie le mis tral ou la 
tramontane. 

Revue de droit de l'Université de Sherbrooke. Volume 14. numero 
1. 1983. 

Le dernier numéro de la Revue de droi1 de !"Universit é de Sher
brooke es t consacré à certains aspec ts du d roit des affaires . Pour 
qu'on puisse vo ir la variété des sujets Irai tés, voici le sommaire : 

- La conventio n unanime des actionnaires en d roit fédéral et 
québécois : considérations théoriques et pratiques. par Pa ul 
Martel: 

- Quelques difficultés reliées au transfert des intérêts d'un ac
tionnaire lors de son décès et à l'u1ilisa1io11 du produ it d'une 
assurance-vie comme mode de financement. par Pier re Ous
sault e t Normand Bergeron : 

- Le droit des assurances et l'entreprise, par Jean-Guy Berge
ron; 

- Les aspects jurid iques du crédit -bail mobilier. par Robert 
Derners; 

- Les sûretés mobilières sans dépossess ion sur des biens en 
stock en vertu de la Loi sur les banq ues el du droit québécois, 
par Jacques Auger ; 

- Les sûretés dans un contex te d'aide lina ncière ù un ac tion
naire, par Louis Payctte. 
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Notre préoccupation ... 
c'est votre protection. 

A l'étendue du Québec , nous avons des 
bureaux situés tout près de notre clientèle, où 
un personnel qualifié a pour principale préoc
cupation la saine gestion de portefeuilles 
d 'assurances ... industriel les, commerciales, 
de biens personnels ou d'assurances de per
sonnes. 

Gérard 
Parizeau ltée 
courtiers d'assurances 

Montréal, Amos, Chicoutimi, Hull , Jonquière, La Baie, La 
Sarre, Lebel-sur-Quévillon, Matagami, Québec, Rouyn, Sept
Îles, Sherbrooke, Val d'Or, Victoriaville 
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LE GROUPE DOMINION œ:<::·~···-_·· .. ..,_ 

DU CANADA :. \ -1 . 

COMPAGNIE D'ASSURANCE GÉNÉRALE DOMINION DU CANADA 

COMPAGNIE □-ASSURANCE CASUALTY DU CANADA 

Succursale du Québec : 1080 Côte du Beaver Hall 
Montréal H2Z 1T4 

Directeur: 
Directeur Ad joint : 

R.J .M . AYOTTE, F.1.A .C. 
G. DAUNAIS. F.IAC. 

Un Groupe de Compagnies entiérement canadiennes 

L'Assurance 
Prudentielle 

La Prudentlelle Compagnie d'Assurance Limitée 
The Prudenllal Assurance Company Llmlted 
Slàge 1ocl1I canadien: 635 oue11, Dorches1er Wost, Monlréal, Oué. H38 1R7 
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PRESSES ELITE INC. 

Maison fondée en 1916 

MAÎTRE-1 M PRIMEUR 

NOUS NOUS FERONS UN PLAISIR DE VOUS 

CONSEILLER LORS DE VOS IMPRESSIONS 

DE 

VOLUMES - MAGAZIN ES - BROCHURES 

TRAVAUX COMMERCIAUX 

3744, rue Jean-Bri llant, Montréal H3T 1 P1 / 731-2701 



FONDÉ EN 1871 ACTIF : PLUS DE $241,925,000.00 

SIÈGE SOCIAL - KITCHENER, ONTARIO 

Succ ursales 

MONTRÉAL 

EDMONTON 

CALGARY 

WINNIPEG 

TORONTO 

HAMILTON 

KITCHENER 

KINGSTON 

GUY LACHANCE, A.I.A.C. 

Directeur de la succursale du Québec 

625, boui. Dorchester ouest 

Montréal, P.O. 

H38 1R2 

Tél. : 875-4570 

OTTAWA 

LONDON 

MONCTON 

HALIFAX 

PETERBOROUGH 

CHATHAM 

J.T. HILL, C.A. 

Président 

et 

Directeur Général 
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~OUGH 

. HILL, C.A. 

Président 

et 

:leur Général 

Dale 

We added a little something 
persona! to insurance 

brokerage ... and it is available 
all across Canada. 

Dale & Company Limited 
1 nsurance Brokers 

18th Floor 
Toronto-Dominion Center 

Toronto, Ontario M5K 182 

Calgary, Corner Brook, Edmonton, Gander, Grand Falls, 
Halifax, Hamilton, London, Montreal, Niagara Falls, Ottawa, 
St. Catharines, St. John's, Toronto, Vancouver, Windsor, 
Winnipeg 



de GRANDPRÉ, GODIN, PAQUETTE, LASNIER, 
& ALARY 

PIERRE de GRANDPnt. CR. 
RFNÉ-C Al ARY. C.R. 
ANf)Rt PAOurn1::. C R 
Jr AN-JACOurs GAGNON 

RICHARD DAVID 

GILLES FArARD 

GABRIEL KORDOVI 

PIERRE MERCILLE 

BERNARD CORBEIL 

JACQUES L ARCHAMBAULT 

JOSE LUCIANI 

Dl:NYS Bl:AULll:U 

DANIEL SÉGUIN 
DANIFI DRAWS 

CHRISTIAN[ ALARY 

MARC-ANf)R( Bi ANCHARD 

AVOCATS 

CONSEI L 

GILL[S GODIN. C r1 
BERNAllD LASNIER, C.R 

JEAN CRÉPEAU, C.R 

OLIVIER PRAT 
MARC Dl:SJARlllNS 

J LUCll:N PFHRON 
ANDRÉ f0 ASSfl IN 

Al AIN ROBICHAUD 

M. Cl IRISTIN[ L. PAPILLON 

YVES POIRlrR 

rRANÇOIS 8[AUCHAMP 

ANOR[[ LAUZON RATELLE 

GUY J . PAOU[TT[ 

NORMAND GASCON 

HÉLÈNE MONDOUX 

Le bâtonnier ÉMILE POISSANT, C.R. 

25e Étage, Tour de la Bourse 

800 Place Victoria 

Case Postale 108 

Montréal, Québec H4Z 1C2 

Téléphone: (514) 878-4311 

Télex 05-25670 Multilex Montréal 
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,NIER. C.R. 

U. C.R. 

~DINS 
moN 
3ELIN 
iAUD 

L. PAPILLON 

1 

AUCHAMP 

'ON RATELLE 

:TTE 
1SCON 
DOUX 

ai andrew hamilton 
(montréal) l imitée 

Experts en sinistres 

Siège Social Succursale de Québec 

JOHN S. DAIGNAUL T 

CHARLES FOURNIER 

RONALD N. MacDONALD 
550 ouest, rue Sherbrooke. 
suite 305 Montréal 
H3A 189 
Tél. 514-842-7841 
Télex 055-61519 
Câble " ANHAMO" 

JACQUES A YOTTE 

MARCEL ST-MARTIN 

2905 Chemin St-Louis 
Ste-Foy. Que. 
G1W 4C2 
Telephone : 416-651-9564 
Telex· :051 -21660 

Succursale de Toronto 

Mr. L. A. HYLANDS 
1802 Richmond St. W .. Suile 1802 
Toronto. Ontario M5H 2A4 
Telephone : 416-365-3160 
Telex : 065-24499 

DESJARDINS. DUCHARME, DESJARDINS & BOURQUE 

Guy Oes1ard1ns, c t 
Pierre Bourque. c r 
Jean-Paul Z1gby 
Alain Lort1e 
Michel Roy 
Claude Bedard 
Daniel Bellcmare 
Derns St-Onge 
JacQuos Paqu1n 
Gérard Coulombè 
Jean.Maurice Saulnier 
LOUIS Payelle 
Robett J Phenix 
Serge R T,son 
Paul R Granda 
Maur,ce Moogra1n 
P1etre Legaull 
Armando Aznar 
Dan,èle Mayrand 
Fred A Chel1ecn1 
Louise Lalande 
Christiane Brizard 
Luc11te Oube 
Eugène Czolo1 

Bureau 2400 

AVOCATS 

Clauoe Ducharme. c r 
Jean A Des1ard1ns c r 
P,erre A Micnaud, cr 
François Belanger 
Maurice Laurendeau 
Pierre G Rioux 
Réiean L,zone 
C FrançOlS Couture 
Marc A Leonard 
Andre Loranger 
Anne-Marie L,zolle 
AndreWery 
E,ic Boulva 
Luc 81gaoue11e 
Serge Groutnay 
Michel McMdlan 
Daniel Benay 
P;:1ul Ma,coue 
François Garneau 
Donald francœur 
Pn1l1ppe LeclerCQ 
Michel Coutu 
Gilles Lecterc 

LE BATONNIER CLAUDE TELL!ER, c.r 
LE BÀTONN!ER ANDRÉ BROSSARD. c r 

CONSEIL 
CHARLES J GËLINAS. c.r. 

Adresse télégraphique 
600 ouest, rue de La Gauchetière 

Montréal, Québec H38 4L8 
• Premont • 

Télex : 05-25202 
Téléphone : (514) 878-9411 



Pepin, Létourneau & Associés 

PAUL FOREST, CH 
R08fRT ,1 l /\Fl [UA 
MÈOAflD SAUClfR 
JOHN A GIBBS 
ANDRf CA[)JrtJX 
JSABcLU: f>AillLEAU 

AVOCATS 

/\LAIN LÉTOURNE/ILJ, C n 
flAYMOND de TnEM!:JL/IY 
lJANlt:L LÉ I OURNE/IU 
GM'.TflN LEGAIS 
ROl:lcHl BOCK 
SYLVIE L/ICI I/IPELL [ 

C...unse1b 
L•1q•1 ( , ! illillli'l If' C.R,LLU 

,Il /IN 1 1 ,\Mm 11 J\l ,Mr 

Suite 2200 
500, Place D'Armes 
Montréal H2Y 3S3 

Adresse télégraphique 
«PEPLEX » 

Télex no : 0524881 
TÉL.: (514) 284-3553 

Le lla1on111er GUY f'cl'IN. C n 
BERNARD F /<RIB/IULT 
Al AIN I A\/IOI r nr 
MICHcL 13cAUncGAI11J 
UNE DUROCl,[R 
1 AURIN COUTU 

rTIATHEMA 
SERVICES D'INFORMATIQUE 

• Consultation 
• Gestion de projets 
• Trai tement local ou à distance 
• Analyse et programmation 

Montréal 

1080 Côte Beaver Hall, suite 1912 H2Z 1S8 - (514) 866-2676 

Québec 

2795, boui. Wilfrid-Laurier, suite 100 
Ste-Foy G1V 4M7 (418) 659-4941 

MEMBRE DU GROUPE SODARCAN, L TÉE 
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AIN LAVIOLETTE 
CHEL BEAUREGARD 
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URIN COUTU 
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VOTRE 
MEILLEURE 

ASSURANCE 
C'EST ENCORE 

LA SOLVABILITÉ 
DEVOTRE 

ASSUREUR. 
Présent dans toutes les régions du Québec. 

le Groupe Commerce est. de tous les assureurs I.A.R.D. 
qui opèrent au Canada. l'un des plus solides. 

Voilà en somme. la meilleure des garanties ... celle qui vous 
sert le mieux en cas de sinistre. 

Parlez -en à votre courtier d'assurance pour votre maison. 
votre voiture ou votre entreprise. 

LE GROUPE COMMERCE 
CompagniE d'assuranCEs 
Une pré5cnce rassuranlc .. . depuis 77 illl'i. 



MARTINEAU WALKER 
AVOCATS 

AGENTS DL·: BR EVETS ET MARQUES DE (:Oi\l i\lERCE 

George A. Allison. c.r. Roger L. Beaulieu. c.r. Peter R.D. MacKell, c.r. Guy Gagnon. c.r. 
André J. Clermont. c.r. Robert A. Hope. c.r. J. Lambert Toupin, c.r. Roger Reinhardt 
Jean H. La fleur. c.r. Bertrand Lacombe F. M ichel Gagnon C. Stephen Cheasley 
Richard J.F. Bowie Jack R. Mil ler Gérald A. Lacoste Robert M . Skelly 
James G. Wright Gilles J. Bélanger Maurice A. Forget Richard Martel 
Stephen S. Heller Rolland Forget Pierrette Ray le Claude LeCorre 
Lawrence P. Velin David W. Salomon André T. Mées Claude Brunet 
André Larivée David L. Cannon· Roger Duval · Yves Gonthier ' 
Serge F. Guérette Jean Lemelin' Ross J. Rourke • Michel Longpré ' 
Louis Bernier Jean -François Buffoni Jocelyn H. Leclerc Wilbrod Claude Décarie 
Robert B. lsscnman Marc Nadon Andrea Francoeur Mées Donald M. Hendy 
Raymond Trudeau Claude Désy Paul B. Singer Paul B. Bélanger 
Dennis P. G riffin François Rolland Graham Nevin Jean Masson 
André Du rocher Gil les Carli Robert Hackett Richard J . Clare 
Alain Contant Marie Giguère Eric M . Maldoff Xeno C. Mart is 
Ronald J . McRobie David Powell Reinhold G. Grudev Yves Séguin• 
Robert Paré Richard Lacoursière Claude Paré · David W. Boyd 
Pierre J. Deslauriers Brigitte Gouin Daniel Picotte Lucie J . Roy 
C. Anne Hood- Metzger Lise M. Bertrand Hélène Tessier Marc L. Paquet 
Patrice Vachon Johanne Bérubé" Michael E. Goldbloom Mark D. Walker 
George Artinian R. Andrew Ford George J . Pollack Lieba Shell 
Louise Cobetto Michel Tail lefer Marc-Andre G. Fabien Barbara N. Novek 
Louis H. Séguin Merle Wertheimer Marc Généreux · Guy Leblanc • 
Pierre Lefebvre Anne Moreau Sylvain Cossette Guy G. Beaudry 
Louise Béchamp Michel Bouchard Sandra Coffey Eric Aicher-La Flèche 
Anne-Marie Therrien • Margriet Zwarts 

Avocats-Conseils 
Le bâtonnier Jean Martineau C.C .• c .r. Robert H.E. Walker. c. r. 
L'honorable Alan A. Macnaughton, c.p .. c.r. Le bâtonnier Marcel Cinq-Mars, c.r. 
Fernand Guertin, c.r. le bâtonnier Sydney Lazarovitz, c.r. • 

3400, La Tour de la Bourse 
800. Carré Victor ia 
Montréal. Canada H42 1E9 
Téléphone (514) 395-3535 
Sans frais d'interurbain 1-800-361-6266 
Bélinographe (514) 395-3517 
Télex 05-24610 BUOY MTL 

• Bureau 1100, Immeuble 'La l aurentienne' 
425. rue St. Amable 
Ouébec, Canada G1 R 5E4 
Téléphone (418) 647-2447 
Sans frais d'interurbain 1-800-463-2827 
Bélinographe (418) 647-2453 



~KER 

) M M ERCE 

Guy Gagnon, c.r. 
Roger Reinhardt 
C. Stephen Cheasley 
Robert M. Skelly 
Richard Martel 
Claude LeCorre 
Claude Brunet 
Yves Gonthier' 
Michel Longpré • 
Wilbrod Claude Déca rie 
Donald M . Hendy 
Paul 8. Bélanger 
Jean Masson 
Richard J . Clare 
Xeno C. Martis 
Yves Séguin ' 
Dav id W. Boyd 
Lucie J. Roy 
Marc L. Paquet 
Mark D. Walker 
Lieba Shell 
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Guy Leblanc• 
Guy G. Beaudry 
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:r, c.r. 
:el Cinq-Mars, c.r. 
1ey Lazarovitz, c.r. • 
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Siège Social 
2303, Avenue 
de Lasalle 
Montréal. Québec 
H1V 2K9 
(514 ) 256-223 1 

ILE-MONTRÉAL-ISLAND 
NORD-NORTH 
Montréal -Nord-North 
(514) 324-1 462 

Montréal 
(514) 279-3358 

EST-EAST 
Montréal 
(514) 256-9091 

OUEST-WEST 
Montréal 
(514) 481-0345 

Ville St-Pierre 
(514) 364-6222 

Dollard-des-Ormeaux 
(514) 684-8120 - 684-7051 

Pierrefonds 
(514) 683- 161 1 

ILE-LAVAL-ISLAND 
Chomedey 
(514) 688-6400 

Laval Ouest 
(514) 627-4770 

RIVE SUD 
SOUTH SHORE 

Beloeil 
(514) 467-9475 

Chambly 
(51 4) 658-3988 

Châteauguay 
(514) 691-3600 

Longueuil 
(514) 651-0900 

Off rez à vos assurés un 
service personnalisé chez 
un marchand Vitroplus ... 

St-Amable, Clé Verchères 
(514) 649-2788 

St-Constant 
(51 4) 638-0184 

RÉGION - QUÉBEC - REGION 
Duberger 
(418) 681-7820 

St-Apollinaire, Clé Lotblnière 
(41 8) 767-3058 

AUTRES RÉGIONS 
OTHER REGIONS 
Baie Comeau 
( 41 8) 296-2201 

Beauharnais 
(51 4) 429-4453 

Bonaventure est 
(418) 534-2042 

Causapscal 
(418) 756-5550 

Contrecoeur 
(51 4) 587-2464 

Gagnon, Côte Nord 
(418) 532-4252 

Gaspé 
(418) 368-1970 

Granby 
(51 4) 3 78-5036 

Granby 
(51 4) 372-4940 

Hauterive 
( 41 8) 589-9244 

Hull 
(819) 777-1787 

lberville 
(514) 346-6136 

Joliette 
(5 14) 756-8161 - 0200 

Lachule 
(51 4) 562-6066 

La Tuque 
(819) 523-2558 

Matane 
(418) 562-2448 

Pabos, Clé Gaspé 
( 41 8) 689-2401 

Rimouski 
( 418) 723-6282 

St-Georges ouest 
(418) 228-3201 

St-Hyacinthe 
(51 4) 774-3198 

Sept-lies 
(418) 962-5106 

Sherbrooke 
(81 9) 566-0155 

Trois-Rivières 
(819) 375-5431 

• Remplacement el 
réparation de pare-brise 

• Mise en place de 
vitres sécuritaires 

• Installation de toits de 
revêtement de vinyle et 
de toits-solei l 

• Rembourrage 
• Aménagement 

d'éléments décoratifs 
• Réparation de toitures, 

voûtes, sièges, housses 
et tapis. 

® 



La Munich, Compagnie de Réassurance 
Victory, Compagnie d'Assurances Limitée 

Réassurance 
sur la vie 

Société de Gestion Munich-Londres Liée 
630 ouest , boulevard Dorchester 
Ed1f1ce CIL - 13· élage 
Montréal. Québec H3B t S6 (514) 866-6825 

PAGÉ, DUCHESNE, DESMARAIS 
& PICARD 

Avocats-Advocates 

R. PAGÉ, C.R. 
M. P. DESMARAIS. LL. L. 
M. GARCEAU, LL. L. 
P. PAGÉ. LL. L. 
P. BOULANGER, LL. L. 

J. DUCHESNE, C.R. 
P. PICARD, LL. L. 
A. PASQUIN, LL. L. 
P. VIENS. LL. L. 
J. RIVARD. LL. L. 

500 PLACE D'ARMES, SUITE 2525 

MONTRÉAL H2Y 2W2 

Tél.: 845- 5171 



éassurance 
tnces Limitée 

Ltêe 

AIS 

-lESNE, C.R. 
RD, LL. L. 
)UIN, LL. L. 
S, LL. L. 
RD, LL. L. 

AGENCE DE 
RÉCLAMATIONS 

CURTIS INC. 

J ules Guillemette, A.R.A. Gilles Lalonde, A.R.A . 

EXPERTISES APRÈS SINISTRES 

DE TOUTES NA TURES 

1275, rue Hodge 
Bureau 200 VILLE ST-LAURENT 

H4N 281 

Tél. : 744-5893 

Hébert, 
Le Houillier 

& Associes Inc. 
actua,res et conse,llers 
en avantages sociaux 

Au service des employeurs et associations 

Une société 
membre 
du groupe 
Sodarcan, ltée 

1mplantat1on. élaboration et commun1cat1on de 
programmes d'avantages sociaux 

compagnies d'assurance sur la vie et de 
dommages 
manuel de taux. calcul de réserves et d 'impôt. 
évaluation de risque 

1080, Côte du Beaver Hall, suite 1910 
Montréal. H2Z 1S8 (514)866-274 1 

2795, boui. Wilfrid-Laurier, suite 100 
Ste-Foy, Québec, G 1 V 4M7 (418) 659-494 1 



ASSURANCES 
Re,,ue Trimestrielle des Assurances 

La Revue «Assurances» paraît depu is plus d'un 
demi-siècle. Elle a pour objet d'apporter ù ses lecteurs 
des études techniques destinées ù expliquer une assuran
ce. un fait o u un phénomène se ra11achant ù notre mé
tier. tout en s'efforçan t ùe tenir ses lecteurs au courant 
des derniers événements d'ordre professionnel. 

Vous recevez sans doute la Revue ù l'heure actuelle. 
Mais ne pensez-vous pas qu'il sera it intéressant que nous 
l'ad ressions également à certains de vos cadres'> Le prix 
est de 20.00 $ pa r an au Canada et 25.00 $ ù l'étranger. 

Si vous désiriez abon ner ù notre Revue certains 
membres de votre personnel afin qu'ils puissent la rece
voi r directement et la conse rve r comme source de docu
men tatio n. vous voudrez bien être assez aimables de 
no us éc rire. Cest avec grand plaisir que nous exécute
rions vos instructions. 

Veuillez agréer l'expression ùe nos meilleurs senti
ments. 

L/\ DIR ECTION 
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D IRECTION 

Pour un service 
àlahauteur 

de vos assurés. 
Nous offrons une gamme complète de services: 

PARE-BRISE 
ET VITRES 
D'AUTOS 
Pour tous les 
genres de 
véhicules, y 
compris les 
importés 

FINITION 
INTÉRIEURE 
Housses, 
rembourrage, 
shampoing, 
décoration, 
etc. 

RADIOS ET 
SYSTÈMES 
DESON 
Service 
complet de 
réclamation 

TOITS 
OUVRANTS 
ET 
TOITS DE 
VINYLE 

AUSSI: SERVICE D'UNITÉS MOBILES POUR VOS CLIENTS 
ÉLOIGNÉS DES GRANDS CENTRES 

GARANTIE INTER-SUCCURSALE G. LEBEAU 

PLUS DE 40 SUCCURSALES AU QUÉBEC 



L~SSURANŒ-VIE 
DESJARDINS GRANDIT AVEC 

CEUX QU§B/E PROTSiE. 
Sa croissance reflète celle des caisses populaires 

et d'économie, celle des entreprises 
dont elle assure le personnel, 

celle des gens qui réalisent des projets 
et savent l'importance 

de la sécurité financière. 

l 'Assurance-vie Desjardins a diversifié 
ses services pour mieux répondre aux besoins 
de tous ses assurés. Elle protège l'épargnant 

ou l'emprunteur de la caisse, 
les membres de centaines de groupes 

et des milliers d'autres personnes 
qui ont recours aux services 

de ses assureurs-vie. 

Elle met à la portée de toutes les bourses 
une protection financière qui répond 

aux besoins de chacun. 
L'Assurance-vie Desjardins grandit avec 
tous ses assurés pour mieux les servir 

à un meilleur coût. 

Assurance-vie 
Desjardins 




